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PRÉFACE

La progression de la malnutrition − on estime qu’aujourd’hui 1 milliard de personnes dans le monde, chiffre 
sans précédent, souffrent de la faim − illustre de façon dramatique toute la difficulté qu’ont de nombreux pays 
en développement à répondre aux besoins nutritionnels minimaux de leur population. D’après les estimations 
actuelles, la planète devra nourrir de 2 à 3 milliards d’individus supplémentaires au cours des quarante à cinquante 
prochaines années, ce qui soumettra à rude épreuve les capacités productives des systèmes agricoles partout 
dans le monde et aura d’importantes conséquences pour les agriculteurs et les consommateurs de tous les 
pays. Ces perspectives imposent de repenser de fond en comble les modes de production, de distribution et de 
consommation des denrées alimentaires au niveau mondial.

Toute modification des modes de production et de consommation alimentaires dans le monde doit aller de pair 
avec l’adoption de mesures à long terme concernant plusieurs autres problèmes tout aussi préoccupants, dont 
la réduction de la pauvreté, l’adaptation aux changements climatiques et le soutien du développement rural. 
Si elles ne peuvent à elles seules fournir toutes les solutions, la science, la technologie et l’innovation, doivent 
être au cœur de l’ensemble de mesures à adopter pour garantir la sécurité alimentaire au moyen de systèmes 
agricoles équitables et durables. 

Le Rapport 2010 sur la technologie et l’innovation de la CNUCED analyse les enjeux technologiques d’un 
accroissement de la productivité agricole des petits exploitants agricoles des pays en développement, en 
particulier en Afrique subsaharienne. Il indique les perspectives auxquelles doit faire face le secteur agricole 
et la contribution que la technologie et l’innovation peuvent apporter à un accroissement de la production et 
des revenus des petits exploitants. On y trouvera également une description des technologies qui peuvent 
d’ores et déjà être utilisées pour améliorer les sols, gérer les pénuries de ressources en eau et lutter contre la 
sécheresse.

Il faut d’urgence accélérer le progrès pour répondre à une demande croissante et établir des synergies entre 
les objectifs de sécurité alimentaire, la préservation de l’environnement et l’équité sociale. Je compte sur tous 
les partenaires pour qu’ils y contribuent par l’investissement, la recherche, le transfert de technologie et une 
intensification de la coopération internationale. Ensemble, nous pouvons aider les agriculteurs des pays en 
développement à produire davantage pour nourrir une population mondiale croissante, réduire la pauvreté 
et soutenir les efforts déployés partout dans le monde pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement.

Le Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies

Ban Ki-moon

PRÉFACE
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L’Afrique subsaharienne est la région en développement 
qui risque le plus de ne pas atteindre le premier des 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD 
1), consistant à réduire de moitié la faim et la pauvreté 
extrêmes d’ici à 2015. La production alimentaire 
par habitant des pays les moins avancés (qui sont 
principalement des pays d’Afrique) n’a cessé de 
diminuer depuis le début des années 70 et, en 2003-
2005, elle était de 20 % moins élevée qu’en 1970-
1972. La productivité de l’agriculture a fait de grands 
progrès en Asie et en Amérique latine au cours des 
trois dernières décennies, mais en Afrique elle a 
stagné. Cela a causé un sérieux problème d’insécurité 
alimentaire et est un des principaux obstacles au 
développement, étant donné que l’agriculture est 
le socle de l’économie de nombreux pays d’Afrique 
et que la grande majorité de la population africaine 
en vit. Le grand défi que doit relever l’Afrique est 
d’obtenir une croissance régulière de l’agriculture 
dans le cadre dynamique de la transformation des 
économies nationales. L’agriculture restera importante 
pour la sécurité alimentaire, mais pour appuyer un 
développement économique durable de l’Afrique, 
il faudra renforcer les capacités de production 
agricole et promouvoir des effets d’entraînement 
entre l’agriculture et d’autres secteurs d’activité. À cet 
effet, il faut déterminer et encourager les processus 
et les effets d’entraînement qui favorisent le progrès 
technique, les gains de productivité et l’innovation.

Le présent rapport est axé sur l’amélioration des 
résultats de l’activité agricole en Afrique et sur la 
contribution de la technologie et de l’innovation à 
l’élévation de la production agricole et des revenus 
de tous les agriculteurs, y compris les petits paysans. 
Une grande partie de l’analyse est plus ou moins 
applicable à l’agriculture de pays en développement 
autres que ceux d’Afrique. D’après les auteurs 
du rapport, le grand défi consiste à renforcer les 
capacités d’innovation des systèmes agricoles 
africains pour faire reculer la pauvreté, renforcer la 
sécurité alimentaire et stimuler le développement et la 
croissance économique en général.

Les dirigeants africains peuvent mener les réformes 
nécessaires, à condition d’avoir la volonté politique 

et un appui international suffisant. L’innovation, par 
contraste avec la science et la technique, désigne le 
processus interactif d’application des connaissances 
à la production et son perfectionnement continu. 
Les connaissances peuvent être acquises par 
l’apprentissage, par la recherche ou par l’expérience, 
mais pour qu’elles soient appliquées à la production 
dans tous les secteurs d’activité, y compris l’agriculture, 
il faut des capacités technologiques.

L’innovation technologique ne consiste pas uniquement 
en découvertes révolutionnaires, et une grande partie 
de ce qui est pertinent pour l’agriculture africaine 
concerne les mécanismes nécessaires pour adapter 
les technologies existantes à l’environnement local, 
par des améliorations progressives des processus, 
produits, intrants ou équipements, de manière à 
accroître la productivité et à abaisser les coûts. La 
capacité d’adapter est donc une étape importante 
dans l’acquisition de l’autonomie technologique qui, 
au bout d’un certain temps, peut induire la création 
de capacités de génération de connaissances qui 
répondent à la demande et ne visent pas simplement 
à répliquer ce qui a donné de bons résultats dans 
d’autres régions du monde.

Dans de nombreux pays en développement, on 
peut enrayer le déclin de la productivité agricole en 
créant ce qu’on appelle des systèmes d’innovation 
agricole, qui fournissent un cadre non seulement 
pour l’adoption de technologies existantes, mais 
aussi pour la mise au point de nouvelles technologies 
adaptées aux besoins de l’Afrique. On entend par 
système d’innovation agricole un réseau d’acteurs 
économiques et non économiques et les relations 
entre ces acteurs qui permettent l’apprentissage 
technologique, organisationnel et social nécessaire 
pour trouver des solutions adaptées aux conditions 
locales. La diffusion de technologies d’origine externe 
existant déjà pourrait faciliter cette entreprise, mais 
l’un des grands problèmes est de trouver les moyens 
de promouvoir une innovation pertinente pour 
l’agriculture africaine. 

Toutefois, l’aptitude du système d’innovation agricole 
à trouver, employer et diffuser les connaissances 
incorporées dans les technologies agricoles dépend 

RÉSUMÉ



xiii

de l’existence d’un cadre qui favorise le développement 
des capacités technologiques en renforçant les 
liens existants, en encourageant la création de 
nouveaux liens et en promouvant un apprentissage 
interinstitutions conduisant à l’accumulation de capital 
et à la transformation technique. Par définition, un tel 
environnement renforce les capacités d’absorption des 
acteurs locaux et protège leurs intérêts par un cadre 
institutionnel qui reconnaît leurs droits et privilèges et 
tient compte des liens, des normes socioculturelles 
et du contexte historique. Un cadre propice à la 
technologie et à l’innovation dans l’agriculture est 
un cadre qui contient les acteurs, les compétences, 
les institutions et les organisations nécessaires pour 
promouvoir l’utilisation, la diffusion et la création de 
connaissances et les transformer en processus, 
produits et services utiles.

Il est indispensable de créer un environnement 
propice à la technologie et à l’innovation pour que les 
pays d’Afrique puissent surmonter les obstacles qui 
entravent leur développement agricole:

  Déclin de l’investissement: dans la plupart des 
pays en développement, l’investissement dans 
l’agriculture était insuffisant déjà bien avant la crise 
financière qui s’est déclenchée au milieu de 2008. 
Plusieurs décennies de sous-investissement dans 
l’agriculture en Afrique ont été dues en partie aux 
politiques d’austérité imposées aux pays de la ré-
gion, qui ont contraint les États à réduire considé-
rablement l’appui à l’agriculture. L’idée que l’inves-
tissement pouvait se limiter à la recherche agricole 
a encore aggravé la situation. En conséquence, 
les infrastructures rurales sont très déficientes, les 
services de vulgarisation sont limités, la fourniture 
d’intrants et de crédits subventionnés aux agricul-
teurs a été réduite et l’investissement dans la re-
cherche-développement agricole a reculé. De ce 
fait, les agriculteurs africains sont mal préparés aux 
nouveaux problèmes qu’ils doivent affronter, tels 
que le changement climatique, la désertification, 
la concurrence de produits importés à bas coût 
et la forte concentration des acteurs qui dominent 
le marché mondial des produits primaires. Les in-
vestissements qui auraient été nécessaires pour 
renforcer les capacités de réponse de l’Afrique aux 
problèmes de l’agriculture, dans des activités visant 
à encourager de nouvelles formes de partenariat, 
l’utilisation des connaissances locales (y compris 

les connaissances agricoles traditionnelles), de 
nouvelles pratiques et préférences ainsi que des 
stratégies induites par la demande, ont été insuffi-
sants. 

  Régime foncier et accès au crédit: les difficultés 
d’accès au crédit sont une autre contrainte institu-
tionnelle majeure qui empêche les agriculteurs afri-
cains de s’adapter à la hausse du prix de la terre, 
des semences et des autres intrants. Toutefois, l’ac-
cès au crédit doit être accompagné par un cadre 
induisant une amélioration des infrastructures phy-
siques et scientifiques pertinentes pour l’agriculture 
africaine, de l’accès aux marchés et des prévisions 
de demande. Des droits de propriété foncière ga-
rantis peuvent être indispensables pour que les 
agriculteurs puissent obtenir des crédits et investir 
dans la productivité de la terre à moyen et à long 
terme.

  L’importance de l’agriculture familiale: l’ex-
périence a montré que le fait de privilégier 
l’agriculture familiale peut contribuer efficacement 
à améliorer la sécurité alimentaire nationale et à 
stimuler la croissance. Dans la plupart des pays 
en développement, les petits paysans constituent 
jusqu’à 50 % de la population et leurs exploitations 
sont souvent gérées de manière efficiente et ont 
un important potentiel de croissance. Toutefois, les 
problèmes et les limites des petites exploitations 
sont très différents et il faut en tenir compte 
pour déterminer quelles seront les adaptations 
technologiques et la restructuration des filières et des 
responsabilités indispensable pour permettre aux 
petits paysans de définir eux-mêmes les productions 
et activités appropriées. En raison de leur isolement, 
les petits paysans sont très vulnérables face à des 
chocs tant externes qu’internes et cet isolement 
rend plus difficiles les mesures qui réduiraient 
cette vulnérabilité. Il faut se focaliser sur les petites 
exploitations pour les intégrer dans tous les réseaux 
d’appui technique et institutionnel disponibles qui 
sont indispensables pour aider les petits paysans à 
consolider leurs activités. 

  Adaptation au changement climatique: le chan-
gement climatique est un problème mondial qui a 
des incidences majeures sur le développement. 
Son effet négatif est particulièrement prononcé 
sur les terres marginales. En Afrique, quelque 
300  millions d’agriculteurs vivent et travaillent sur 
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des terres marginales particulièrement exposées à la 
dégradation du sol, à la sécheresse, aux inondations, 
aux tempêtes, aux attaques de ravageurs et à une 
pluviosité erratique. Il faut des technologies et 
des innovations appropriées pour les stratégies 
d’atténuation des effets du changement climatique 
et d’adaptation à ces effets afin d’accélérer la mise 
au point, le déploiement, l’adoption, la diffusion et 
le transfert des pays développés vers les pays en 
développement de technologies respectueuses de 
l’environnement.

  La bioénergie: l’énergie est au cœur du défi du 
développement dans de nombreux pays pauvres 
où la pénurie d’énergie limite les possibilités 
d’expansion de la production et d’amélioration du 
bien-être. Bien géré, l’important potentiel technique 
de la bioénergie dans des régions comme l’Afrique 
subsaharienne pourrait apporter une contribution 
majeure à la lutte contre la pauvreté tout en aidant 
à atténuer le changement climatique et permettrait 
d’accroître les exportations de produits énergétiques 
respectueux de l’environnement. 

  Réforme des politiques structurelles: après 
trente ans d’ajustement structurel et de libéralisation 
du commerce extérieur, le continent africain, qui 
était exportateur net de produits alimentaires, est 
devenue importateur. L’insécurité alimentaire qui 
règne en Afrique est due à la fois à des occasions 
manquées et à de sérieuses défaillances des 
stratégies de développement. Dans le secteur 
agricole, les pays d’Afrique ont mis en œuvre des 
programmes consistant à supprimer le contrôle 
des prix, à privatiser les fermes d’État et autres 
entreprises d’État, à réduire les taxes sur les 
exportations de produits agricoles, à éliminer le 
subventionnement des engrais et autres intrants 
et à encourager la concurrence sur le marché des 
produits agricoles. On pensait que ces mesures 
inciteraient le secteur privé à prendre la place du 
secteur public et à fournir ces services, mais cela 
n’a pas été le cas. Il faut réviser les politiques qui 
se sont révélées défaillantes depuis longtemps. La 
crise actuelle montre que les pays qui se fixent pour 
objectif explicite de garantir la sécurité alimentaire 
peuvent atténuer les chocs résultant des variations 
cycliques du marché mondial. Les futurs accords 
commerciaux doivent préserver et même accroître 
la marge de manœuvre nécessaire pour appliquer 
de telles politiques.

  Définition de priorités pertinentes pour la 
recherche et l’innovation: la recherche agricole 
en Afrique n’est pas déficiente, mais ce qui a fait 
défaut ce sont les liens entre la recherche et les 
initiatives de mise au point de produits. On a eu 
tendance à privilégier l’application de modèles 
internationaux du développement agricole sans 
s’interroger sur leur pertinence locale. En outre, 
depuis l’époque coloniale, on considère que 
la recherche internationale est très supérieure 
à la recherche régionale. En réalité, l’évolution 
des connaissances est liée à une convergence 
croissante entre les différents domaines de la 
science et de la technologie et les capacités de 
recherche nationales ont un rôle important à jouer. 
Les progrès associés à cette convergence sont 
notamment de nouvelles structures d’organisation 
de la production et l’avancée des communications 
en dehors du domaine du commerce international. 
Cela appelle des politiques qui inciteront les acteurs 
à se tourner vers les sources locales de technologie 
et d’apprentissage et à corriger l’image négative de 
la recherche locale.

Il ne faut pas s’attendre à des résultats immédiats, 
comme le montre l’exemple d’autres pays en 
développement qui cueillent aujourd’hui les fruits 
de plusieurs décennies d’investissements public et 
privé dans la mise au point de technologie agricole 
et les capacités d’innovation. Ainsi, la prééminence 
du Brésil dans la technologie de l’agriculture tropicale 
et ses gains de productivité sont le résultat de plus 
de trente ans d’investissements public et privé dans 
la mise au point de méthodes de cultures adaptées 
aux caractéristiques du sol et aux conditions 
agroécologiques locales.

La coopération internationale peut apporter une 
grande contribution à l’adoption, à l’adaptation et à la 
diffusion de nouvelles technologies appropriées dans 
différents pays. En particulier, quelques modèles 
de coopération Sud-Sud ont déjà démontré leur 
efficacité en tant que mécanismes visant à mettre 
à la disposition des agriculteurs africains des outils 
technologiques appropriés. La coopération dite 
triangulaire, dans laquelle un pays du nord parraine 
des efforts d’échange de technologie Sud-Sud, s’est 
aussi révélée prometteuse en tant que modèle pour la 
diffusion internationale des technologies.
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C’est pourquoi la révolution agricole africaine, si elle 
se concrétise un jour, sera probablement fondée sur 
la réponse aux besoins spécifiques du continent en 
matière de technologies et de connaissances aux 
besoins des populations africaines en matière de 
nutrition et de sécurité alimentaire. Toutefois, le seul 
moyen d’y parvenir est de créer des capacités de 
recherche scientifique et technique et d’innovation 
pertinentes pour l’agriculture locale.

LE RAPPORT
Le Rapport sur la technologie et l’innovation 2010 traite 
des moyens d’enrayer le déclin de la productivité 
agricole dans de nombreux pays en développement 
par la mise en place de ce qu’on appelle des 
systèmes d’innovation agricole qui offrent un cadre 
propice à l’adoption de technologies existantes 
et à la mise au point de nouvelles technologies 
adaptées aux besoins de l’Afrique, complétées par 
l’amélioration des infrastructures agricoles, des 
services et des pratiques de gestion des terres, la 
création de nouveaux réseaux et partenariats pour 
la commercialisation, des mécanismes de crédit 
novateurs et un cadre institutionnel cohérent à 
l’appui du développement agricole à long terme. 
Les auteurs examinent les évolutions actuelles et 
futures qui influeront probablement sur la production 
agricole et l’approvisionnement alimentaire et 
explorent le rôle de la technologie et de l’innovation 
à l’appui d’une production agricole durable, d’une 
part, et de l’amélioration de l’accès à la nourriture 

pour les populations les plus pauvres, d’autre part. 
Le chapitre premier est consacré aux questions 
clefs du développement de l’agriculture en Afrique. 
Le chapitre 2 souligne la nécessité de créer des 
capacités d’innovation dans l’agriculture africaine en 
investissant dans des «systèmes d’innovation agricole» 
et de mettre en place un environnement qui facilite 
l’adoption de technologies et d’inventions. Le chapitre 
3 analyse les principaux problèmes du développement 
de l’agriculture en Afrique et notamment les facteurs 
qui déterminent la sécurité alimentaire nationale, 
les différentes options envisageables pour accroître 
la production vivrière nationale et la contribution 
du commerce des produits agricoles à la sécurité 
alimentaire. Le chapitre 4 porte sur les moyens de 
réaliser la sécurité alimentaire nationale. Il examine 
aussi les paramètres d’une nouvelle révolution verte, 
s’appuyant sur les enseignements qu’on peut tirer de 
la révolution verte d’Asie pour suggérer l’esquisse d’un 
nouveau modèle agricole pour l’Afrique. Le chapitre 5 
porte sur le transfert et la diffusion des technologies 
agricoles au niveau des exploitations, y compris le 
transfert international de technologie par le biais de la 
coopération Sud-Sud. Le chapitre 6 passe en revue les 
principaux types de technologies agricoles et montre 
l’importance du choix de technologies adaptées à la 
diversité des conditions agroécologiques locales en 
Afrique. Le chapitre 7 contient des recommandations 
concernant les questions passées en revue dans les 
précédents chapitres.

Le Secrétaire général de la CNUCED
 Supachai Panitchpakdi
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1.1 LES PRObLèMES dE
 L’AGRICULTURE AfRICAINE
Depuis plusieurs décennies, le monde produit as-
sez de nourriture pour alimenter tous les êtres hu-
mains. Néanmoins, le nombre de personnes qui 
souffrent de sous-alimentation continue d’augmen-
ter; d’après la FAO1, il est passé de 923 millions 
en 2007 à plus d’un milliard en 2009. La situation 
alimentaire est critique dans 33 pays qui souffrent 
d’une insuffisance chronique de la production  
vivrière totale, de difficulté d’accès à l’alimentation ou 
d’insécurité alimentaire localisée. 

La très grande majorité des êtres humains qui souf-
frent de sous-alimentation vivent dans des pays en 
développement et 65 % d’entre eux se trouvent dans 
sept pays: Inde, Chine, République démocratique du 
Congo, Bangladesh, Indonésie, Pakistan et Éthiopie. 
C’est en Afrique subsaharienne qu’il y a la plus forte 
proportion de personnes sous-alimentées: un habi-
tant sur trois souffre de faim chronique. Les causes 
en sont très variées; d’après la FAO, les principales 
sont la faiblesse de la productivité de l’agriculture, la 
crise économique actuelle, les aléas climatiques, la 
pandémie de VIH/sida, les troubles civils et la guerre.

À première vue, le fait qu’un milliard de personnes 
soient sous-alimentées, alors que certaines régions 
parviennent à produire assez de nourriture, semble 
indiquer que le problème est dû à l’inefficacité de la 
distribution de la production vivrière mondiale, mais 
les chiffres montrent que la dimension mondiale de 
la crise alimentaire a été exagérée. L’essentiel de la 
nourriture est consommée dans les pays ou régions 
où elle est produite. La proportion est de 90 % pour le 
riz et de 75 % pour le blé et le maïs2. Il n’y a donc pas 
de disette chronique à l’échelle mondiale, mais une 
multitude de poches d’insécurité alimentaire chroni-
que. C’est la principale raison pour laquelle il faut se 
concentrer sur l’amélioration structurelle des modes 
de production des vivres aux niveaux local et régio-
nal dans les régions dans lesquelles les disettes sont 
fréquentes, en particulier l’Afrique subsaharienne et 
certaines parties de l’Asie.

La situation est particulièrement préoccupante en 
Afrique. Les agriculteurs africains ont perdu 25 % de 
leur pouvoir d’achat au cours des vingt-cinq dernières 
années et les revenus agricoles sont aujourd’hui infé-
rieurs à 200 dollars par personne et par an. 

Néanmoins, dans certaines zones la productivité 
augmente grâce au faible coût de la terre et de la 
main-d’œuvre et à la hausse des prix des produits 
agricoles3.

On commence à voir quelques signes d’espoir pour 
l’avenir de l’agriculture africaine, comme en témoi-
gnent plusieurs études récentes. Dans le sud de 
l’Ouganda, par exemple, des agriculteurs se sont mis 
à produire des pommes, remplaçant les importations, 
qui se vendent jusqu’à 0,35 dollar la pièce sortie-ex-
ploitation et plus dans la capitale, Kampala. En Zam-
bie, la production de coton a été multipliée par 10 
en dix ans, procurant un nouveau revenu à 120 000 
cultivateurs. Au Kenya, les fleurs sont sur le point de 
dépasser le café en tant que principale culture com-
merciale et des dizaines de milliers de petits paysans 
cultivent des haricots verts et d’autres légumes ex-
portés vers l’Europe. En Éthiopie, les coopératives de 
cultivateurs de café ont su répondre aux exigences 
des marchés d’exportation tout en créant une image 
de marque liant le produit à son origine. Globalement, 
les exportations de légumes, fruits et fleurs d’Afrique 
orientale et australe rapportent aujourd’hui plus de 
2  milliards de dollars par an, alors qu’elles étaient 
presque inexistantes il y a vingt-cinq ans4. Néanmoins, 
les quantités exportées sont loin d’être suffisantes, en 
particulier pour les pays d’Afrique qui auront le plus 
de mal à atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement et notamment les objectifs 1 et 7 (éli-
mination de la pauvreté et de la faim et viabilité envi-
ronnementale)5.

Alors que la demande de nourriture continue d’aug-
menter parallèlement à la demande de biens et de 
services, la superficie des terres disponibles pour la 
culture de vivres diminue en raison de la dégradation 
des sols et de l’affectation des terres à d’autres em-
plois, comme le logement, l’industrie, les routes et des 
cultures commerciales telles que le tabac et le café. 
Au cours des trente dernières années, la population 
des villes d’Afrique subsaharienne a progressé à un 
rythme accéléré, plus de 5 % par an, et celle des vil-
les d’Afrique du Nord a augmenté de 3 % par an. On 
prévoit que le principal facteur déterminant l’évolution 
du marché des produits alimentaires en Afrique au 
cours des vingt-cinq prochaines années sera l’urbani-
sation6. Pour garantir la sécurité alimentaire dans ces 
conditions, il faudra des avancées technologiques 
considérables.
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1.2 LE RôLE dE LA 
 TECHNOLOGIE ET 
 dE L’INNOVATION
Le modèle prédominant du transfert de technologie 
qui a orienté la recherche agricole publique dans 
presque tous les pays en développement dans les 
années 1960 et 1970 se fondait sur la prémisse erro-
née que le transfert de technologie consiste en un flux 
linéaire d’informations générées par les institutions 
scientifiques qu’on pourrait facilement transmettre 
aux agriculteurs pour qu’ils les appliquent7. Ce mo-
dèle linéaire de la science et de la technique a conduit 
à négliger la science et la recherche non liée à des 
applications (et à l’innovation commerciale) tout en 
donnant une grande importance à la technologie in-
corporée dans les équipements. En conséquence, on 
a donné la priorité, à tort, aux fournisseurs de science 
(formation d’ingénieurs et de chercheurs) considérés 
comme indispensables pour promouvoir la recherche 
et le transfert de technologie sous forme d’équipe-
ments, de plans et d’autres informations codifiées 
censées promouvoir le renforcement des capacités 
locales. 

Les systèmes nationaux de recherche agricole 
(SNRA) qui ont servi de cadre pour l’orientation 
de la politique de la recherche en tant que moyen  
de contribuer au développement de l’agriculture 
pendant plus de quarante ans étaient fondés sur la 
prémisse que le partage des fruits de la recherche 
agricole par le transfert de technologie conduirait à 
l’adoption de nouvelles technologies et induirait des 
gains de productivité8. Le cadre des systèmes de 
connaissance et d’information agricoles (AKIS), qui 
a été conçu pour remédier aux carences des SNRA, 
a donné la priorité aux services de vulgarisation. Ce 
cadre vise à intégrer les agriculteurs dans les réseaux 
de recherche, de coopératives et de vulgarisation afin 
de générer les connaissances indispensables pour 
accroître leur productivité. Ce cadre, parrainé par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture, est né du constat que les connaissan-
ces pertinentes pour le développement agricole ont 
plusieurs sources et peuvent être transmises par dif-
férents réseaux.

Trois modifications du cadre du développement agri-
cole appellent l’attention sur la nécessité d’examiner 
comment se fait l’innovation qui est à la base des 
gains de productivité dans l’agriculture9: i) le déve-
loppement agricole est de plus en plus influencé par 

les marchés et pas seulement par la production; ii) 
la structure fondamentale des connaissances néces-
saires pour l’agriculture a énormément évolué et le 
secteur privé devient un acteur de poids; iii) la pro-
ductivité de l’agriculture est de plus en plus liée à la 
disponibilité de services de vulgarisation modernisés, 
qui ont fait de grands progrès technologiques grâce à 
l’expansion très rapide des technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC), et en particulier de 
l’Internet. Cela a transformé le développement agrico-
le, qui est aujourd’hui très influencé par le commerce 
mondial et les capacités des pays dans le domaine 
du savoir; mais cette évolution a aussi rendu plus clair 
que jamais le fait que la croissance économique à 
elle seule ne suffit pas à assurer la sécurité alimen-
taire des pauvres. Dès lors qu’on envisage le déve-
loppement agricole comme un processus induit par 
l’innovation et fondé sur les connaissances, on doit 
se pencher sur la question de la création de capaci-
tés scientifiques, techniques et d’innovation et sur les 
perspectives d’une révolution agricole en Afrique.

Le savoir, par opposition à l’information, est la base 
de l’apprentissage technologique et il exige l’acqui-
sition de compétences cognitives et la mise en place 
de réseaux et de structures d’appui institutionnel fa-
cilitant l’accès, l’utilisation, la diffusion et les applica-
tions fondées sur les connaissances existantes. La 
présence de capacités d’absorption locales est donc 
une condition préalable de la mise en place d’un pro-
cessus interactif pour la technologie et l’innovation 
dans l’agriculture. La promotion de l’innovation agri-
cole exige de nouveaux acteurs, processus et tech-
nologies qui transmettraient de nouvelles connais-
sances appelées à remplacer le système de savoir 
agraire très fragmenté qui est la cause fondamentale 
de la pauvreté rurale. L’idée que les agriculteurs de 
subsistance sont «efficients mais pauvres»10 est vraie 
dans une grande partie de l’Afrique, d’où la nécessité 
de mettre en place les conditions d’une amélioration 
de la productivité de l’agriculture fondée sur des in-
novations technologiques. Des compétences tech-
nologiques axées sur le renforcement des capacités 
des zones de production vivrière sont essentielles 
pour obtenir l’augmentation des rendements néces-
saire pour réaliser la sécurité alimentaire et atténuer 
l’impact des chocs internes et externes sur les petites 
exploitations. 
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Par exemple, les agriculteurs ont besoin de la re-
cherche pour éliminer les ravageurs et les maladies 
et être informés de l’apparition de résistances. Ces 
technologies font partie intégrante de l’amélioration 
de la productivité du système. Toutefois, le dévelop-
pement des capacités de production de l’agricul-
ture en Afrique dépend aussi de nombreux facteurs 
non technologiques. Les ressources humaines sont 
essentielles tant pour la mise au point que pour  
l’application des technologies requises. 

L’existence d’une infrastructure scientifique, le renfor-
cement des liens entre les différents acteurs pour le 
partage de l’information et des connaissances, l’amé-
lioration des infrastructures qui facilitent l’accès aux 
marchés, la sécurité de la jouissance des terres et la 
protection des droits des agriculteurs sont d’autres 
facteurs qui détermineront l’aptitude de l’agriculture 
africaine à appliquer les technologies pertinentes. 
Toutefois, la généralisation de ces technologies qui 
accroissent la productivité dépendra d’innovations 
sociales et organisationnelles propres à renforcer les 
liens horizontaux. Ces innovations peuvent être de 
nouvelles méthodes de diffusion, des services de vul-
garisation efficaces, l’apparition de nouvelles structu-
res d’intermédiation ou d’incitations qui encouragent 
le changement technique, l’accès à de nouveaux mé-
canismes de crédit, entre autres transformations du 
cadre institutionnel dans lequel opèrent la science, la 
technique et l’innovation pour l’agriculture. Tous ces 
facteurs réunis font partie de l’environnement propice 
à l’innovation qui accroîtra la capacité d’absorption 
des entreprises et des exploitations agricoles locales. 

On entend par capacité d’absorption l’aptitude des pro-
ducteurs à assimiler, employer et diffuser les connais-
sances nécessaires pour accroître leur productivité. 
Enfin, l’innovation technique doit être appuyée par un 
environnement qui renforce les capacités d’absorption 
des producteurs locaux, par exemple au moyen d’une 
collaboration avec les agriculteurs pour leur faire ac-
quérir les compétences nécessaires afin de mettre en 
œuvre des innovations technologiques qui leur per-
mettront de produire, d’entreposer et de vendre plus 
de produits alimentaires. L’innovation non technique 
est aussi importante dans la mesure où elle permet 
l’introduction de nouveaux produits et procédés. Ces 
processus exigent un accroissement des investisse-
ments servant à repérer et à déployer des technolo-
gies qui accroîtront la productivité et faciliteront l’accès 
des agriculteurs à de nouvelles méthodes. Toutes ces 
mesures sont réalisables sur les plans technique et fi-
nancier et l’on a estimé qu’elles exigeraient un investis-
sement de 38 milliards de dollars entre 2009 et 2013, 
soit 7,5 milliards de dollars par an, dans un ensemble 
judicieux d’intrants et de fournitures agricoles moder-
nes11. La mise à niveau de l’environnement nécessaire 
exigerait aussi une amélioration et une extension des 
réseaux de transport, en particulier sur les grands axes 
et pour la desserte des zones rurales. Enfin, il faudrait 
un abaissement des obstacles au commerce, qui sont 
toujours beaucoup plus élevés dans l’agriculture que 
dans les autres secteurs12. L’encadré 1 illustre les prin-
cipaux problèmes et questions liés à la mise au point 
de technologies agricoles adaptées et viables.

Encadré 1: Les défis de la technologie agricole13

Un récent rapport des Nations Unies sur le développement durable décrit les principaux obstacles que doivent  
surmonter les pays en développement qui veulent obtenir une croissance durable de leur production agricole:

«Les technologies agricoles sont vitales pour le développement rural durable, tant pour améliorer les rendements des 
cultures et la productivité du cheptel que pour consolider la résilience des systèmes agricoles. Ces dernières années, 
l’accent traditionnellement mis sur la maximalisation des rendements a été tempéré par la prise de conscience croissante 
de la nécessité de garantir la durabilité à long terme des améliorations du rendement et de préserver les écosystèmes 
ruraux vitaux et leurs fonctions. La récente crise alimentaire et la lenteur des progrès sur la voie de la concrétisation de 
l’objectif de l’éradication de la faim (qui relève des objectifs du Millénaire pour le développement) ont mis en exergue les 
disparités marquées en termes de technologies utilisées et de productivité obtenue dans différents systèmes agricoles. 
Alors que l’agriculture intensive en termes d’intrants et de ressources est la norme dans de nombreux pays développés 
et à revenu intermédiaire, de nombreux pays en voie de développement continuent de dépendre d’une agriculture à 
faibles intrants et à faible productivité. Même si le premier groupe de pays devrait opter pour des méthodes agricoles 
moins intensives et plus respectueuses de l’environnement, le sort des agriculteurs dans de nombreux pays en voie de 
développement pourrait s’améliorer en cas d’utilisation accrue d’intrants. Toutefois, ils devraient en principe également 
bénéficier des dernières avancées scientifiques et des essais menés sur des méthodes durables, capables de générer 
des rendements élevés et stables et de faire face aux effets du changement climatique.».

Source: Nations Unies (2009).
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Toutefois, vu la multitude des problèmes, il est peu 
probable qu’une amélioration des technologies agri-
coles et du cadre institutionnel de l’agriculture suffise 
à assurer des moyens d’existence fiables à la popula-
tion croissante de nombreux pays en développement. 
Il faudra donc offrir des activités rémunératrices non 
agricoles ou complémentaires aux millions de familles 
pauvres qui ne peuvent plus vivre uniquement de leurs 
terres. La transformation des produits agricoles peut 
être une de ces activités, comme le montre l’exemple 
de pays pauvres dans d’autres régions du monde, 
tels que le Bangladesh14.

1.2.1	 Relancer	l’investissement
La forte baisse de l’investissement dans la recherche 
agricole, la technologie et les infrastructures observée 
dans toutes les régions du monde et surtout en Afrique 
subsaharienne depuis quelques décennies a eu deux 
répercussions sur la sécurité alimentaire. Première-
ment, la production a augmenté moins vite que la de-
mande et les stocks d’excédents disponibles dans le 
monde se sont contractés15. Deuxièmement, le déclin 
de l’investissement dans les infrastructures a contri-
bué à une augmentation des coûts de production et 
de distribution, faisant monter les prix des aliments et 
aggravant les difficultés d’accès à l’alimentation, no-
tamment en Afrique subsaharienne. Le coût du trans-
port et de la distribution est un facteur essentiel dont il 
faut tenir compte dans la formulation des stratégies et 
politiques agricoles.

Pour enrayer cette évolution, il faudra repenser le pro-
blème: quels sont les domaines dans lesquels les 
pays en développement doivent investir pour favoriser 
l’innovation dans l’agriculture? Outre les différences 
agroclimatiques entre l’Afrique et l’Asie, le succès de 
la révolution verte dans une grande partie de l’Asie et 
la stagnation de l’agriculture africaine malgré les ef-
forts de recherche déployés ces dernières décennies 
sont de plus en plus attribués à la transformation des 
connaissances et des capacités des pays. Le déve-
loppement agricole dépend beaucoup de l’efficacité 
de la génération et de l’application des connaissan-
ces. Les investissements dans le savoir, particulière-
ment la recherche scientifique et la fourniture de tech-
nologies, ont joué un rôle essentiel dans les stratégies 
visant à promouvoir un développement agricole du-
rable et équitable au niveau national16. Beaucoup de 
ces investissements ont donné des résultats fort sa-
tisfaisants, mais le cadre de l’agriculture évolue rapi-
dement et les processus de génération et d’utilisation 

des connaissances et d’innovations agricoles se sont 
aussi transformés.

La recherche publique dans l’agriculture au niveau 
mondial a joué un rôle essentiel dans la création de 
connaissances ayant des applications commerciales. 
Dans les pays développés, malgré la tendance géné-
rale à une réduction des budgets de la recherche agri-
cole publique, l’intensité de recherche dans l’agricul-
ture (c’est-à-dire le montant de l’investissement dans 
la recherche publique en pourcentage du PIB total de 
l’agriculture) est encore de 2,36 %, contre 0,53 % dans 
les pays en développement17.

L’augmentation de l’investissement dans la science 
et la technologie doit être complétée par des services 
de vulgarisation et par une définition des politiques 
et investissements stratégiques nécessaires pour 
transformer l’agriculture et le système alimentaire et 
stimuler une croissance économique généralisée. Par 
exemple, un pays peut décider de promouvoir la pro-
duction et la transformation de produits alimentaires à 
proximité des consommateurs vivant dans les centres 
urbains. Cela offrirait des possibilités d’investissement 
dans de petites exploitations agricoles et de partena-
riats public-privé visant à éliminer les contraintes de 
l’offre. Toutefois, il faudrait surmonter de nombreux 
obstacles, tels que le délabrement des infrastructures, 
la très faible densité des relations productives avec 
des PME et la rareté des entreprises locales (trans-
formateurs, minoteries, etc.) capables de fournir des 
biens ou services à valeur ajoutée pour le marché inté-
rieur ou à l’exportation.

1.3 LES qUESTIONS CLEfS

1.3.1	 La	crise	financière	mondiale
Il importe de rappeler que la plupart des pays en dé-
veloppement n’investissaient pas assez dans l’agri-
culture et les infrastructures d’appui déjà bien avant la 
crise financière du milieu de 2008. La crise a entraîné 
un déclin de l’emploi dans de nombreuses régions, et 
donc une baisse des revenus qui menace l’accès à 
l’alimentation de nombreux ménages. Elle a aussi eu 
des répercussions sur les services sociaux, le com-
merce international, l’investissement, l’aide extérieu-
re, les envois de fonds des travailleurs émigrés et les 
taux de change, ce qui a alourdi le coût des importa-
tions et, dans de nombreux cas, renchéri les produits  
alimentaires.
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En outre, pour aggraver les choses, la crise financière 
mondiale a fait passer à l’arrière-plan la crise alimen-
taire, rendant encore plus difficile la mobilisation des 
ressources extérieures pour pallier le déficit vivrier 
croissant de l’Afrique. La proportion de l’aide publique 
au développement (APD) affectée à l’agriculture n’a 
cessé de diminuer, tombant de 13 % du total de l’APD 
au début des années 80 à 2,9 % en 2005-2006, et 
l’investissement dans la création de capacités scien-
tifiques, techniques et d’innovation pourrait encore 
reculer, les pouvoirs publics ayant d’autres priorités 
à court terme18.

1.3.2	 Propriété	foncière	
	 et	accès	au	crédit
Un des principaux obstacles qui limitent l’accès des 
petits paysans au crédit agricole dans les pays en 
développement est l’impossibilité de gager leur terre 
faute de titre de propriété clair, juridiquement recon-
nu et transférable. Dans de nombreuses régions du 
monde, un patrimoine considérable est immobilisé du 
fait que les propriétaires n’ont pas de titre officiel. Plus 
de 80 % de la terre occupée par les pauvres dans les 
pays en développement ne font l’objet d’aucun titre 
de propriété juridiquement reconnu. Cela limite non 
seulement l’accès au crédit mais aussi les possibili-
tés d’adopter des pratiques de gestion des terres qui 
pourraient accroître la productivité. C’est pourquoi la 
délivrance de titres de propriété foncière est un moyen 
important de lutter contre la pauvreté au niveau le plus 
fondamental19.

1.3.3	 La	crise	alimentaire
En Afrique, la crise alimentaire est liée à deux phénomè-
nes conjugués: une crise de l’offre (due à la faible pro-
ductivité) et la hausse des prix des produits alimentaires 
due à la spéculation (voir graphique 1)20.

Depuis longtemps, les débats sur la volatilité des prix 
des produits agricoles se déroulent dans le cadre de 
la libéralisation du commerce international de ces 
produits. Toutefois, la volatilité des prix des vivres sur 
le marché intérieur a aussi d’autres causes, notam-
ment la faible productivité de l’agriculture familiale et 
les difficultés de commercialisation des produits dues 
au manque d’information sur les marchés et à l’im-
portance des pertes après récolte. La volatilité des 
prix s’ajoute aux autres contraintes qui empêchent les 
agriculteurs d’investir. En outre, l’incertitude qu’elle 
crée inquiète les consommateurs qui ont tendance 

à limiter leurs dépenses. Elle a donc tendance à  
décourager l’investissement à long terme dans l’agri-
culture21.

La crise alimentaire mondiale devrait alerter la com-
munauté internationale et la sensibiliser à la nécessité 
de revitaliser les systèmes de production et d’innova-
tion dans l’agriculture et les réseaux de commerciali-
sation pour remédier aux déséquilibres systémiques. 
Les pays en développement doivent rompre avec des 
décennies de politiques négligeant l’agriculture pour 
exploiter le potentiel de croissance des capacités de 
production. 

Les mesures appliquées par les pays en dévelop-
pement face à la crise alimentaire et pour atténuer 
l’impact de l’envolée des prix sur les consommateurs 
et les producteurs ont donné des résultats mitigés. 
Certains pays ont expérimenté des solutions à court 
terme novatrices pour réduire l’insécurité alimentaire 
résultant de la hausse des prix; en Indonésie, par 
exemple, le Gouvernement est intervenu sur le mar-
ché pour stabiliser les prix, notamment par la gestion 
des stocks disponibles et, parfois, en restreignant les 
exportations. Les Gouvernements du Mexique et de 
la Jordanie ont opté pour une autre approche, négo-
ciant avec l’agro-industrie des accords limitant la ré-
percussion des coûts de production sur les prix à la 
consommation22. Ces expérimentations sont intéres-
santes pour les pays africains qui doivent simultané-
ment accroître d’urgence les capacités de production 
de l’agriculture et la disponibilité de vivres à des prix 
raisonnables pour tous.

La CNUCED a suggéré que, pour sortir de la trappe 
des produits primaires, les pays africains qui sont de 
plus en plus tributaires de l’exportation de ces produits 
ont besoin de mécanismes qui les aideraient à mener 
une transformation structurelle à moyen ou à long 
terme par l’adoption de technologies accroissant la 
productivité23. Cette transformation doit être complé-
tée par un mécanisme de financement compensateur 
aidant les producteurs africains à pallier les chutes 
temporaires des cours et les baisses de revenu, ainsi 
que par un fonds de diversification pour promouvoir 
de nouveaux produits et services en Afrique.

1.3.4	 	L’importance	de	l’agriculture		
familiale

Les petits paysans représentent plus de la moi-
tié de la population de la plupart des pays en dé-
veloppement et leurs exploitations sont souvent  
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Graphique 1: La crise alimentaire de 2008: causes et réponses24

La crise alimentaire 
de 2008: 

Comment s’est-elle 
produite? 

Quelles réponses 
ont été apportées?

Problèmes persistants

Crise de la chèreté des aliments
due à plusieurs facteurs, hausse sans 
précédent des prix d’un large éventail
de produits alimentaires de base et 

d’autres produits primaires

-  
 

Crise de l’offre
et de la production

due à une combinaison 
de causes économiques, stratégiques, 

climatiques et marchandes

Effet de: 
• La hausse des prix des combustibles 
 et de l’énergie se répercutant sur 
 les intrants (engrais) et sur le fret
• La spéculation et la recherche de rentes
 o Accaparement
 o Investissement financier dans 
  des indices de produits alimentaires 
  et des instruments dérivés
 o Achats de précaution pour limiter 
  la hausse de la facture d’importation 
  alimentaire et assurer la sécurité 
  alimentaire
• L’insuffisance de l’offre et l’interdiction 
 d’importer

• Forte demande de pays en 
 croissance rapide. 
 Étroite corrélation entre la croissance
 et le régime alimentaire
• Évolution des habitudes alimentaires 
 > augmentation de la demande 
 d’aliments pour animaux

Effet de:
• La chute des récoltes liée au climat 
 (intempéries, inondations, sécheresses)
• La demande de biocarburants
• L’alimentation des animaux
• La chute du niveau des stocks et des 
 réserves de vivres
• Problèmes structurels au niveau de la 
 production et de l’investissement
  o Déclin de l’investissement dans 
   l’agriculture et de l’APD
  o Négligence de l’agriculture due à 
   la période antérieure de faiblesse 
   des prix
  o Exportation de produits alimentaires 
   de pays en déficit

Réponses
• Les réponses ont différé selon les pays
• Des réunions internationales ont été rapidement organisées

Pays exportateurs nets
de produits alimentaires

Actions 
nationales Pays importateurs nets de 

produits alimentaires
• Augmentation des achats pour 
 accroître les réserves de vivres
• Inquiétude pour la sécurité alimentaire
• Investissement dans la production 
 à l’étranger comme stratégie visant 
 à garantir l’approvisionnement 
 alimentaire futur

Actions
internationales

• Organisation de sommets sur la crise alimentaire
• Création de l’équipe spéciale de haut niveau pilotée par l’ONU
• Organisation d’autres réunions internationales pour mieux 
 comprendre les causes de la crise et renforcer la 
 sécurité alimentaire future

• Bien que les prix soient retombés 
 depuis leur plus haut niveau, 
 ils restent élevés et le seront 
 encore pendant plusieurs années.
• Le monde doit produire assez 
 d’aliments pour nourrir 9 milliards
 d’habitants en 2050.
.

{

Déséquilibres
de l’offre et de

la demande

Source: UNCTAD, (2009)
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bien gérées et recèlent un important potentiel de 
croissance. En Afrique, la stagnation de la producti-
vité agricole a aggravé la situation des paysans qui 
ont de plus en plus de mal à faire face au change-
ment climatique, à la hausse du coût des intrants et  
à la sécheresse. Telles sont les questions auxquel-
les doit répondre une révolution agricole africaine25. 
L’exemple de pays comme le Viet Nam, qui était autre-
fois un pays à déficit vivrier et est devenu le deuxième 
exportateur mondial de riz, montre qu’une politique 
donnant la priorité à la petite agriculture peut contri-
buer à la croissance et à la sécurité alimentaire26. Un 
des problèmes fondamentaux est que les petits pay-
sans ne sont pas nécessairement défavorisés par le 
manque de terres, mais plutôt par le fait qu’ils n’ont 
pas accès aux systèmes de connaissances et d’infor-
mations. Cet isolement les rend plus vulnérables face 
à des chocs externes ou internes et limite leur résilien-
ce. Il faut donc une politique visant à les intégrer dans 
tous les réseaux techniques et institutionnels existants 
pour qu’ils aient accès à un appui indispensable pour 
renforcer leurs activités. 

Afin de réaliser un certain nombre de conditions fon-
damentales liées à la production pour aider les petits 
paysans à gérer les risques et l’incertitude et à s’inté-
grer dans le marché, il faut améliorer: 

• L’accès aux intrants;
• Les capacités de stockage appropriées;
•  L’accès à des services d’information et  

de vulgarisation à jour; 
• L’accès aux marchés structurés;
•  L’accès à des groupements et à des  

organisations de type coopératif; et 
• L’accès au crédit.

Des stratégies axées sur la contribution des petits pay-
sans à la sécurité alimentaire exigeraient une réorien-
tation radicale: il faudrait associer les petits paysans à 
l’analyse des causes profondes de la faim et aux ac-
tions propres à réduire les risques et la vulnérabilité. 
Plusieurs initiatives récentes en ce sens ont introduit 
de telles activités qui donnent de bons résultats. 

Par exemple, le Programme alimentaire mondial 
(PAM) emploie maintenant de nouvelles méthodes 
d’achat et pratiques conçues pour réduire les risques 
auxquels sont exposés les petits paysans. Ces pra-
tiques sont notamment des mécanismes d’achat à 
terme et de récépissés d’entrepôt qui peuvent être 
gagés pour obtenir un crédit et des aides à la produc-
tion à forte valeur ajoutée et à la transformation locale 

des aliments. On peut mentionner aussi l’amélioration 
des systèmes d’appel d’offres permettant aux petits 
paysans de soumissionner pour des marchés locaux, 
l’amélioration de l’accès des producteurs aux réseaux 
d’information sur les marchés et l’amélioration des 
réglementations régissant les normes de qualité ou 
visant à enrayer la spéculation sur les produits primai-
res.

1.3.5	 	Adaptation	aux	transformations	
dues	à	l’action	humaine

L’urbanisation, la dégradation des sols, la pression 
démographique et le changement climatique sont des 
problèmes mondiaux qui ont une incidence majeure 
sur le développement. Les populations des pays en 
développement sont plus vulnérables face au chan-
gement climatique. Les effets négatifs, en particulier 
sur les terres marginales, sont notamment la dégra-
dation des sols et l’augmentation du risque de séche-
resses, d’inondations, de tempêtes et d’attaques de 
ravageurs. Trois cents millions d’agriculteurs africains 
vivent et travaillent sur des terres marginales.

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat a considéré que la production agricole 
et la sécurité alimentaire (y compris l’accès à l’alimen-
tation) dans de nombreux pays et régions d’Afrique 
seront probablement très affectées par le change-
ment climatique et l’instabilité du climat27.

Dans les régions tropicales, où se trouvent la plupart 
des pays en développement, une hausse même mo-
dérée des températures devrait entraîner une baisse 
des rendements des principales céréales. L’aridité de-
vrait affecter la productivité agricole directement dans 
certaines régions, telles que l’Afrique australe et une 
partie de l’Asie et de l’Amérique latine. En revanche, 
dans les régions tempérées et sur les hautes terres 
tropicales, le réchauffement pourrait accroître la pro-
duction. Par exemple, sur les hautes terres d’Afrique 
de l’Est, la hausse des températures pourrait nuire  
à la culture du blé mais favoriser celle d’autres  
céréales28. 

Cette évolution du potentiel de production (augmen-
tation dans les régions tempérées et diminution dans 
les régions tropicales) entraînera une transformation 
des courants commerciaux internationaux. De manière 
générale, on pense que la production et les échanges 
de produits de zones tempérées augmenteront, ces 
régions exportant des produits tels que les céréales 
et les produits de l’élevage vers les régions tropica-
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les. Toutefois, on ne peut pas prédire la nature exacte 
de cette évolution et il faut approfondir la recherche 
pour que les responsables puissent en comprendre 
les conséquences probables. 

1.3.6	 	Bioénergies	et	durabilité		
de	l’agriculture

L’énergie est au cœur du problème du développement 
dans de nombreux pays, la pénurie d’énergie limitant 
les capacités d’accroissement de la production et 
d’amélioration du bien-être des populations. Dans le 
cadre des efforts mondiaux visant à répondre au chan-
gement climatique et à son effet sur l’agriculture, on 
pense que de nombreux pays en développement pour-
raient produire des volumes importants de bioénergie. 
Plusieurs études ont montré que, s’il est bien géré, 
le fort potentiel de la production de bioénergie dans 
des régions comme l’Afrique subsaharienne pourrait 
apporter une contribution notable à la lutte contre la 
pauvreté et à l’atténuation du changement climatique 
et accroître les exportations de produits énergétiques 
renouvelables. Cela devrait faire de la promotion des 
bioénergies une stratégie particulièrement utile pour 
les pays en développement importateurs de pétrole.

Toutefois, cette stratégie devra être soigneusement 
conçue et gérée car la production de biocarburants 
à grande échelle soulève plusieurs problèmes im-
portants. Premièrement, il faut analyser en détail tous 
les aspects de la technologie des bioénergies et en 
particulier des produits employés. Pour produire une 
quantité donnée d’énergie, l’utilisation de la fève de 
soja demande presque 12 fois plus de terre arable 
que celle de la canne à sucre et celle du maïs deux 
fois plus29. Cela signifie que pour remplacer 25 % des 
carburants fossiles par des biocarburants, il faudrait 
430 millions d’hectares de canne à sucre (soit 17 
% des terres arables de la planète)30, et 5 milliards 
d’hectares de soja (200 %). Il y a manifestement un 
problème de concurrence avec les cultures vivrières 
pour l’utilisation de la terre et des autres ressources 
(notamment l’eau). Il faut donc envisager les biocar-
burants comme une source d’énergie qui devra être 
complétée par d’autres énergies renouvelables.

1.3.7	 	Réformes	de	la	politique	structurelle
Dans les années 70, de nombreux pays d’Afrique 
comme le Malawi, le Kenya, la Zambie et le Zimba-
bwe étaient exportateurs nets de produits agricoles 
et leurs agriculteurs recevaient des subventions. La 

situation a complètement changé dans les années 80 
lorsque le débat sur la sécurité alimentaire de l’Afrique 
a été influencé par deux grands facteurs. L’un était la 
préoccupation concernant l’alimentation des popula-
tions urbaines (qui a conduit les politiques à donner 
la priorité à la croissance des villes en Afrique, au dé-
triment du développement agricole) et l’autre concer-
nait les politiques d’ajustement structurel31.

L’insécurité alimentaire qui menace l’Afrique aujour-
d’hui est due à des défaillances des stratégies de 
développement aux niveaux national et international. 
En 2009, M. Adesina, Vice-Président des politiques et 
partenariats d’AGRA, a déclaré devant le Conseil du 
commerce et du développement de la CNUCED que 
les problèmes actuels des petits agriculteurs d’Afri-
que étaient le résultat d’occasions manquées et de 
décisions prises par les gouvernements et des insti-
tutions internationales plutôt que l’effet de conditions 
objectives32.

Les pays d’Afrique ont appliqué des politiques agri-
coles consistant à éliminer le contrôle des prix, à pri-
vatiser les exploitations et entreprises d’État, à réduire 
les taxes sur les exportations de produits agricoles, à 
supprimer le subventionnement des engrais et autres 
intrants et à encourager la concurrence sur le marché 
des produits agricoles. L’efficacité de ces programmes 
est contestée33. Pour leurs partisans, ces réformes ont 
accru l’efficience du marché, réduit les déficits budgé-
taires, stimulé la production destinée à l’exportation et 
augmenté la part du prix final revenant aux cultivateurs. 
Les opposants soulignent la déstabilisation des prix 
agricoles, l’aggravation de l’inégalité des revenus et la 
réduction de l’accès à des intrants peu coûteux34.

Le secteur agricole continue à se heurter à des contrain-
tes structurelles et institutionnelles dans la plupart des 
pays d’Afrique, notamment les problèmes liés à la pro-
priété des terres et à la sécurité des modes de faire-
valoir, les difficultés d’accès au crédit, les carences du 
réseau de commercialisation et la fluctuation des prix, 
ainsi que le faible niveau des prix sortie-exploitation.  
Il faut remédier aux défaillances des politiques qui 
sont à l’origine de ces problèmes. 

1.3.8	 	Libéralisation,	commerce	des		
produits	agricoles	et	marché	
mondial

Les systèmes agricoles d’Afrique ne sont pas en-
core remis des réformes libérales des années 80 qui 
ont entraîné un déclin de l’investissement dans la  
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recherche agricole publique et le démantèlement 
des offices de commercialisation, ainsi qu’une  
réduction des services de vulgarisation. La participa-
tion au marché mondial restera essentielle, mais elle 
ne sera pas facile pour les pays africains pour plusieurs 
raisons. Les études concernant d’autres pays en dé-
veloppement ont montré que la libéralisation de l’agri-
culture et la suppression des subventions agricoles 
ont surtout des effets sur les prix des produits et non 
sur la production35. Cela est dû au fait que les rigidités 
structurelles de l’agriculture ont tendance à freiner la 
réponse de l’offre à court et à moyen terme. Comme 
la demande de produits alimentaires ne baisse pas, 
malgré les pressions imposées à l’agriculture par la 
libéralisation et l’élimination des subventions, on peut 
prévoir à court terme une hausse des prix des céréales 
alimentaires36. 

1.4  MISE AU POINT  
ET dIffUSION  
dE TECHNOLOGIES  
APPROPRIÉES 

Le transfert de technologie peut se faire à plusieurs 
niveaux. On considère que le transfert tacite de savoir-
faire et de compétences entre individus, au niveau in-
ternational, régional ou national ou entre différentes 
organisations, est la forme la plus fondamentale et 
la plus efficace de diffusion des technologies et des 
compétences. Une deuxième source importante de 
technologies résulte de la spécialisation du commer-
ce des composants et des produits finis qui entraîne 
une délocalisation de la production vers des sites 
qui offrent des économies d’échelle, dans le cadre 
de chaînes logistiques mondiales dans tous les sec-
teurs, y compris l’agriculture37. Les entreprises et les 
exploitations agricoles intégrées dans ces réseaux de 
production tirent profit des liens avec les acheteurs et 
avec les concurrents, qui permettent de transmettre 
non seulement des machines et équipements, mais 
aussi des compétences de commercialisation, des 
modes de gestion, des protocoles de garantie de 
qualité et des systèmes de production38. Toutefois, 
ces deux formes de transfert de technologie exigent 
un mouvement régulier de chercheurs d’organisations 
internationales ou régionales vers des organisations 
nationales africaines et une intégration de la produc-
tion locale dans les réseaux mondiaux. 

Ces circuits peuvent être renforcés par des politiques 
de coopération Sud-Sud pour le développement agri-
cole et le commerce des produits agricoles. La coopé-
ration Sud-Sud est un important moyen de répondre 
aux problèmes de productivité aux niveaux bilatéral, 
régional et interrégional entre pays en développement 
et de renforcer la sécurité alimentaire. Elle peut porter 
sur des échanges de pratiques optimales, de tech-
nologies et de techniciens de la production agricole. 
Elle peut se faire dans le cadre d’organisations régio-
nales ou sous-régionales de pays en développement 
au moyen de programmes spécifiques de dévelop-
pement agricole et de modernisation du secteur de 
l’alimentation et de programmes commerciaux. La 
coopération Sud-Sud est un cadre idéal pour des dé-
bats constructifs entre les pays à excédent et les pays 
à déficit vivrier en vue de répondre aux besoins des 
seconds sans compromettre la sécurité alimentaire 
des premiers39.

Il y a une troisième forme de transfert de technolo-
gie qui est induit par le marché, c’est-à-dire que les 
entreprises ou personnes de pays en développement 
qui ont besoin de technologies recherchent des par-
tenaires de pays plus avancés pour les acquérir. Les 
motivations des utilisateurs sont principalement l’at-
tente d’avantages tels qu’une réduction des coûts ou 
un accroissement de la production (voir le cas de la 
Zambie, chap. 2). Ces transferts de technologie in-
duits par des considérations commerciales dépen-
dent surtout de la capacité de l’acheteur de payer le 
prix du marché pour la technologie souhaitée (qui peut 
comprendre ou non un transfert tacite de savoir-faire). 
Outre la question du prix d’achat, plusieurs facteurs 
défavorisent l’acheteur de technologies: absence de 
pouvoir de négociation, coût élevé de la recherche 
des partenaires appropriés et, surtout, absence de 
réciprocité dans les contrats de licence ou de partage 
de technologies40. Un grand nombre de projets de 
transfert de technologie échouent car la taille du mar-
ché et le pouvoir d’achat des acquéreurs ne répon-
dent pas aux attentes du détenteur des technologies. 
Cela vaut en particulier dans les petits pays ou dans 
les pays où la majorité des acquéreurs potentiels sont 
pauvres, comme c’est le cas de l’agriculture en Afri-
que. C’est principalement pour cette raison que des 
entités publiques sans but lucratif se sont beaucoup 
engagées dans la diffusion de technologies agricoles 
depuis quelques années.



11CHAPITRE I : LES QUESTIONS CLEFS DU DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE EN AFRIQUE

Les partenariats scientifique et technique sont donc 
de plus en plus essentiels pour les pays africains qui 
veulent renforcer leur sécurité alimentaire. Dans une 
certaine mesure, les petits producteurs peuvent, en 
s’intégrant dans des réseaux flexibles et de taille suf-
fisante, rivaliser avec la capacité de financement de 
la R-D qui a conféré des avantages manifestes aux 
grands pays et aux grandes entreprises par le passé 
dans le secteur agricole. Ces réseaux et partenariats 
fournissent un appui très important pour l’innovation 
technologique41.

1.5  LA NÉCESSITÉ 
d’APPROCHES  
RÉPONdANT à LA  
dEMANdE POUR  
LE dÉVELOPPEMENT  
AGRICOLE 

Malgré les efforts concertés de différentes organisa-
tions internationales et nationales visant à promouvoir 
la sécurité alimentaire et à réduire la pauvreté par la 
stimulation du commerce et l’introduction de races et 
de variété améliorées, l’Afrique reste exposée à l’in-
sécurité alimentaire et les travailleurs agricoles sont 
généralement plus pauvres que les travailleurs de 
l’industrie manufacturière et des services. Il y a quel-
ques exceptions, comme dans le cas de l’horticul-
ture en Afrique de l’Est et en Afrique australe et du 
manioc en Zambie (voir les études de cas, chap. 2). 
Dans ces cas, les partenariats et les échanges entre 
entreprises ont beaucoup contribué à aider les pro-
ducteurs africains à offrir de la valeur ajoutée dans le 
cadre de chaînes logistiques mondiales. L’expression 
chaîne logistique désigne les réseaux réunissant des 
entreprises, des coopératives ou des entrepreneurs 
qui collaborent pour créer, perfectionner et produire 
un bien ou un service aux différentes étapes du pro-
cessus de production. L’intégration dans des chaînes 
logistiques mondiales peut beaucoup aider les petits 
paysans à moderniser leurs activités, en leur donnant 
accès à des renseignements sur la conception et la 
fourniture des produits et en définissant les normes 
de qualité à respecter. Les chaînes logistiques don-
nent aux petits paysans accès aux services offerts par 
un réseau de fournisseurs d’informations, de crédit et 
de services, de producteurs, d’acheteurs et de trans-
formateurs.

La production sous contrat est un autre moyen d’éle-
ver les revenus des petits paysans en leur fournissant 
des technologies et des informations sur le marché et 
en les intégrant dans des réseaux de commercialisa-
tion rémunérateurs. Elle est critiquée par certains qui 
y voient un moyen pour les grandes entreprises agro-
industrielles de profiter d’une relation inégale pour fai-
re assumer le risque de production aux agriculteurs. 
Toutefois, si elle est correctement gérée, la production 
sous contrat est un moyen efficace de donner aux pe-
tits agriculteurs accès à des services de vulgarisation, 
à la mécanisation, aux semences, aux engrais et au 
crédit, et de leur garantir un débouché rentable. Un 
autre modèle consiste à stimuler la demande et à ac-
croître la productivité par des aides ciblées, comme 
dans le cas du coton, où les acheteurs fournissent 
des services de formation, des crédits, un accès aux 
marchés et des intrants.

Toutefois, les approches axées sur l’offre, telles que 
l’intégration dans des chaînes logistiques mondiales, 
encouragent la production pour un marché régional 
ou mondial et ne sont pas des mécanismes qui per-
mettraient de répondre à la demande locale42. Or les 
gains de productivité et la hausse des revenus réels 
qui sont indispensables pour l’industrialisation dé-
coulent principalement de la capacité de réaliser des 
économies d’échelle au niveau de la production, de 
la spécialisation et de l’apprentissage technique du 
côté de l’offre, et de la capacité de répondre à la de-
mande43.

Le vrai problème qui subsiste consiste à combiner les 
approches induites par la demande et les approches 
induites par l’offre. Il existe plusieurs modèles récents, 
tels que l’approche développement communautaire 
de la Banque mondiale, qui visent à donner aux com-
munautés la possibilité de définir leurs processus de 
développement et leurs options44. D’autres approches 
cherchent à accroître l’aptitude des agriculteurs à se 
moderniser et à soutenir la concurrence, par exem-
ple avec la sous-traitance de la culture de fleurs et de 
légumes. Ces mécanismes offrent de nouvelles ma-
nières d’associer les producteurs à l’agro-industrie; ils 
établissent et font respecter des critères de qualité, 
des normes et des règlements, facilitent l’investisse-
ment et fournissent des biens publics essentiels com-
me les infrastructures rurales. Ils peuvent promouvoir 
un développement équitable et durable car ils tien-
nent compte des aspects marchands, socioécono-
miques, culturels et administratifs de l’agriculture et 
les mettent en rapport avec des politiques publiques 
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et des régimes institutionnels dans le but d’assurer la 
durabilité et la rentabilité de l’agriculture.

Dans le présent rapport, nous proposons une  
approche fondée sur des systèmes d’innovation 
en tant que manière d’envisager les systèmes agri-
coles. Il y a plusieurs acteurs communs dans les 
chaînes logistiques et les systèmes d’innovation,  
mais les chaînes logistiques répondent aux  
besoins du marché (essentiellement du mar-
ché mondial) alors que les systèmes d’innovation  
tendent à répondre plutôt à la demande locale.

1.6  REPENSER L’AGRICULTURE 
AfRICAINE dU POINT dE 
VUE dE L’INNOVATION 

L’avantage comparatif fondé sur les ressources agri-
coles est en soi un avantage statique qui ne peut 
plus assurer une compétitivité durable. Il faut que les 
avantages locaux soient complétés par des améliora-
tions technologiques qui assurent la compétitivité de 
la production. Le fait de subdiviser les secteurs entre 
secteurs de haute technologie et secteurs de faible 
technologie en se fondant uniquement sur l’intensi-
té de R-D est trompeur car il y a une intensification  
progressive du savoir dans tous les secteurs. Cela 
montre clairement qu’il faut aller au-delà d’une concep-
tion linéaire du progrès technique, celui-ci se limitant 
à la recherche-développement, vers une conception 
plus systémique tenant compte des autres acteurs qui  
interviennent dans la réalité.

Un système d’innovation est un réseau d’acteurs, tant 
marchands que non marchands, et la collaboration 
entre ces acteurs est à la base de l’apprentissage 
et de la commercialisation de produits répondant à 
la demande locale. Il implique une action délibérée 
des pouvoirs publics visant à créer des organisa-
tions et des incitations pour encourager la création, 
le transfert, l’adoption, l’adaptation et la diffusion de 
connaissances. Ces interventions publiques sont  
nécessaires (contrairement à ce que prétend l’appro-
che purement libérale) parce que le marché à lui seul 
n’est pas un bon filtre du progrès technique, qui est la 
clef de la production et de l’innovation. Tous les autres 
mécanismes de coordination non marchands sont 
particulièrement importants, mais dans les pays en 
développement ils sont très faibles et souffrent d’une 
mauvaise coordination systémique. Les mécanismes 
les plus importants sont ceux qualifiés d’environne-
ment propice à l’innovation dans le présent rapport, 

et ils comprennent les structures de recherche-déve-
loppement, l’appui financier, les centres de métrolo-
gie, de normalisation et de contrôle de la qualité et, 
ce qui est la base de tout, le système éducatif qui 
est à l’origine des nouvelles connaissances résultant 
de la recherche et de la formation des chercheurs et  
ingénieurs.

On peut enrayer le déclin de la productivité agri-
cole dans de nombreux pays en développement en 
construisant ce qu’on appelle des systèmes d’inno-
vation agricole, qui fournissent un cadre propice non 
seulement à l’adoption des technologies existantes 
mais aussi à la mise au point de nouvelles techno-
logies adaptées aux besoins de l’Afrique. Ces systè-
mes sont des réseaux d’acteurs marchands et non 
marchands et les liens entre ces acteurs favorisent 
l’apprentissage technologique, organisationnel et so-
cial permettant de concevoir des solutions adaptées 
au contexte. Les liens sont à la fois verticaux (chaî-
nes logistiques, appui organisationnel, structure des  
entreprises) et horizontaux (services de vulgarisation, 
infrastructures pour l’accès aux marchés). La diffusion 
de technologies étrangères déjà existantes pourrait 
faciliter cette entreprise, mais l’essentiel est de dé-
terminer les moyens de promouvoir des innovations 
pertinentes pour l’agriculture africaine.

Toutefois, l’aptitude des systèmes d’innovation agri-
cole à obtenir, employer et diffuser les connaissan-
ces incorporées dans ces technologies dépend de 
conditions propices à la création de nouvelles capa-
cités technologiques, par le renforcement des liens 
existants et la promotion de liens nouveaux et d’un 
apprentissage interorganisations conduisant à l’ac-
cumulation de capital et au progrès technique. Ces 
conditions forment, par définition, un environnement 
qui renforce la capacité d’absorption des acteurs  
locaux et protège leurs intérêts au moyen d’un cadre 
institutionnel qui reconnaît leurs droits et privilèges 
légaux, leurs liens, leurs normes socioculturelles et 
leur passé. Dans le présent rapport, on entend par 
environnement propice à la technologie et à l’inno-
vation dans l’agriculture un environnement qui fournit 
les acteurs, les compétences, les institutions et les or-
ganisations nécessaires pour promouvoir l’emploi, la 
diffusion et la création de connaissances sous forme 
de procédés, produits et services utiles.

L’objectif premier des politiques d’innovation est 
d’encourager la création de liens entre les différents 
acteurs du système d’innovation. Cela exige une ap-
proche intégrée et globale de la formulation des po-
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litiques et une interaction étroite entre les différents 
ministères dont les politiques ont un impact sur l’in-
novation et sur la productivité de l’économie dans son 
ensemble (système national d’innovation) ou de cer-
tains secteurs (technologies de l’information et de la 
communication, agriculture, santé, électronique, etc.). 
Outre l’idée fausse que l’innovation serait réservée  
aux pays les plus avancés et une compréhension li-
mitée de ce que signifie l’innovation dans un pays en 
développement, la tâche considérable qui consiste 
à formuler une politique de l’innovation idéalement 
adaptée aux pays en développement est sans aucun 
doute un défi majeur pour l’Afrique.

Depuis quelques années, les institutions qui formulent 
des politiques envisagent de plus en plus l’agriculture 
sous l’angle de l’innovation. Par exemple, le Cadre 
pour la productivité agricole en Afrique (FAAP), mis 
au point par le Forum africain pour la recherche agri-
cole (FARA) et ses partenaires, recommande aussi de 
placer les agriculteurs au centre des systèmes d’inno-
vation agricole en leur donnant les moyens de parti-
ciper activement à l’augmentation de la productivité 
agricole, non seulement par une hausse des rende-
ments mais aussi par la participation à la formulation 
des programmes et politiques. Les systèmes natio-
naux de recherche agricole d’Afrique subsaharienne 
doivent consacrer davantage d’efforts à la formation, 
à l’éducation et à la modernisation des services de 
vulgarisation. Le FARA tient compte du fait que le rôle 
des systèmes de vulgarisation doit évoluer, c’est-à-
dire qu’il faut plus faciliter que prescrire. L’évolution 
vers une vulgarisation plus participative permettra 
de mieux répondre aux besoins des agriculteurs et 
facilitera l’apprentissage des moyens d’accroître la 
productivité, d’élever les revenus, de coopérer effica-
cement entre eux (ainsi qu’avec leurs partenaires de 
l’agro-industrie et de la recherche agricole) et d’être 
activement associée aux principales parties prenantes 
pour la détermination du processus et de l’orientation 
de l’innovation, y compris la génération et l’adoption 
de technologies45.

Nous soutenons dans le présent rapport que la créa-
tion de solides capacités de recherche, de technolo-
gie et d’innovation est indispensable pour les entre-
prises agro-industrielles et les agriculteurs tout autant 
que pour les entreprises industrielles. La capacité 
d’innover, c’est-à-dire d’introduire des produits, des 
procédés ou des méthodes d’organisation au stade 
de la conception, de la production, de la commercia-
lisation et de la distribution qui sont nouveaux dans 

le cadre local, même s’ils ne le sont pas pour le reste 
du monde, devient de plus en plus importante avec 
l’intensification de la concurrence mondiale sur les 
marchés des biens et services et même des produits 
primaires. Cela vaut en particulier pour la production 
axée sur l’exportation, mais aussi pour la production 
destinée à la consommation locale dans les pays en 
développement en raison de la libéralisation des im-
portations et de l’abaissement progressif des droits 
de douane. Il est probable que le renforcement des 
capacités d’innovation deviendra de plus en plus né-
cessaire en raison de l’évolution du climat et du main-
tien d’une concurrence très forte, de la multiplication 
des normes applicables à la production et à la trans-
formation des aliments et de l’évolution rapide des 
préférences alimentaires des consommateurs, même 
dans les pays en développement. Ce renforcement 
des capacités scientifiques, techniques et d’innova-
tion sera aussi nécessaire pour accroître la valeur 
ajoutée de l’agriculture et de l’agroalimentaire par la 
transformation locale des produits agricoles en pré-
parations alimentaires permettant d’obtenir des prix 
plus élevés et d’accroître les revenus, ce que de nom-
breux pays en développement s’efforcent de réaliser.

1.7  L’AGRICULTURE ET 
LA TRANSfORMA-
TION ÉCONOMIqUE dE 
L’AfRIqUE

L’agriculture africaine se trouve aujourd’hui face à 
trois grands problèmes. Premièrement, il faut ren-
forcer les capacités de production pour accroître les 
rendements et réduire l’impact environnemental et 
autre de l’expansion de l’agriculture. Deuxièmement, 
il faut absolument élever le niveau de vie des agricul-
teurs dans les plus brefs délais. Aujourd’hui, plus des 
deux tiers de la population africaine sont tributaires 
de l’agriculture et ont un accès très limité aux soins 
de santé, à la nutrition et à la qualité de l’environne-
ment. Plus de 70 % des enfants qui travaillent dans le 
monde sont employés dans l’agriculture. Cela appelle 
à une action urgente en vue d’améliorer le niveau de 
vie des populations agricoles46. Enfin, il faut réduire 
la pression démographique sur l’agriculture africaine 
en créant une base institutionnelle pour la diversifica-
tion de l’activité économique. Cela sera important non 
seulement pour l’agriculture mais aussi pour le déve-
loppement durable global des pays africains.
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Le cercle vicieux de la pauvreté empêche d’investir 
dans ce qui est le plus urgent et de mobiliser des res-
sources pour renforcer les capacités d’innovation: la 
formation du personnel scientifique et technique, la 
construction de laboratoires et la création d’industries 
pour s’attaquer aux problèmes alimentaires et médi-
caux locaux. En d’autres termes, il faut au plus vite 
remédier aux carences des institutions, des infras-
tructures et des ressources humaines qui entraînent 
l’exclusion et la privation et, deuxièmement, faciliter 
l’accès au crédit dans les pays pauvres d’Afrique. 

Une stratégie de croissance à long terme bien ci-
blée pour l’Afrique devra conjuguer deux stratégies, 
à savoir investir dans des secteurs dynamiques, tout 
en renforçant les capacités productives de l’agricul-
ture, qui emploie actuellement la majorité de la main-
d’œuvre africaine47. L’agriculture, qui emploie la main-
d’œuvre la plus importante mais aussi la plus pauvre 
et la moins instruite, doit être fermement rattachée 
aux secteurs dynamiques de l’économie. Comme le 
montre la CNUCED (2006), l’approche la plus efficace 
sera à l’évidence une approche qui encourage l’inves-
tissement à la fois dans l’agriculture, l’industrie et les 
services, ainsi que l’exportation de produits accrois-
sant la valeur ajoutée locale.

Une approche de l’agriculture africaine du point de 
vue de l’innovation met en évidence les interactions 

complexes et étroites qui existent entre l’agriculture, 
la nutrition, la santé et les autres secteurs dynamiques 
de l’économie. C’est pourquoi l’élévation des revenus 
et des rendements des cultures et le renforcement 
des capacités de promouvoir les activités de la ma-
jorité des petits paysans seront la clef du problème 
de la pauvreté.

1.8 LES SIGNES dE RÉUSSITE
Malgré les difficultés rencontrées, il y a dans l’agricul-
ture africaine des réussites qui peuvent servir de repè-
res pour l’avenir48. On peut mentionner notamment:

•  Plusieurs innovations techniques, comme la lutte 
biologique contre la cochenille blanche du ma-
nioc et les applications de la culture de tissus à 
la banane, à l’ananas et à d’autres produits agri-
coles;

•  Des systèmes de production fondés sur l’agricul-
ture, comme la production d’ananas au Ghana 
et de fleurs coupées au Kenya, en Éthiopie et en 
République-Unie de Tanzanie; 

•  La présence de producteurs africains dans plu-
sieurs chaînes logistiques mondiales importan-
tes, comme dans le cas des cultivateurs de café 
d’Éthiopie et du Mozambique.
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2.1 INTROdUCTION
Dans le présent chapitre, nous chercherons à appli-
quer le cadre des systèmes d’innovation dans l’agri-
culture africaine en tant que moyens de cerner les 
faiblesses du système de production et d’innovation 
agricole d’un pays. Cette analyse des lacunes est 
une étape nécessaire pour la formulation de politi-
ques d’appui au développement agricole, tant à court 
terme qu’à long terme. Les éléments d’un système  
d’innovation agricole (illustrés dans le graphique 2) 
sont les acteurs, institutions, organisations et politi-
ques qui appuient l’innovation dans l’agriculture, ainsi 
que les infrastructures et les mécanismes de finance-
ment qui la rendent possible. Les caractéristiques de 
ces systèmes d’innovation peuvent varier beaucoup 
selon les pays et même à l’intérieur d’un pays, ce qui 
rend nécessaire une analyse spécifique par pays, 
mais il y a un certain nombre de questions commu-
nes qui concernent de nombreux pays africains à des 
degrés variables.

Plusieurs caractéristiques différencient un système 
d’innovation tant des modèles traditionnels axés sur 
la production et fondés sur une analyse de l’équili-
bre du système économique que de l’analyse axée 
purement sur la science et la technique qui consti-
tuait une première tentative de traiter du rôle de la 
transformation technologique dans le développement 
économique. Un système d’innovation est un réseau 
d’entreprises et d’autres agents économiques qui, de 
concert avec les institutions et politiques qui influent 
sur leur comportement novateur et leur efficacité,  
introduisent de nouveaux produits, procédés et for-
mes d’organisations dans l’activité économique49. 
L’accent est mis sur l’interaction entre ces acteurs et 
le cadre institutionnel et les politiques qui influent sur 
leur comportement novateur et leur efficacité.

L’éventail des acteurs économiques qui peuvent jouer 
un rôle important dans un système d’innovation est 
différent de celui des fournisseurs et clients situés aux 
différentes étapes de la chaîne logistique classique 
et intégrés dans des modèles d’intrants-extrants ou 
de l’ensemble d’organisations − universités, instituts  
publics de recherche, conseils scientifiques − qui 
sont l’objet traditionnel de l’étude de la science et 
de la technologie. En outre, on ne postule pas que le 
processus d’innovation est linéaire ni que les connais-
sances sont directement ou automatiquement tradui-
tes en produits. Au contraire, les flux de connaissan-
ces et d’informations qui sont au cœur d’un système 

d’innovation sont multidirectionnels et ouvrent des 
possibilités de boucles de rétroaction qui peuvent  
stimuler la création de compétences, l’apprentissage 
et l’adaptation.

L’approche du système d’innovation intègre la  
demande d’innovation et met donc l’accent sur la  
demande locale de certains produits ou procédés, tels 
que des plantes cultivées, des médicaments ou des 
biens essentiels qui sont nécessaires pour le dévelop-
pement. La demande est un des signaux qui orientent 
la recherche, le choix des technologies possibles qui 
seront mises au point et le rythme de la diffusion de 
ces technologies. Elle n’est pas formulée uniquement 
par le marché mais peut être transmise par diverses 
relations de collaboration non marchandes entre 
utilisateurs et producteurs de biens et de services. 
En termes plus généraux, elle peut aussi être trans-
mise par des politiques. Le renforcement des flux de 
connaissances et d’innovations est un autre moyen 
de stimuler l’innovation et de faciliter la formulation de 
politiques d’adaptation.

Employant le cadre du système d’innovation secto-
riel appliqué à l’agriculture, nous chercherons dans 
le présent chapitre à montrer comment les décideurs 
peuvent créer un environnement propice au dévelop-
pement agricole et en particulier favorable aux petits 
paysans. L’action publique propre à mettre en place 
un tel environnement sera importante pour promou-
voir le développement du secteur agricole en réponse 
aux stimuli tant internes qu’externes. 

2.2  LES SySTèMES  
d’INNOVATION EN TANT 
qU’INSTRUMENTS  
dE POLITIqUE PUbLIqUE

Selon le secteur et l’époque, différentes configura-
tions d’acteurs clefs se formeront parmi la multitude 
d’organisations − associations professionnelles, 
centres de R-D et de productivité, universités, instituts 
de formation professionnelle, services de collecte et 
d’analyse d’informations, services d’ingénierie, ban-
ques et autres mécanismes financiers, organismes 
de formalisation − dont la relation avec un processus 
d’innovation au sein d’un secteur ou à l’échelle du 
système peut être essentielle. Pourtant, aujourd’hui, 
nous n’avons guère d’information sur l’éventail des 
acteurs existants au niveau national ou local ou  
au niveau sectoriel, ni sur leurs compétences, leurs 
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habitudes et leurs pratiques d’apprentissage et d’in-
teraction ou leur propension à innover. Nous compre-
nons aussi assez mal comment différentes normes 
sociales, pratiques et autres institutions influent sur 
les processus d’apprentissage et d’innovation dans 
un cadre national ou régional donné. Les politiques 
sont rarement suivies ou évaluées, ce qui limite la 
possibilité d’évaluer la manière dont les politiques  
actuellement menées influent sur les paramètres 
dans le cadre desquels se prennent les décisions des  
acteurs locaux en matière d’apprentissage, de rela-
tions et d’investissements50.

Que ce soit de manière tacite ou explicite, les poli-
tiques jouent un rôle dans la définition des paramè-
tres dans le cadre desquels les acteurs prennent 
leurs décisions d’apprentissage, d’investissement et 
d’innovation dans tous les secteurs d’une économie. 
L’approche des systèmes d’innovation tient compte 
du fait que la dynamique des politiques qui ap-
puient un processus d’innovation n’est pas le résultat 
d’une seule politique mais d’un ensemble de politi-
ques qui déterminent le comportement des acteurs. 
C’est pourquoi une stratégie globale d’innovation, 
pour la définition des priorités et la coordination des  
politiques, est indispensable pour le renforcement 
des systèmes d’innovation aux niveaux national, local 
ou sectoriel. Du point de vue de la formulation des 
politiques, l’approche fondée sur le système d’inno-
vation présente plusieurs avantages importants. En 
outre, la dynamique des politiques résulte de leur 
interaction avec les comportements et attitudes des 
acteurs qu’elles visent à influencer. L’apprentissage 
ou le désapprentissage de la part de tous les acteurs, 
y compris des décideurs, sont donc des aspects  
essentiels de l’évolution d’un système d’innovation en 
réponse à de nouveaux problèmes.

Le suivi de la dynamique résultant de l’interaction en-
tre les politiques des acteurs participant au système 
et l’ouverture de circuits pour la concertation, par 
exemple, sont importants pour le perfectionnement 
des politiques en vue d’un impact maximum et d’une 
bonne réponse à l’évolution de la technologie et de 
la concurrence. Les politiques ont donc un rôle im-
portant à jouer dans le renforcement des anciennes  
normes ou règles ou dans l’accompagnement du 
changement. Leur apport dynamique est aussi évident 
dans la manière dont elles encouragent à repenser 
les secteurs comme des «systèmes d’innovation» po-
tentiels. Le cadre est inspiré de l’expérience d’autres 
pays, pour la plupart des pays industrialisés, ainsi 

que, plus récemment, quelques pays en développe-
ment, dans plusieurs secteurs d’activité traditionnels 
ou modernes, dont l’agriculture.

Le plus important est que le cadre tient compte du fait 
que la capacité d’innover exige un système d’orga-
nisation d’acteurs diversifiés, en particulier le secteur 
privé, mais aussi d’autres acteurs non étatiques, dont 
l’action est influencée par tout un éventail de signaux 
institutionnels, politiques, marchands et technolo-
giques. Ce cadre est donc particulièrement adapté 
à l’étude d’activités dans lesquelles le secteur privé 
et d’autres acteurs non gouvernementaux jouent un 
rôle de premier plan et les entreprises, branches de  
production et pays doivent s’adapter à des chocs et à 
la pression concurrentielle.

2.2.1	 	Les	caractéristiques	d’un	système	
d’innovation	agricole

Un système d’innovation agricole (SIA) peut être dé-
fini comme étant l’ensemble des acteurs dont les liens 
de collaboration sont essentiels pour la mise au point 
de produits, procédés ou services nouveaux dans le  
cadre local dans lequel ils sont introduits. Ces rela-
tions de collaboration sont encouragées principale-
ment par des politiques et institutions (qui renvoient 
aux règles du jeu définies par la loi et la réglementation 
ou simplement par des attitudes culturelles et socia-
les) qui appuient, par diverses sortes de mécanismes 
d’apprentissage, la diffusion, l’utilisation, l’adaptation 
et la création de nouvelles formes de connaissances 
concernant la production agricole. La R-D et la recher-
che scientifique faite par des centres d’excellence ou 
des institutions chefs de file dans le pays ou à l’étran-
ger sont une de ces formes de connaissances, mais 
pas les seules.

Partant de cette définition, on doit se poser une ques-
tion évidente: existe-t-il des systèmes d’innovation 
agricole dans tous les pays d’Afrique dans lesquels 
le secteur privé est presque inexistant, les dépenses 
publiques de R-D sont symboliques et les capacités 
technologiques sont peu avancées? Si l’on pense 
que oui, quels sont les points de départ des systèmes 
d’innovation agricole d’Afrique?

L’analyse de l’innovation agricole en Afrique met en 
évidence trois grands facteurs. Premièrement, le  
secteur privé brille par son absence plutôt que par sa 
capacité démontrée de mettre au point des produits, 
comme c’est le cas dans les pays industriels. Les 
systèmes d’innovation au niveau sectoriel sont très 
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souvent tellement limités par l’absence d’entreprises 
privées que la plupart des résultats de la recherche 
publique ne trouvent pas d’applications commercia-
les51. Cela entraîne deux considérations importantes: 
la base de connaissances est plus dispersée que ce 
qu’on sait de l’étude des systèmes d’innovation agri-
cole des pays industrialisés et d’autres pays en dé-
veloppement et les organisations qui jouent un rôle 
essentiel dans l’application des connaissances exis-
tantes ou la génération de nouvelles connaissances, 
par des activités d’apprentissage, sont des organisa-
tions du secteur public.

Deuxièmement, le marché des produits agricoles est 
très fragmenté dans les pays d’Afrique, ce qui freine 
les progrès exigeant une coordination de l’offre et de 
la demande. En d’autres termes, la demande locale 
n’est jamais codifiée sous forme de programmes de 
recherche ou d’innovation locaux en raison de l’asymé-
trie de l’information au sein des réseaux d’utilisateurs 
et de producteurs52, si bien qu’il n’y a pas d’investis-
sement ciblé dans la capacité de R-D (même dans le 
secteur public). Les marchés des pays africains sont 
non seulement étroits (ils sont fondés essentiellement 
sur les relations de famille élargie, des loyautés indivi-
duelles et des relations sociales) mais en outre, à bien 
des égards, ils se caractérisent par une faible renta-
bilité, des économies d’échelle limitées et une faible 
intensité de connaissances, qui freinent la création de 
capacités technologiques à long terme. Il faut remé-
dier à ces défaillances du marché par des politiques, 
car outre la formulation de la demande, les marchés 
sont importants pour le transfert de technologie dans 
l’agriculture, en particulier des biotechnologies et 
d’autres applications technologiques avancées, par 
des transactions entre acteurs autonomes53.

Enfin, et c’est peut-être le plus important, les progrès 
techniques dans l’agriculture qui intéressent l’Afrique 
n’ont pas été assez coordonnés et sont encore em-
bryonnaires. Les contraintes historiques qui ont empê-
ché un grand nombre de pays de jouir des avantages 
d’un système bien coordonné d’éducation et de recher-
che publiques, soit en raison de leur passé colonial, 
soit en raison de réformes de la politique structurelle, 
existent toujours et continuent de constituer un obsta-
cle majeur à une révolution agricole africaine.

2.2.2	 Les	principaux	acteurs	et	relations
Les acteurs qui opèrent dans le secteur agricole sont 
des individus comme les agriculteurs, les proprié-
taires d’entreprises et les ingénieurs et chercheurs 

et des organisations, telles que les entreprises, les 
universités et les instituts de R-D, les établissements 
financiers tels que les banques de développement et 
des organisations intermédiaires telles que les ban-
ques de semences ou les fournisseurs de services de 
vulgarisation (offices de commercialisation ou coopé-
ratives entre autres). Des caractéristiques importan-
tes de ces acteurs assurent le processus d’innova-
tion, notamment la structure de propriété (selon que 
les entreprises appartiennent à des multinationales ou 
à des entrepreneurs locaux), la taille des entreprises, 
la qualité des instituts de recherche locaux, les com-
pétences disponibles, etc. 

Comme les processus d’innovation sont hétérogènes, 
les facteurs et politiques qui peuvent déclencher des 
interactions optimales entre les différents protagonis-
tes du système varient selon les pays. Le schéma du 
graphique 2 décrit quelques-uns des déclencheurs 
des incitations à collaborer qui dynamisent le système 
et proviennent de sources diverses, notamment les po-
litiques internationales et nationales, les établissements 
financiers, les infrastructures physiques, les services 
de vulgarisation et l’orientation de la recherche et des 
produits vers le marché local. Un éventail de facteurs 
externes, comme le système commercial multilatéral 
et le régime des droits de propriété intellectuelle, ont 
une grande influence sur la manière dont les capacités  
d’innovation sont créées, entretenues et approfondies 
au fil des ans dans les pays en développement.

Un large éventail d’agences officielles, comme celles 
qui fournissent des financements ou aident à répartir 
le risque entre les entreprises, celles qui formulent et 
font respecter les lois et règlements en rapport avec 
l’agriculture et celles qui permettent aux parties de si-
gner des contrats et de conclure des accords, jouent 
toutes un rôle important. Enfin, des organismes qui 
représentent la demande collective, tels que les as-
sociations ou coopératives d’agriculteurs, sont aussi 
des acteurs essentiels.

En raison de la grande dispersion de la base de 
connaissances et de la complexité des processus qui 
assurent la transmission des produits de l’entreprise 
vers les exploitations agricoles, un éventail d’interac-
tions en rapport avec la connaissance jouent un rôle 
clef dans la création de compétences au sein du SIA:

•  Les interactions entre les départements universi-
taires, les centres d’excellence et les instituts de 
recherche publics qui font des travaux intéressant 
l’agriculture;
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Graphique 2: Les systèmes d’innovation agricole
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•  Les interactions entre les détenteurs de connais-
sances traditionnelles (communautés d’agricul-
teurs) et d’autres acteurs plus orientés vers la 
recherche et la mise au point de produits;

•  Les interactions entre les entreprises et universi-
tés locales et étrangères; 

•  Les interactions entre les entreprises locales et 
étrangères et les instituts de recherche natio-
naux;

•  Les interactions entre les entreprises locales et 
étrangères qui innovent dans le domaine des  
produits, des services ou des procédés;

•  Les interactions entre les agriculteurs, les consom-
mateurs, les banques de semences et d’autres 
organisations intermédiaires qui contribuent à 
évaluer la demande locale et les questions inté-
ressant le système agricole;

•  Les interactions entre les agriculteurs et les  
fournisseurs de services de vulgarisation, tels que 
les offices de commercialisation;

•  Les interactions entre les différents organismes 
officiels responsables de la promotion de ces 
compétences au niveau local.

2.3 L’INNOVATION EN TANT qUE 
PROCESSUS INTERACTIf
L’absence de liens entre les principaux acteurs a pour 
effet non seulement d’empêcher le système agricole  
d’employer les connaissances disponibles pour  
innover et répondre à la demande locale, mais aussi 
de limiter sa résilience face à des chocs externes, 
comme celui de la crise alimentaire. Dans le cadre 
d’un SIA au niveau d’un pays, ces liens sont encore 
plus importants pour deux raisons. Premièrement, 
les principaux utilisateurs et créateurs de nouvelles  
applications (les agriculteurs) sont pour la plupart  
peu qualifiés et instruits. Deuxièmement, la majorité 
des petites exploitations ont fonctionné en dehors des 
systèmes africains de connaissances et d’information 
qui jusqu’à présent étaient le modèle dominant de 
promotion du développement agricole dans les pays. 
C’est cet isolement qui, plus que tout autre facteur,  
les rend vulnérables face aux chocs internes ou  
externes et limite leur capacité de récupération.  
Des liens leur permettant d’être bien intégrés dans le 
système d’innovation sont essentiels pour la consoli-
dation de leurs activités. Nous allons décrire ci-après 

plusieurs formes de liens importants du point de vue 
des politiques.

2.3.1	 	Liens	entre	chercheurs	et		
praticiens,	y	compris	les		
agriculteurs

Les liens entre deux communautés, celle des scientifi-
ques et celle des praticiens (y compris les agriculteurs), 
qui participent au processus d’innovation agricole, 
sont essentiels pour le développement des capacités 
de production. La première est celle de la recherche 
publique, organisée autour de ceux qui génèrent de 
nouvelles connaissances par des activités de R-D in-
tensive et de conception créative qui sont au départ 
de tout le processus d’innovation. Il est difficile de tra-
cer les frontières, mais la recherche fondamentale (et 
une partie de la recherche appliquée) est en général 
le domaine des universités et des laboratoires publics, 
alors que les entreprises ont tendance à se focaliser 
sur la recherche appliquée et le développement. La 
recherche fondamentale était conduite par des orga-
nisations du secteur public même dans les pays in-
dustriels jusqu’à récemment, parce que les entreprises 
privées n’ont guère de raisons de faire de la recherche 
fondamentale ayant une utilité sociale. Depuis quelque 
temps, l’orientation plus commerciale de la recherche 
publique due à des incitations comme celles créées 
par les droits de propriété intellectuelle a estompé la 
frontière entre la recherche fondamentale et la recher-
che appliquée et encouragé la privatisation d’une par-
tie de la recherche fondamentale. La seconde est un 
ensemble d’acteurs motivés principalement par des 
considérations commerciales qui cherchent à trans-
former les inventions ou les travaux de conception en 
produits, procédés et services; elle est composée d’in-
génieurs, scientifiques et techniciens et de praticiens 
tels que les agriculteurs. Ces deux communautés se 
chevauchent parfois et se trouvent dans des réseaux 
créés pour promouvoir l’innovation technologique. La 
base de connaissances de ces deux réseaux, compre-
nant des agriculteurs, des producteurs et des organi-
sations, s’accroît par un processus automatique d’ap-
prentissage sur le tas, dans lequel les compétences 
des différents acteurs sont pour l’essentiel tacites.

La recherche publique pertinente pour l’agriculture a 
souffert de deux pressions simultanées: d’une part, les 
dépenses consacrées à la recherche agricole ont dé-
cliné et, de l’autre, on a négligé la recherche appliquée 
et le développement fondés sur les travaux des insti-
tuts de recherche et universités locaux. 
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Cela est imputable à une attitude très courante chez 
les acteurs locaux (et notamment les décideurs) qui 
considèrent que la recherche locale est de moins 
bonne qualité et moins pertinente que la recherche 
et l’innovation internationales. En raison de ces deux 
facteurs, il y a peu de relations de collaboration en-
tre les chercheurs africains, les créateurs locaux de 
technologie et les activités au niveau des exploitations 
agricoles, et c’est un problème auquel il est urgent de 
remédier.

2.3.2	 	Liens	horizontaux	entre		
agriculteurs	et	services		
de	vulgarisation

Pour promouvoir les capacités d’innovation des agri-
culteurs africains il faudra renforcer les liens entre 
eux et les services de vulgarisation qui les relient aux 
marchés et à d’autres réseaux de producteurs/utili-
sateurs. La libéralisation du commerce et l’austérité 
budgétaire imposées dans le cadre des programmes 
d’ajustement structurel ont entraîné une baisse de l’in-
vestissement public dans les services de vulgarisation 
et le démantèlement des offices de commercialisation 
qui cherchaient à coordonner la production agricole 
de diverse manières54. Cela a aggravé les handicaps 
déjà considérables des agriculteurs, tels que l’insuf-
fisance des infrastructures et des mécanismes de fi-
nancement et la faiblesse des liens entre la recherche 
et la pratique.

Depuis peu, divers signes donnent à penser que les 
programmes de réforme de l’agriculture traitent des 
questions telles que l’insuffisance des infrastructures 
rurales et des capacités de stockage des récoltes, le 
coût des intrants, la qualité de la recherche agricole, 
l’accès au crédit, l’efficacité des services de vulgarisa-
tion et la disponibilité de services sociaux essentiels 
comme la santé et l’éducation55. C’est un pas dans 
la bonne direction, mais il faut aller plus loin dans le 
renforcement des liens horizontaux pour desserrer les 
contraintes non technologiques qui font obstacle à la 
production et à l’innovation agricoles (voir tableau 1).

2.3.3	 	Liens	entre	le	système	agricole		
et	les	autres	systèmes

Selon la conception dominante du processus de dé-
veloppement économique, le développement résulte 
du progrès technique qui permet d’affecter les excé-
dents de main-d’œuvre et de ressources à l’industrie 
manufacturière puis aux services57. Cela est confirmé 

Tableau 1. Les principaux obstacles non technologiques 
au développement agricole56 

Obstacles Solutions possibles

Absence de systèmes 
de recherche et 
d’information agricoles

Il faut appliquer de nouveaux modèles de 
collaboration public-privé pour la mise 
au point et la diffusion de technologies 
qui prendront des initiatives de recherche, 
d’adaptation et de diffusion de nouvelles 
technologies issues de centres de 
recherche internationaux et d’entreprises 
privées.

Absence de services 
d’appui commercial

Lorsque des technologies améliorées 
ont été mises au point, les agriculteurs 
ont souvent eu du mal à les employer en 
raison du coût élevé de la distribution, dû à 
l’insuffisance des infrastructures, au poids 
des coûts de transaction et à des politiques 
qui empêchent l’investissement privé dans 
le système.

Réformes fiscales 
et coût de l’énergie, 
des intrants et des 
infrastructures

Avantages fiscaux en faveur de 
l’agriculture, régime de la TVA, restitution 
des droits d’importation, simplification des 
impôts sur le chiffre d’affaires, des taxes 
à l’exportation et de la structure des droits 
de douane.

Structure et teneur 
de la réglementation 
des activités agricoles 
et de la gestion des 
ressources

La bonne gouvernance, la décentralisation 
et la promotion de l’autonomie 
des agriculteurs sont la clef de la 
transformation de l’agriculture et de son 
intégration dans le marché mondial; 
Il importe de lutter contre l’épuisement des 
ressources naturelles (pêches, forêts, eau);
Lutte contre les maladies et les ravageurs;
Gestion des droits sur la terre et l’eau.

par les faits observés dans un grand nombre de pays, 
même s’il est possible que certains pays en dévelop-
pement, comme l’Inde, passent directement de l’agri-
culture aux services. Néanmoins, le renforcement des 
capacités de production dans l’agriculture sera une 
condition du développement agricole et non agricole 
en Afrique. Les liens entre l’agriculture et les autres 
activités sont donc importants pour plusieurs raisons. 
Diverses activités non agricoles génèrent des revenus 
pour les ménages ruraux, sous la forme d’emplois ou 
d’activités indépendantes58. La plupart sont étroite-
ment liées à l’agriculture et à la filière alimentaire et 
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peuvent créer des emplois et des revenus, contribuant 
à la croissance. On peut mentionner la transformation 
des aliments, les emplois agricoles et les envois de 
fonds des travailleurs émigrés. Dans quelques pays 
africains, comme le Sénégal, des activités non agri-
coles fournissent jusqu’à 50 % des revenus ruraux 
depuis les années 6059. 

La création de liens entre le système agricole et 
d’autres activités est aussi importante parce que le 
système d’innovation agricole, même s’il a sa propre 
base de connaissances et ses propres processus 
d’apprentissage, est indirectement lié à des politi-
ques, activités et processus appartenant à d’autres 
secteurs. Certaines institutions (les services de base, 
des organisations d’utilité publique comme la sécurité 
ou les douanes, les distributeurs d’eau et d’électricité 
et les universités et instituts de recherche) ont des 
liens avec tous les secteurs. Les liens entre l’agricul-
ture et d’autres secteurs résultent de la collaboration 
entre les fournisseurs de R-D et des utilisateurs ayant 
des niveaux de connaissance différents (information 
technique, expérience du terrain, résultats de la re-
cherche scientifique, entre autres)60. L’innovation agri-
cole dépend aussi de progrès réalisés dans d’autres 
domaines, comme la biotechnologie, qui peuvent 
avoir des applications dans l’agriculture. Il importe 
donc que les politiques tiennent compte de ces liens 
et les encouragent.

2.4  LIENS ENTRE  
LES AGRICULTEURS,  
LES RÉSEAUx MONdIAUx 
ET LES CHAîNES  
LOGISTIqUES

Des mécanismes induits par la demande, tels que les 
chaînes logistiques mondiales, peuvent être un mode 
très utile de transfert de technologie et d’information 
sur la production (notamment les protocoles de qua-
lité) pour certains produits pour lesquels il peut exister 
un marché mondial. Au cours de la dernière décennie, 
plusieurs produits agricoles d’Afrique ont été intégrés 
dans des chaînes logistiques mondiales, notamment 
le café d’Éthiopie et du Mozambique et les fleurs cou-
pées du Kenya, d’Éthiopie et de la République-Unie 
de Tanzanie. Le fait d’intégrer des petits paysans 
dans de tels réseaux peut les aider à accéder à des 
informations sur la nature et la fourniture de divers 
produits et à respecter certaines normes de qualité 

pour moderniser leur activité. Cela leur donne accès 
aux prestations fournies par un réseau de fournisseurs 
d’information, de crédit et de services, de négociants, 
d’acheteurs et d’entreprises de transformation. 

Les exemples ci-après montrent comment l’immen-
se potentiel de l’agriculture africaine qui est encore 
inexploité peut être transformé par les initiatives de 
groupes de cultivateurs et d’entreprises privées qui 
permettent aux producteurs de vendre directement 
à des grossistes en reliant les agriculteurs africains 
généralement isolés à des chaînes logistiques inter-
nationales. 

2.4.1	 	La	chaîne	logistique	de	la	banane:	
le	cas	de	l’Afrique	de	l’Est	

Il existe plusieurs cultivars de banane, très différents, 
qui fournissent soit un aliment de base (plantains et 
bananes des hauts plateaux d’Afrique de l’Est) soit 
un produit vendu sur le marché international (bana-
nes sucrées, essentiellement le cultivar Cavendish). 
L’ONG TechnoServe et l’organisateur de foires com-
merciales AgroFair ont étudié les moyens de trans-
former le secteur de la banane et le sort des cultiva-
teurs en repensant la chaîne logistique. TechnoServe, 
par exemple, a analysé chaque étape de la chaîne 
et mis en évidence un problème majeur: les cultiva-
teurs n’avaient pas les moyens d’acheter des engrais 
ou d’autres intrants et les banques ne voulaient pas 
leur prêter. Cela les rendait très sceptiques quant à la 
possibilité de faire de la banane une culture de rente, 
d’autant que beaucoup avaient été grugés par des 
négociants ou des courtiers.

AgroFair, de son côté, a étudié le circuit de la banane 
d’exportation. La banane Cavendish destinée à l’ex-
portation est considérée comme un produit relative-
ment coûteux dont la demande est sensible au prix. Il y 
a des économies d’échelle au niveau de la production 
et du transport, qui sont des activités très capitalisti-
ques. Comme les petits cultivateurs ne peuvent pas 
réaliser d’économies d’échelle, leur rendement et leur 
productivité sont faibles et leur prix de revient élevé. 
Du côté du prix, le marché mondial assure l’équilibre 
de l’offre et de la demande par des transactions au 
comptant. Comme ils n’ont pas accès à ce marché, 
les petits cultivateurs sont en situation de faiblesse si 
les prix sont bas et/ou fluctuants et ne couvrent pas les 
coûts réels. AgroFair a inversé la logique en regrou-
pant les petits volumes des cultivateurs artisanaux 
pour en faire une offre stable et vendable. Ce modèle 
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place les petits cultivateurs au centre du réseau et leur 
permet d’être copropriétaires de la société AgroFair. 
Ils ont une influence sur sa politique commerciale et 
reçoivent des dividendes et un appui technique et ad-
ministratif. Ce type de chaîne logistique leur assure un 
prix équitable et une relation stable et durable avec les 
autres acteurs. Il a montré que les petits cultivateurs 
peuvent être des partenaires fiables dans la filière de 
la banane d’exportation. 

2.4.2	 	La	chaîne	logistique	du	manioc:		
le	cas	de	la	Zambie

La production de manioc, aliment de base dans le 
nord de la Zambie, a rapidement augmenté ces quin-
ze dernières années (voir graphique 3), dépassant 
parfois la production de maïs, autre aliment de base 
du pays.

En Zambie, une double approche de la promotion 
commerciale a été employée pour stimuler la produc-
tion de manioc. Une équipe de représentants des par-
ties prenantes a étudié et éliminé les goulots d’étran-
glement et une équipe d’innovateurs a développé les 
marchés. Les goulots d’étranglement étaient notam-
ment l’absence de normes commerciales, le manque 
de coordination de l’information sur les marchés, la 

nécessité de transporter le produit sur de longues 
distances et la faiblesse des volumes entraînant des 
marges élevées. L’équipe a en outre identifié cinq  
circuits de distribution distincts reliant les producteurs 
à plusieurs marchés finaux, allant de la consommation 
de subsistance jusqu’à la vente d’amidon industriel et 
de produits connexes.

Les tentatives antérieures d’accroissement de la pro-
duction de manioc avaient été focalisées sur une stra-
tégie de promotion de la production d’aliments par 
les agriculteurs de subsistance. Cette fois-ci, l’équipe 
a appliqué une approche axée sur la demande, cher-
chant à développer les activités commerciales et les 
industries de transformation, ayant tout intérêt à avoir 
accès à des glucides peu coûteux. Elle pense que le 
développement de débouchés commerciaux incitera 
les cultivateurs à accroître leur production de manioc 
en tant que culture de rente. On espère que cela amé-
liorera la sécurité alimentaire des ménages63. 

Le cas de la Zambie montre les avantages d’une ap-
proche qui combine l’analyse de la chaîne logistique 
et l’intervention d’une équipe de représentants des 
parties prenantes pour comprendre les possibilités 
et les contraintes en vue d’actions qui faciliteront le 
développement commercial du produit. Il convient 
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de signaler que l’augmentation de la production de 
manioc est aussi due à l’obtention et à l’introduction 
de nouvelles variétés dans le nord du pays par l’IITA. 
Ces variétés améliorées résistent aux maladies et ra-
vageurs, croissent plus rapidement et leur rendement  
peut atteindre le triple de celui de la plupart des  
variétés locales. 

2.4.3	 Autres	exemples
Parmi les autres modèles novateurs de promotion 
d’innovations agricoles on peut mentionner l’industrie 
de la fleur coupée en Éthiopie et celle du maraîchage 
au Kenya. Ce dernier exemple est essentiellement une 
réussite du secteur privé, due à des entrepreneurs et 
des cultivateurs innovant et prenant des risques. Les 
interactions et rôles de ces partenaires sont la clef de 
cette réussite. L’industrie du maraîchage au Kenya a 
bénéficié de trois facteurs principaux:

• Des catalyseurs externes. Ce rôle clef a été joué par 
des investisseurs et partenaires étrangers qui ont lan-
cé et développé l’industrie. Des partenaires nationaux 
ont aussi apporté une contribution majeure. Le rôle 
des donateurs a été secondaire;

• L’apprentissage et l’expérimentation. Cette réussite 
montre la capacité d’adaptation du secteur privé;

• L’engagement politique. Le Gouvernement kenyan 
a facilité cette réussite. Son intérêt pour les petits  
agriculteurs les a encouragés à y participer64.

2.5  CRÉATION d’UN  
ENVIRONNEMENT  
PROPICE à L’INNOVATION 
AGRICOLE

Le rapport 2008 de l’International Assessment of 
Agricultural Knowledge, Science and Technology for  
Development (IAASTD) souligne que l’agriculture 
est loin de se limiter à la production d’aliments. Cet 
argument est étayé par plusieurs études de cas qui 
montrent que, même si les réformes macroéconomi-
ques ont eu des effets positifs sur l’agriculture dans 
certaines parties de l’Afrique, leur impact global a été 
plus tardif et moins spectaculaire qu’on aurait pu l’es-
pérer. Cela est dû surtout au fait que les obstacles à 
une augmentation durable de la productivité et des 
rendements agricoles ne se trouvent pas seulement 
au niveau des exploitations. Dans de nombreux cas, 

la politique du transport, la politique commerciale et la 
politique macroéconomique ont plus d’effets sur les 
incitations des agriculteurs et des négociants que la 
politique agricole, ce qui souligne la nécessité d’une 
meilleure coordination interministérielle. Il convient 
donc d’axer les stratégies sur l’élimination des fai-
blesses dans tout le système alimentaire sans trop se 
focaliser sur l’agriculture elle-même. Cela exige une 
cohérence des politiques. Il existe déjà des exem-
ples de pratiques optimales. Par exemple, à la fin des  
années 90, le Ministère ghanéen de l’agriculture a été 
autorisé à coordonner les demandes budgétaires de 
cinq autres ministères dont les activités avaient une 
grande influence sur l’agriculture65.

2.5.1	 	Qu’est-ce	qu’un	environnement	
propice?

L’environnement propice est une notion large  
interprétée de nombreuses manières. Une définition 
large englobe tous les facteurs externes aux entrepri-
ses: le cadre politique, juridique et réglementaire; la 
gouvernance et les institutions; la sécurité physique, 
le cadre social et culturel des affaires, les politiques 
macroéconomiques, l’accès aux services financiers 
et commerciaux et la disponibilité des infrastructures 
sociales et physiques66. Dans le présent rapport, l’en-
vironnement propice à l’innovation est un environne-
ment qui fournit les ressources requises pour former 
un ensemble multidimensionnel complexe et dynami-
que de connaissances, de compétences, d’acteurs, 
d’institutions et de politiques dans certaines structu-
res permettant de transformer les connaissances en 
procédés, produits et services utiles pour l’agricultu-
re. Plus précisément, il comprend les politiques et les 
infrastructures (scientifiques, humaines et physiques) 
qui contribuent à la création de capacités d’innovation 
et de production agricoles.

Les principaux aspects de cet environnement sont:

• Le cadre général de l’innovation, y compris le 
cadre juridique et réglementaire de l’agriculture 
(modes de faire-valoir, état de droit et accès à la 
justice); les politiques visant la mise au point, le 
transfert et l’utilisation de technologie, y compris la 
politique de la concurrence; et les mécanismes de 
crédit;

• Le cadre institutionnel et organisationnel de la 
conception, de l’exécution et du suivi des politi-
ques et programmes concernant la régulation, la 
promotion et la représentation de l’agriculture; 
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• La fourniture d’infrastructures physiques (routes, 
ports, eau, électricité, réseaux d’irrigation et Inter-
net);

• Les politiques spécifiques de création de capa-
cités agricoles qui encouragent des relations de 
collaboration et la constitution de réseaux, stimu-
lent les flux d’information et de connaissances et 
renforcent la coordination des politiques et des 
acteurs;

• Les incitations qui aident le système d’innovation 
agricole à s’adapter aux chocs et aux contraintes 
externes, notamment celles qu’imposent le régime 
de commerce international et les droits de proprié-
té intellectuelle à l’agriculture traditionnelle.

Cet environnement devrait en priorité définir le rôle de 
l’État dans l’optimisation de la production de biens 
publics, y compris la recherche agricole, les exter-
nalités de l’emploi de technologies qui appellent une 
réglementation, comme celle de la biosécurité, et les 
déficiences du marché dans les pays en développe-
ment qui se traduisent par des coûts de transaction 
élevés liés à la recherche d’information et à la formu-

lation et au respect des contrats. Ces déficiences ap-
pellent une augmentation de l’investissement public 
dans la recherche, la réglementation et le renforce-
ment des capacités institutionnelles au service de la 
croissance67.

Les capacités de régulation et de mise en œuvre des 
systèmes d’innovation diffèrent, même entre pays  
développés, mais les différences sont encore plus 
prononcées entre les pays d’Afrique, dont certains 
n’ont que des capacités institutionnelles très limitées 
pour gérer l’importation de technologies ou la création 
de technologies autochtones. En outre, les processus 
d’innovation sont hétérogènes et les facteurs et politi-
ques qui peuvent amorcer des interactions optimales 
entre les différents acteurs du système varient d’un 
pays à l’autre. Certains modèles d’environnement 
propice peuvent être très efficaces dans certains 
pays, alors que dans d’autres des modifications peu-
vent être nécessaires pour promouvoir l’innovation 
agricole. Quoi qu’il en soit, les aspects recensés ici 
sont essentiels pour faciliter la transformation structu-
relle de l’agriculture africaine. Les politiques conçues 
sur cette base définissent les règles du jeu pour le 

Politique Fonction Objectif

Constitution, droit de la propriété et droit des 
contrats

Donnent les garanties fondamentales concernant 
la jouissance de la terre, la propriété et la certitude 
juridique

Promouvoir une gestion des terres bien 
planifiée et structurée, l’accès au crédit 
et les garanties fondamentales de l’état 
de droit

Politique nationale de la science, de la 
technologie et de l’innovation 

Définit le cadre fondamental de l’innovation dans 
le pays
Met en place des mécanismes de coordination entre 
les éléments du système

Promouvoir un développement fondé sur 
la technologie dans tous les secteurs de 
l’économie

Politiques spécifiques de développement 
agricole

Complètent le cadre national de l’innovation et 
prévoient des mesures additionnelles nécessaires 
pour promouvoir la croissance du secteur

Développer les capacités de production 
dans l’agriculture

Loi sur la propriété industrielle Protège les DPI, en particulier les brevets et les 
marques

Promouvoir l’investissement et la 
protection de l’innovation

Règlements sur la biosécurité Assurent la sécurité des personnes, des animaux et 
de l’environnement

Sécurité du transfert, de la manipulation et 
de l’emploi des OGM

Règlements sur les aliments, les 
médicaments et les produits chimiques

Protègent contre l’adultération des aliments et 
médicaments

Fixer des normes pour les aliments, les 
médicaments et les produits chimiques

Normes Fixent des normes pour la qualité, la pureté et 
l’étiquetage

Normalisation et vérification et mise en 
œuvre de codes de pratique

Règlements sur la biotechnologie, la 
biodiversité et les ressources génétiques

Assurent l’équilibre entre les dispositions de 
l’Accord sur les ADPIC et la Convention sur la 
diversité biologique et le développement durable

Consentement préalable en connaissance 
de cause, protection des connaissances 
traditionnelles et protection de la 
biodiversité

Gestion de l’environnement et coordination Assure la sécurité de l’environnement et la gestion 
des terres

Réalisation d’études d’impact 
environnemental

Tableau 2. Un environnement propice à l’innovation agricole69
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transfert et la diffusion de technologie et influent sur le 
développement et l’efficacité des marchés, stimulent 
l’investissement et réduisent les coûts de transaction 
dans un environnement aux ressources limitées. La 
création délibérée d’un environnement propice par un 
ensemble de politiques coordonnées entre elles est 
donc essentielle pour renforcer les capacités du SIA 
de générer et d’employer de nouvelles connaissan-
ces, qui sont indispensables pour relever le défi du 
développement agricole et rural.

De nombreuses tentatives d’introduction de nouvelles 
technologies ont échoué parce qu’elles négligeaient 
la création de l’environnement nécessaire pour leur 
assimilation, leur application et leur utilisation. Par 
exemple, si le déploiement de technologies peut ac-
croître les rendements agricoles, ces gains peuvent 
être annulés par des carences du réseau de distribu-
tion causant d’importantes pertes après récolte.

2.5.2	 	Rendre	l’environnement	plus	pro-
pice	par	des	politiques	appropriées

Plusieurs politiques sont nécessaires pour rendre l’en-
vironnement plus propice à l’innovation agricole en 
Afrique. L’analyse des secteurs ou des pays du point 
de vue de la politique de l’innovation met en évidence 
un fait trop longtemps négligé: tant qu’on ne tient pas 
question de tous les aspects clefs de la création de 
capacités, y compris l’éducation et la formation, le 
développement fondé par le savoir restera un mythe. 
Des décisions antérieures sur divers aspects des ca-
pacités d’innovation, tels que le système scolaire du 
pays, ses choix en matière d’enseignement secon-
daire et tertiaire (importance donnée aux sciences de 
la nature ou à d’autres disciplines, création de centres 
d’excellence pour l’enseignement tertiaire) et son in-
vestissement dans la recherche publique, influent sur 
la création des compétences et de l’infrastructure du 
savoir nécessaires pour le renforcement des capaci-
tés technologiques68. Ce sont justement ces facteurs 
qui ont limité les capacités d’innovation des systèmes 
agricoles africains et leur aptitude à saisir les occa-
sions internes ou externes. Une approche de la po-
litique agricole fondée sur les systèmes d’innovation 
aide non seulement à cerner des défaillances à long 
terme, mais aussi à proposer des solutions à court ou 
à moyen terme pour créer les capacités requises. Ces 
solutions sont décrites ici. En outre, des politiques à 
plus long terme d’harmonisation macroéconomi-
que, de développement rural favorable aux pauvres, 
d’éducation et de mise en valeur des ressources hu-

maines, de mise au point de produits et de promotion 
de l’entreprise contribueront aussi à la création d’un 
environnement propice. 

2.5.3	 	Politiques	des	infrastructures		
physiques	et	des	services		
de	vulgarisation

Les innovations techniques n’arrivent pas toutes 
seules; elles sont accompagnées d’innovations so-
ciales, institutionnelles et organisationnelles qui sont 
nécessaires pour qu’il puisse y avoir transformation 
technique et qui encouragent l’adoption et l’emploi 
de technologies dans un cadre socioculturel donné. 
La présence d’infrastructures physiques − routes, 
ports et aéroports, Internet, télécommunications, eau, 
électricité, irrigation − est essentielle pour transformer 
l’agriculture et accroître sa compétitivité70.

Les politiques doivent être axées sur l’amélioration 
des infrastructures physiques en intégrant dans une 
approche globale les questions intéressant le stoc-
kage après récolte et la transformation dans le but de 
réduire les pertes et d’accroître la valeur des produits 
agricoles. Cela englobe les infrastructures de distribu-
tion et de commercialisation qui relient les agriculteurs 
aux marchés. Il faut renforcer la capacité des pays 
africains de restaurer et de développer les infrastruc-
tures rurales et agricoles par des investissements 
dans: a) les installations de vente, de transformation 
et de stockage; b) les réseaux d’irrigation; et c) les 
modes de transport appropriés. Les investissements 
dans les infrastructures et services essentiels pour 
les communautés rurales peuvent créer de nombreux 
emplois dans l’agriculture, la transformation des pro-
duits agricoles et l’industrie rurale.

Les politiques axées sur les services de vulgarisation 
doivent renforcer les institutions de manière adaptée 
aux conditions nationales pour construire des formes 
nouvelles et efficaces de circuits de commercialisa-
tion des produits agricoles. Elles peuvent aussi viser 
à promouvoir l’emploi de technologies simples pour 
accroître la production et relier les agriculteurs aux 
institutions de recherche agricole et aux marchés. Par 
exemple, on peut organiser des réseaux d’acheteurs 
et de vendeurs de produits agricoles au moyen de 
téléphones mobiles, ce qui a été fait par exemple au 
Bangladesh. D’autres services de vulgarisation, tels 
que des organisations d’agriculteurs, des coopéra-
tives, des associations d’entreprises, des observa-
toires de la sécheresse et des stations météorologi-
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ques, doivent être renforcés par une augmentation 
des ressources financières et humaines ou par des 
partenariats public-privé. Mais surtout, il faut que les 
organisations soient dotées des capacités nécessai-
res pour répondre aux effets économiques, sociaux 
et environnementaux sur l’agriculture et les commu-
nautés concernées par des méthodes participatives 
associant la société civile, les communautés locales, 
les peuples autochtones et les autres parties prenan-
tes, dont en particulier les femmes qui sont souvent 
tenues à l’écart de la prise de décisions et de la for-
mulation des politiques. Par exemple, l’évaluation des 
technologies doit se faire avec la participation des 
parties prenantes et l’introduction d’un système équi-
table et pratique de définition des qualités, qui doit 
être accompagnée par des services de formation et 
de vulgarisation pour améliorer les méthodes de ma-
nutention, de stockage, de calibrage, de conditionne-
ment et de tri.

2.5.4	 	Politiques	encourageant	la	com-
plémentarité	de	l’investissement	
privé	et	de	l’investissement	public

Dans les pays avancés, le développement agricole a 
été promu principalement par la R-D publique, qui est 
le plus important instrument de la politique agricole, 
suivie par des mesures de réglementation qui permet-
tent la commercialisation des résultats de la recher-
che, le transfert de technologie et la création d’organi-
sations intermédiaires et de services de vulgarisation. 
En 2008, le Gouvernement des États-Unis finançait 
encore 57 % de la recherche fondamentale et quel-
que 50 % de la recherche appliquée menées dans 
le pays. Les entreprises privées investissaient sur-
tout dans la recherche appliquée et réalisaient 90 %  
des activités de mise au point de produits71.

La spécialisation et la complémentarité des acteurs 
peuvent être illustrées par quelques chiffres. Les 
États-Unis ont consacré en 2006 quelque 54 milliards 
de dollars à la recherche fondamentale, 66,4 milliards 
de dollars à la recherche appliquée et 187,3 milliards 
de dollars au développement. Cela correspond à 
18,7 %, 21,3 % et 60,0 % du total des dépenses de 
R-D. Les entreprises privées dépensent trois fois plus 
pour la recherche appliquée que pour la recherche 
fondamentale. La recherche industrielle concerne 
avant tout la mise au point de produits, et représentait  
90,2 % du travail de développement fait dans le pays 
en 2004; les universités et acteurs connexes consa-
crent à cette activité moins de 2 % de leur budget de 

recherche (NSF, 2006). En Afrique, plus de 60 % de la 
main-d’œuvre disponible travaillent dans l’agriculture, 
ce qui appelle un renforcement de l’investissement 
public dans les services de recherche et de vulgarisa-
tion pour accroître les capacités d’innovation.

2.5.4.1		Le	financement	des	petits		
paysans

Le financement de la production est souvent une 
contrainte majeure pour les agriculteurs comme pour 
les entreprises. En général, il est particulièrement 
difficile pour les entreprises informelles et les petits 
paysans. C’est l’obstacle à l’investissement et à la 
création d’entreprises dans l’économie rurale non 
agricole le plus souvent mentionné72. Cela constitue 
un important handicap, d’autant que l’investissement 
public dans l’agriculture de ces pays est insuffisant, 
ce qui signifie que les problèmes de financement 
compromettent l’action tant privée que publique vi-
sant à moderniser l’agriculture. Dans la plupart des 
pays pauvres d’Afrique le secteur financier est em-
bryonnaire et le financement de l’activité productive 
et en particulier de l’innovation est très difficile. Des 
initiatives de microfinance ont apporté des services 
financiers très utiles aux microentreprises, y compris 
les petites exploitations agricoles, dans quelques 
pays en développement. Dans ces pays, il convient 
de répliquer ces initiatives à plus grande échelle en 
faveur des petits paysans. Il faut aussi les répliquer 
dans d’autres pays où elles pourraient réussir et envi-
sager d’autres innovations institutionnelles similaires 
ailleurs. La nécessité d’innovations financières pour 
l’agriculture est de plus en plus reconnue73. Il faut en 
outre des politiques d’appui pour promouvoir d’autres 
sources de crédit aux petits paysans, telles que le cré-
dit-vendeur, les banques de développement agricole 
ou les programmes de culture sous contrat. 

2.5.4.2		Nouveaux	instruments	financiers	
et	obstacles	à	l’investissement	
privé

À la lumière de la crise financière et de son impact 
sur l’Afrique, il semble nécessaire de segmenter le 
système bancaire pour protéger les parties les plus 
vulnérables de l’économie contre les chocs externes. 
Il a été suggéré de créer des banques spécialisées 
pour des secteurs comme l’agriculture et les PME, qui 
n’intéressent guère les banques privées motivées uni-
quement par la recherche du profit74. Il faut concevoir 
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de telles banques et de nouveaux instruments finan-
ciers adaptés aux besoins des agriculteurs.

Selon des universitaires, décideurs et représentants 
du secteur privé africains, pour créer un environne-
ment propice à l’accroissement durable de l’inves-
tissement dans le développement de l’agriculture du 
continent, il faut agir sur trois dimensions: a) il convient 
que les États fournissent les biens publics essentiels 
pour stimuler l’investissement dans l’agriculture; b) les 
interventions du secteur public doivent susciter des 
innovations que le secteur privé peut appuyer; et c) il 
faut des systèmes de données améliorés pour suivre 
les investissements dans l’agriculture et évaluer l’ef-
ficacité des dépense publiques75. Des interventions 
ciblées des pouvoirs publics doivent être axées sur 
les aspects suivants:

• Étude des liens entre les moyens de subsistance 
et la pauvreté et la vulnérabilité pour comprendre la 
complexité des stratégies de survie qui conduisent 
à choisir certains systèmes agricoles et alimen-
taires;

• Suivi des marchés et de la consommation et pro-
motion de choix technologiques et d’innovations 
qui aideront à réduire la faim, à répondre aux be-
soins locaux et à accroître la productivité; et

• Création de nouvelles organisations pour aider 
les agriculteurs à répondre aux nouveaux problè-
mes environnementaux et biologiques.

La plupart des études des obstacles à l’investissement 
privé négligent l’investissement dans l’agriculture. Cela 
est regrettable car les problèmes de l’investissement 
rural peuvent être très différents de ceux qui concer-
nent les entreprises urbaines76. L’investissement privé 
dans l’agriculture dépend de la fourniture par l’État de 
services de commercialisation et d’infrastructures. Il 
faut donc que les gouvernements prennent l’initiative 
d’éliminer les obstacles structurels à la production et 
à l’innovation. Au Mozambique, par exemple, les trois 
principaux obstacles à l’investissement privé dans 
l’agriculture sont: a) l’absence de droits de propriété 
ou de jouissance de la terre garantis et transférables; 
b) les graves déficiences des infrastructures (routes, 
ponts, électricité, commercialisation et stockage, 
ports, irrigation); et c) les difficultés de financement, 
en particulier pour le crédit à l’agriculture, et la né-
cessité de solutions novatrices et durables comme le 
financement des chaînes logistiques, les récépissés 
d’entrepôt, les techniques de microfinance, la banque 
par téléphonie mobile, les terminaux sur le lieu des 

services, les coopératives de crédit, etc. D’après une 
étude du National Centre for Agricultural Economics 
and Policy Research (NCAP) en Inde, l’investissement 
privé dans l’agriculture est influencé par: a) l’investis-
sement public; b) le crédit à moyen et à long terme 
pour la création d’outils de production; et c) les ter-
mes de l’échange dans l’agriculture. Une autre étude 
faite en Inde montre qu’il y a un lien étroit entre les 
investissements privés et publics dans les infrastruc-
tures de commercialisation des produits agricoles77. 
Les auteurs ont constaté que les investissements pri-
vés dans la production agricole sont rapidement sui-
vis d’investissements publics dans les infrastructures 
de commercialisation.

L’investissement privé est un complément qu’il faut 
mobiliser par des politiques appropriées, mais il n’est 
pas suffisant pour créer des capacités de production 
dans l’agriculture. Normalement, il est motivé par l’at-
tente de rendements supérieurs aux risques appa-
rents. Ces risques et rendements sont déterminés par 
les conditions du marché local et, très souvent, mon-
dial. Il importe donc de définir le rôle et les interactions 
des secteurs public et privé, d’institutions de la so-
ciété civile (telles que les associations d’agriculteurs 
et les associations professionnelles), des gouverne-
ments et des collectivités locales, des organisations 
régionales, des donateurs et des ONG. On peut aussi 
encourager l’investissement privé dans l’agriculture 
par des partenariats entre le secteur privé internatio-
nal et des organisations agricoles nationales. Il faut 
en outre faire de l’agriculture une priorité sectorielle 
dans le cadre des autres politiques qui visent à attirer 
le secteur privé international, comme la politique de 
l’investissement étranger direct, en mettant l’accent 
sur des incitations additionnelles pour amener les en-
treprises à favoriser le transfert tacite de savoir-faire 
aux acteurs locaux.

2.5.5	 	Politiques	encourageant	la	créa-
tion	de	liens	entre	les	agriculteurs	
locaux	et	les	autres	acteurs	du	SIA

Les systèmes d’incitations reposent en général sur 
des éléments institutionnels plus fondamentaux com-
me le droit du travail ou même la Constitution. Les 
conditions d’emploi et l’environnement du travail, 
tant matériel (équipements de recherche et d’ensei-
gnement) qu’immatériel (possibilités de collaboration 
institutionnelle, qualité des réseaux et des collègues) 
déterminent la possibilité de retenir un personnel qua-
lifié. Les États cherchent à promouvoir les échanges 
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entre les universités et les entreprises par divers mé-
canismes d’apprentissage: publications conjointes, 
mobilité des scientifiques et ingénieurs, R-D com-
mune, partage d’équipements, formation à la recher-
che (création de capacités au niveau du doctorat, 
échange international et local de personnel) et créa-
tion d’entreprises par des universitaires61. Diverses 
politiques ciblées sont nécessaires pour établir des 
liens étroits entre les agriculteurs et les chercheurs et 
autres acteurs du SIA.

2.5.5.1		Amélioration	des	marchés		
et	services	existants

Il importe de développer et d’améliorer les marchés 
et services marchands existants pour assurer les 
moyens de subsistance, la viabilité économique et la 
sécurité alimentaire des communautés rurales. L’ob-
jectif doit être de créer des chaînes logistiques viables 
dans l’agriculture et de promouvoir l’intégration des 
agriculteurs et entreprises agro-industrielles dans le 
marché. Pour cela on peut: a) chercher activement à 
accroître l’efficience du marché et à améliorer l’accès 
au marché, en particulier pour l’exportation de produits 
agricoles à valeur ajoutée et notamment de produits 
transformés; b) créer des systèmes d’information sur 
les marchés; et c) formuler et mettre en œuvre des 
programmes de facilitation du commerce. L’objectif 

doit être de formuler des plans pour accroître et amé-
liorer la production des petits paysans et d’accroître 
sa valeur ajoutée sur les marchés locaux, notamment 
par une plus grande contribution des produits des 
communautés locales. Le but final est d’élever sen-
siblement le revenu des agriculteurs et en particulier 
des petits paysans.

2.5.5.2		Création	de	nouvelles	organisa-
tions	pour	l’apprentissage		
en	collaboration

Trois types de politiques sont essentiels pour promou-
voir la collaboration entre les agriculteurs et les autres 
acteurs du SIA:

• Celles qui appuient la commercialisation des ré-
sultats de la recherche agricole publique: de tels 
mécanismes sont souvent très importants tant pour 
promouvoir la mobilité des chercheurs entre la re-
cherche publique et l’industrie que pour faire en 
sorte que la recherche publique soit plus orientée 
vers les résultats. Ces politiques sont notamment 
la promotion de relations technologiques;

• Celles qui réduisent le risque associé à l’inno-
vation par des mécanismes de financement: crédit 
bonifié, subventions à la R-D, fonds publics de ca-
pital-risque, appui public à l’entreprise privée sous 
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Graphique 4. Offre et demande de technologies80

Source: Puustjärvi, E. et al. (2006).
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forme de dons, subventions et prises de partici-
pations. D’après la littérature, on peut envisager à 
cet effet les politiques suivantes: programmes de 
financement de démarrage, réseaux de «business 
angels», programmes de subventions aux entrepri-
ses, fonds communs de placement pour l’innova-
tion et crédits d’impôt pour la recherche;

• Celles qui fournissent d’autres formes d’appui à 
l’activité commerciale, comme la création de cen-
tres d’incubation technologique et de centres de 
conseil spécialisé, par exemple conseil juridique 
ou dans le domaine de la commercialisation.

Pour mettre en œuvre ces politiques, il faut créer de 
nouvelles organisations ou revoir le rôle et les com-
pétences des organisations existantes chargées 
d’appuyer le développement agricole en Afrique. Il 
convient de suivre et d’évaluer l’impact et l’efficacité 
des interventions par une série d’indicateurs natio-
naux en vue de l’examen, du suivi et de l’évaluation.

2.5.5.3		Création	de	liens	entre	la	R-D	et	
les	entreprises	et	les	exploitations	
agricoles

Le transfert de technologie agricole est le résultat du 
jeu de l’offre et de la demande en réponse aux be-
soins de la communauté agricole (voir graphique 4). 
Bon nombre des mesures nécessaires, telles que les 
mécanismes de financement, la création de capaci-
tés et la réglementation, ont des liens avec la mise 
en place d’un environnement propice et contribuent 
donc au transfert des technologies. Il faut que les res-
sources consacrées à la promotion de la R-D soient 
en rapport avec la demande de produits, procédés 
et services émanant de l’agriculture. L’expérience 
acquise dans d’autres pays montre que les moyens 

employés à cet effet englobent la restructuration du 
système universitaire (pour les chercheurs et universi-
taires) en vue de récompenser la recherche appliquée 
et la collaboration avec les communautés agricoles et 
les entreprises, ainsi que la création de subventions 
de R-D pour la mise au point de variétés locales de 
céréales alimentaires, entre autres.

Il convient de promouvoir le transfert de technologie 
par plusieurs mécanismes, dont l’octroi de licences, 
l’investissement étranger direct, les coentreprises et 
les partenariats public-privé. Il faut encourager les 
modes de transfert de technologie axés sur la trans-
mission tacite de savoir-faire et la création de capaci-
tés humaines. Le rythme du transfert de technologie 
est influencé non seulement par l’accès aux techno-
logies, mais aussi par la capacité d’absorption des 
différents acteurs. On peut agir sur ces deux types de 
facteurs par des politiques appropriées79. Il faut pro-
mouvoir des programmes spéciaux d’éducation et de 
formation pour les agriculteurs afin d’accroître leurs 
capacités d’application de nouvelles technologies.

2.5.5.4		Faciliter	l’accès	aux	intrants	par	
des	subventions	et	des	crédits	
appropriés

En 2006, les pays membres de l’Union africaine ont 
décidé de faire passer l’utilisation d’engrais inorgani-
ques et organiques de 8 kilos par hectare à au moins 
50 kilos par hectare d’ici à 2015. Pour cela, il faudra 
mener des actions spécifiques visant à améliorer l’ac-
cès des agriculteurs à des engrais de bonne qualité, 
tant directement qu’indirectement78. À cet effet, le 
Sommet a recensé un certain nombre de contraintes 
de l’offre et de la demande auxquelles il faut répon-
dre (voir tableau 3) et a appelé les pays membres à:  

Encadré 2:  Les fruits du partenariat: l’exemple de l’AGRA

L’Alliance pour une révolution verte en Afrique (AGRA) a promu des partenariats novateurs entre des institutions 
africaines et des institutions internationales pour traiter des questions clefs telles que la distribution de semences, 
la protection des sols, l’accès aux marchés, les politiques et un programme transversal novateur de financement 
qui distribue pour 17 millions de dollars de garanties de crédit afin de mobiliser 160 millions de dollars de crédit à 
un taux abordable offert par les banques commerciales aux petits paysans, aux négociants de produits agricoles 
et aux PME agricoles. Cela a permis de créer un réseau renforcé de négociants en produits agricoles dans 11 
pays. Dans les parties de l’ouest du Kenya qui sont visées par ce programme, la productivité de la culture de 
maïs a augmenté de 115 % et la distance que les agriculteurs doivent parcourir pour acheter des intrants tels 
que des semences améliorées est tombée de 17 km à 4 km. Dans le domaine des semences, le financement de 
la sélection avec la participation d’agriculteurs a permis de mettre sur le marché 68 variétés locales de plantes 
telles que le manioc, les haricots, le sorgho et le maïs. Beaucoup de ces variétés reprennent des traits de variétés 
obtenues par le Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI) et par des organismes de 
recherche nationaux d’Afrique, ainsi que des variétés traditionnelles employées par les agriculteurs. En deux ans, 
la production de semences de 24 petites entreprises et coopératives a presque doublé.
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Tableau 3. Contraintes de l’offre et de la demande concernant l’emploi d’engrais en Afrique81

COntRAintEs dE L’OffRE COntRAintEs dE LA dEmAndE

Risques associés à certaines politiques:
• Interventions répétées et imprévisibles des autorités qui créent 
des incertitudes pour les producteurs privés d’engrais.
• Un cadre institutionnel stable limite les risques, ce qui est 
indispensable pour que l’agro-industrie privée se charge de 
commercialiser les engrais et de promouvoir la demande d’engrais.

Rentabilité de l’utilisation:
• La rentabilité de l’emploi d’engrais (ratio intrants/extrants) influe 
sur la demande d’engrais des agriculteurs. Elle dépend de facteurs 
techniques et économiques.
• L’utilisation d’engrais doit être complétée par des semences 
améliorées et des sols adaptés. Il faut aussi qu’elle s’accompagne 
d’une connaissance de l’emploi des engrais, des engrais adaptés à 
tel ou tel type de culture, de sol ou de climat, etc.
• Le coût du transport des engrais jusqu’à l’exploitation a aussi une 
incidence sur la rentabilité.

Risques institutionnels: 
• Des modifications constantes des lois et règlements ayant des 
effets directs sur la commercialisation des engrais constituent un 
obstacle majeur à l’entrée sur le marché lorsque l’aversion pour 
le risque se traduit par un coût élevé des engrais (du côté des 
négociants) et une demande faible (du côté des cultivateurs).

Marchés des produits:
• La demande d’engrais est influencée par l’accès des agriculteurs 
aux marchés des produits.
• Les marchés peuvent être non concurrentiels, voire iniques, et il se 
peut que les agriculteurs soient obligés de transporter leurs produits 
sur des distances très longues.

Insuffisance du capital humain:
• Le secteur des engrais se caractérise par l’insuffisance du capital 
humain, par exemple un nombre insuffisant d’importateurs et de 
grossistes.
• Les réseaux de fournisseurs d’intrants en zones rurales sont sous-
développés.
• Les capacités commerciales et techniques des négociants sont 
faibles.
• Les agriculteurs doivent parcourir de longues distances pour 
acheter des engrais.
• Il existe peu d’associations de producteurs et de négociants.
• Les fournisseurs d’intrants manquent de compétences en 
commercialisation et de qualifications.
• Les liens entre les fournisseurs d’intrants et les importateurs et 
grossistes sont insuffisants et les fournisseurs connaissent mal le 
potentiel des engrais et leurs utilisations rentables.

Prix des produits:
• Le rapport entre le prix des produits et celui des engrais détermine 
l’emploi d’engrais. Les engrais sont employés uniquement pour les 
cultures les plus rentables. Les prix des produits dépendent de la 
demande, des politiques publiques de prix, de l’infrastructure de 
transport, des équipements de stockage, de l’information sur les 
marchés et des variations saisonnières de l’offre et de la demande.

Accès au crédit:
• Les difficultés de financement limitent l’aptitude des importateurs, 
grossistes et vendeurs d’engrais à obtenir un crédit suffisant au 
bon moment pour acheter des engrais et/ou pour développer leurs 
affaires. En outre, des taux d’intérêt élevés et l’obligation de fournir 
des garanties importantes dissuadent les importateurs d’engrais et 
les fournisseurs d’intrants.

Perception de l’effet des engrais sur les 
rendements:
• L’idée que se font les agriculteurs de l’effet des engrais sur les 
rendements influe aussi sur la demande. Cette idée dépend de la 
quantité et de la qualité des informations disponibles sur les engrais 
et de l’accès à ces informations.

Manque d’information sur les marchés:
• En Afrique, l’information sur les prix des engrais et les 
exportations et importations, ainsi que sur la disponibilité, par 
marché et par produit, est insuffisante.
• Cette information contribue à réduire les coûts de transaction en 
accroissant la transparence des transactions.

Prix des engrais:
• En Afrique, les agriculteurs paient les engrais plus cher que dans 
le reste du monde. Par exemple, le ratio entre le prix à l’exploitation 
et le total du coût, de l’assurance et du fret est de 1,42 aux États-
Unis et de 2,04 au Nigéria et de 2,56 en Angola.
• Dans de nombreux pays d’Afrique, les coûts de distribution sur le 
marché intérieur représentent plus de 50 % du prix des engrais livrés 
à l’exploitation.

Infrastructure:
• En Afrique, le coût du transport intérieur est élevé.
• Le renforcement des infrastructures est indispensable pour la 
distribution d’engrais et pour améliorer l’accès des agriculteurs 
aux marchés, car pour chaque tonne d’engrais employée il faut 
transporter 15 tonnes de céréales.

• Le prix et la disponibilité de produits de substitution et de 
complément, la capacité d’investir et le prix des composants des 
engrais, de l’eau, des semences, des matières organiques et même 
du travail agricole peuvent influer sur l’utilisation d’engrais.
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a) éliminer les taxes et droits de douane sur les en-
grais et les matières premières servant à produire les 
engrais d’ici au milieu de 2007; b) formuler des nor-
mes de contrôle de la qualité des engrais; c) promou-
voir l’utilisation d’engrais par les entreprises privées 
et les communautés; d) accorder des subventions 
ciblées pour aider les agriculteurs les plus pauvres 
et en particulier les femmes et/ou les agriculteurs qui 
n’ont pas de titre de propriété à accroître leur utili-
sation d’engrais; e) formuler des incitations fiscales 
encourageant les agriculteurs et les fournisseurs à in-
vestir dans des méthodes propres à accroître la pro-
ductivité; et f) créer des mécanismes de financement 
nationaux et régionaux pour aider les fournisseurs 
d’intrants agricoles à obtenir des crédits, à formuler 
un plan d’entreprise et à faire des investissements 
viables.

2.5.5.5		Création	de	partenariats		
entre	les	petits	paysans		
et	les	gros	agriculteurs

Les associations et coopératives d’agriculteurs et 
d’autres formes de partenariat sont des institutions 
importantes pour combler les lacunes de l’action des 
pouvoirs publics et du secteur privé. Elles offrent des 
garanties pour l’investissement, la fourniture d’intrants 
agricoles (semences et engrais) et le crédit et peuvent 
intervenir dans l’éducation et la formation. Les coopé-
ratives offrent en outre des possibilités de commer-
cialisation de produits agricoles, en particulier pour 
les petits paysans qui, dans la plupart des cas, ne 
peuvent pas satisfaire les critères quantitatifs et qua-
litatifs et doivent donc se rabattre sur le stockage et 
les mécanismes de commercialisation communautai-
res. Au Brésil, les coopératives ont joué un rôle décisif 
dans l’établissement de liens entre les petits paysans 
et la filière agroalimentaire. On trouvera dans l’enca-
dré 2 un résumé des résultats d’une initiative africaine 
concernant les partenariats. Ces partenariats facilitent 
et encouragent l’entreprise agricole et contribuent 
donc au développement rural.

2.6  RôLE dES dROITS dE PRO-
PRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
dANS L’AGRICULTURE fA-
MILIALE

La propriété intellectuelle influe sur un large éventail 
de facteurs, allant de l’augmentation du coût des in-

trants agricoles (cultivars, engrais, pesticides, proto-
coles de production, etc.) jusqu’à celui des produits 
(amélioration des semences, récolte, stockage, etc.). 
Les pays d’Afrique doivent évaluer et hiérarchiser les 
différentes questions liées à la propriété intellectuelle 
(marques, brevets, indications géographiques, pro-
tection des obtenteurs et connaissances traditionnel-
les) en fonction de leurs incidences à court, à moyen 
et à long terme sur la productivité agricole. Pour cela, 
il faut connaître les normes internationales, les mar-
ges de manœuvre et/ou les exceptions applicables 
aux agriculteurs des pays en développement.

L’impact d’une forte protection des droits de propriété 
intellectuelle (DPI) sur l’accès des pays en dévelop-
pement aux technologies étrangères et sur le déve-
loppement technologique national reste une question 
controversée, en particulier dans le cas de PMA, où 
il peut être plus difficile d’assimiler et d’adapter des 
innovations que dans d’autres pays en raison de la 
faiblesse des capacités scientifiques, techniques 
et d’innovation et des carences des infrastructures, 
du financement et des autres mécanismes qui in-
fluent sur les possibilités de progrès technique. Les 
données objectives concernant l’impact des DPI sur 
l’agriculture dans les pays en développement sont ra-
res et peu concluantes82. Certains observateurs crai-
gnent qu’une forte protection des DPI entrave plutôt 
que de faciliter le transfert de technologie et les ac-
tivités d’apprentissage autochtone dans les pays en 
développement83. Les possibilités de protection des 
connaissances agricoles traditionnelles dans le cadre 
de l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur 
les ADPIC) sont devenues un enjeu essentiel pour les 
pays en développement, tant en Afrique qu’ailleurs. 
Cet accord permet de choisir entre les brevets et un 
système sui generis (c’est-à-dire un système spéci-
fique) pour la protection des obtentions végétales. 
Plusieurs pays africains ont adopté les Conventions 
de 1978 et de 1991 de l’Union pour la protection des 
obtentions végétales (UPOV) comme régime sui ge-
neris sans tenir compte de leur impact sur la situation 
locale. La littérature a en particulier souligné le fait que 
la Convention de 1991 de l’UPOV ne contient pas de 
dispositions répondant aux besoins des agriculteurs 
de pays en développement et leur interdit de conser-
ver une partie des récoltes comme semences pour 
les campagnes suivantes. En même temps, plusieurs 
autres pays d’Afrique ont conçu leur propre régime 
sui generis qui tient compte de leurs spécificités. 
Les politiques adoptées en la matière détermineront 
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la marge de manœuvre disponible pour l’innovation 
agricole et il faudra les évaluer soigneusement.

La Convention sur la diversité biologique et le Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture réglementent le transfert 
de ressources biologiques ou génétiques. Le Traité a 
créé le Système multilatéral d’accès et partage des 
avantages qui concernent des cultures assurant 80 %  
de la consommation humaine visées par des accords 
de transfert de matériel. Ces accords régissent le 
transfert de ressources biologiques ou génétiques 
entre deux parties. Les conditions de transfert n’ont 
pas encore été entièrement négociées, mais il sem-
ble probable que le transfert de matériel de l’industrie 
à des institutions publiques ou privées pourrait être 
assorti de conditions plus restrictives que le transfert 
entre institutions universitaires84. Il faut donc aussi 
des politiques traitant des exemptions pour la recher-
che et des autres exceptions tolérées par l’Accord sur 
les ADPIC qui seront importantes pour promouvoir la 
R-D agricole. 

En général, les accords de transfert de matériel défi-
nissent les droits des fournisseurs et des destinataires 
du matériel et l’obligation du destinataire d’informer le 
fournisseur de toute demande de brevet et/ou inno-
vation pouvant déboucher sur un brevet. Souvent, le 
fournisseur reste propriétaire et conserve le droit de 
transférer le matériel à d’autres parties85. En fonction 
de la nature, de la mission et de l’orientation du four-
nisseur de matériel biologique, ces accords peuvent 

encourager la diffusion et l’échange de matériel. De 
même, la nature du matériel et sa valeur (s’il fait l’ob-
jet d’un brevet ou d’une exploitation commerciale) 
peuvent entraîner l’inclusion de conditions restrictives 
dans les accords. 

Les banques de gènes du GCRAI conservent le maté-
riel génétique d’un grand nombre de cultures alimen-
taires et autres, matériel qui est distribué gratuitement 
(voir encadré 3). Il ne fait pas de doute que la source 
de technologies les plus facilement applicables pour 
les petits paysans est constituée par les nombreuses 
méthodes et définitions des pratiques optimales mi-
ses au point par des centres internationaux et natio-
naux de recherche agricole. La FAO et le GCRAI en 
particulier offrent un énorme éventail d’informations 
utiles pour accroître la productivité des petites exploi-
tations.

	2.6.1	 	L’approche	ouverte	de	l’innovation	
et	autres	approches	alternatives

Des approches ouvertes et concertées de l’innova-
tion peuvent accroître la productivité et la compéti-
tivité des agriculteurs et plusieurs pays en dévelop-
pement participent déjà à des systèmes d’innovation 
ouverts. Pour tirer parti de ces systèmes, les pays en 
développement doivent combler le fossé numérique, 
ce qui peut faciliter la recherche en collaboration, le 
partage d’informations et la formation de partenariats  
mondiaux. 

Encadré 3:  Les banques de gènes du GCRAI: des ressources phytogénétiques pour l’alimentation86

Les collections de semences du GCRAI sont une ressource sans équivalent qui est accessible à tous les chercheurs. 
Les 11 centres internationaux de recherche agricole du GCRAI ont signé des accords avec l’Organe directeur du Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture le 16 octobre 2006 afin de mettre les 
collections ex situ conservées par ces centres (quelque 650 000 accès aux cultures les plus importantes du monde) dans 
le champ d’application du Traité. En vertu de ces accords, les centres reconnaissent à l’Organe directeur la compétence de 
définir une politique pour leurs collections ex situ (c’est-à-dire les collections de semences conservées dans des banques 
de gènes). 

Depuis le 1er janvier 2007, les centres emploient l’Accord de transfert de matériel adopté par l’Organe directeur du Traité 
pour le transfert de ressources phytogénétiques pour les cultures et les fourrages. Depuis le 1er février 2008, les centres 
emploient cet accord pour le transfert de toutes les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture dont ils 
sont dépositaires. 

La fourniture de semences a contribué au redressement de l’agriculture dans des pays sortant d’un conflit tels que 
l’Afghanistan, l’Angola, le Mozambique et la Somalie. Elle a aussi aidé des pays à surmonter les effets de catastrophes 
naturelles comme l’ouragan Mitch qui a frappé le Honduras et le Nicaragua. D’après une étude récente, sur le nombre su-
périeur à un million d’échantillons de semences qui ont été distribués au cours des dix dernières années, la grande majorité 
(80 % ou plus) étaient destinés à des universités et à des systèmes nationaux de recherche agricole dont les chercheurs 
mettent au point de nouvelles variétés qui ont un rendement supérieur et une plus grande valeur nutritionnelle, emploient 
moins d’eau, exigent moins d’engrais et ont une résistance naturelle à des ravageurs et maladies ainsi qu’à des aléas 
climatiques tels que les sécheresses et les inondations.
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Pour que l’innovation soit pertinente pour l’économie 
des pays en développement, elle doit être un moyen 
d’introduire des produits utiles et d’accroître la valeur 
ajoutée. La R-D et la technologie doivent donc être 
accompagnées d’un transfert de connaissances et 
d’institutions telles que les universités, les centres de 
recherche et les entreprises, y compris les concur-
rents. Cette approche ouverte de l’innovation doit 
être appuyée par les politiques de la science, de la 
technique et de l’innovation. Pour cela, il faut traiter 
les questions en rapport avec les DPI, accroître l’in-
tensité de la R-D et prendre des mesures pour attirer 
des chercheurs de pointe. Les questions de politique 
générale pertinentes sont celles qui concernent l’in-
frastructure locale, les incitations à l’investissement, 
un cadre réglementaire et des processus adminis-
tratifs favorables et la création de capacités pour la 
négociation d’accords en vue de devenir des innova-
teurs efficaces.

Des modèles ouverts sont mis au point pour exploiter 
tout le potentiel d’une approche conjuguant la recher-
che universitaire, l’action caritative et l’entreprise. Par 
exemple, la collaboration entre l’Université de Berke-
ley et la Fondation Bill et Melinda Gates offre des sub-
ventions pour la production de semences de sorgho 
à plus forte valeur nutritionnelle qui seront distribuées 
gratuitement dans les régions qui en ont besoin87. Di-
verses universités et instituts de recherche du monde 
entier mènent de nombreux autres programmes de 
développement gratuits; on peut mentionner notam-
ment l’initiative HarvestPlus coordonnée par le GCRAI 
pour accroître la teneur en micronutriments du riz, du 
blé, du maïs, du manioc, de la patate douce et des 
haricots.

Le génie génétique a conduit à la mise en place d’un 
modèle de licence plus large, adapté à la nature de 
l’agriculture, qui demande aux cultivateurs de signer 
un accord de partenariat pour les semences avec des 
grandes sociétés de biotechnologie agricole, accord 
qui leur interdit de replanter les graines récoltées. 
Ce modèle permet à la société inventeuse de céder 
des licences à des centaines de partenaires dans le 
monde entier. Dans ce domaine aussi, des modèles 
de licences socialement responsables commencent à 
se banaliser dans le secteur de la biotechnologie agri-
cole. On peut mentionner l’exemple de la Fondation 
africaine pour les technologies agricoles (AATF), qui 
facilite la distribution de variétés de maïs dites maïs 
économe en eau pour l’Afrique, spécialement desti-
nées aux petits agriculteurs. L’AATF collaborera avec 

le Centre international d’amélioration du maïs et du blé 
(CIMMYT), la société Monsanto et les systèmes natio-
naux de recherche agricole des pays participants.

La littérature universitaire concernant tous les aspects 
de l’amélioration de l’agriculture est une autre source 
importante de solutions technologiques. De nom-
breux articles scientifiques n’ont jamais été protégés 
par le droit d’auteur et on peut donc les employer gra-
tuitement. La plupart des publications scientifiques 
de premier plan ne sont distribuées que sur abonne-
ment, mais les chercheurs des pays en développe-
ment peuvent y accéder librement grâce au système 
AGORA mis en place par la FAO. Toutefois, le volume 
des publications techniques est gigantesque et il peut 
être nécessaire de travailler de nombreuses heures 
pour trouver quelques recommandations pratiques 
dans un domaine donné.

2.7 RÉSUMÉ
Quels que soient les points de vue théoriques sur la 
nature des approches les mieux adaptées à la pro-
motion du développement agricole, la question fon-
damentale pour les décideurs est de savoir comment 
telle ou telle approche peut être employée pour formu-
ler une stratégie de développement agricole. Le cadre 
des systèmes d’innovation peut aider à recenser les 
domaines de faiblesse dans lesquels une politique 
nationale pourrait être utile. L’une des questions clefs 
est de savoir comment promouvoir le renforcement 
des capacités des agriculteurs africains et mettre en 
place des systèmes d’innovation plus efficaces pour 
l’agriculture aux niveaux national et infranational.

Dans le présent chapitre, nous avons recommandé 
une approche fondée sur les systèmes d’innovation 
agricole en tant qu’instrument de politique de l’agri-
culture en Afrique. Des stratégies de développement 
agricole qui reprennent les principales composantes 
de cette approche peuvent être transformées en un 
modèle applicable au niveau national. L’approche 
fondée sur les SIA suppose qu’on recense les acteurs 
et les relations clefs qui peuvent renforcer le flux de 
connaissances et permettre l’apprentissage interactif 
nécessaire pour renforcer les capacités dans l’agri-
culture. Les liens entre ces acteurs ont deux origines 
principales: les politiques et institutions (constitution, 
lois, règles, règlements et ordonnances) ont une très 
grande influence sur les comportements individuels. 
Les lois, règles et réglementations offrent aux indivi-
dus ou à des groupes des incitations spécifiques pour 



35CHAPITRE II: LA CRÉATION DE CAPACITÉS D’INNOVATION DANS L’AGRICULTURE AFRICAINE

les amener à collaborer et à apprendre les uns des 
autres. L’autre forme de lien découle des attitudes et 
pratiques socio-politico-historiques (qui peuvent être 
influencées par des normes culturelles) qui détermi-
nent comment ou pourquoi les individus ont des in-
teractions entre eux et quels sont les avantages qu’ils 
en retirent. Dans ce chapitre, nous avons recensé les 
politiques à court et à moyen terme qui doivent per-
mettre aux décideurs d’appliquer l’approche fondée 
sur les SIA dans le cadre national.

Les caractéristiques de ces systèmes peuvent beau-
coup varier selon les pays (et même à l’intérieur d’un 
pays), ce qui rend une analyse par pays nécessaire, 
mais il y a un certain nombre de points communs qui 
concernent à des degrés variables de nombreux pays 
africains.

Les problèmes communs sont notamment l’insuf-
fisance des liens entre les agriculteurs et les autres 
acteurs de la filière alimentaire et les systèmes d’édu-
cation et de recherche, la faiblesse des institutions 
qui font le pont entre les deux (comme les services 
de vulgarisation), les carences des infrastructures et 
des mécanismes de financement et des politiques qui 
n’apportent pas aux petits paysans l’appui dont ils ont 
besoin ou qui peuvent même décourager le dévelop-
pement technologique ou l’innovation. Les décideurs 
doivent faire en sorte que le système national de re-
cherche agricole associe les agriculteurs à son action 
et adapte la recherche pour résoudre les problèmes 
de production les plus urgents. Il faut aussi mener des 
innovations institutionnelles et employer diverses ma-

nières d’organiser les petits paysans en leur donnant 
accès à des flux de connaissances et à des marchés 
pour leurs produits, et dans ce chapitre nous avons 
aussi recensé diverses politiques envisageables à 
cet effet. La nature exacte des politiques requises 
au niveau national dépendra des capacités et des 
ressources humaines et financières disponibles, du 
cadre politico-socio-institutionnel et des conditions 
agroécologiques.

Pour pouvoir mettre en œuvre des politiques appro-
priées, il faut disposer d’une marge de manœuvre 
suffisante. On peut commencer par promouvoir le 
partage de données d’expériences et les échanges 
de connaissances aux niveaux international et natio-
nal. Toutefois, pour concevoir une politique publique 
efficace, il faut que les décideurs soient bien prépa-
rés, et cela peut nécessiter une certaine expérimenta-
tion pour déterminer ce qui fonctionne le mieux dans 
une situation donnée.

La création d’un système d’innovation agricole peut 
apporter d’autres gains transmis de l’agriculture à 
des systèmes non agricoles qui seront importants en 
Afrique. Ces gains sont notamment le flux de capital 
humain d’origine rurale découlant de l’augmentation 
des dépenses d’éducation en milieu rural (financées 
par les excédents agricoles), du fait qu’une partie de 
la main-d’œuvre rurale peut être rendue disponible 
pour l’industrie et de l’augmentation des recettes en 
devises et de l’épargne intérieure, qui sont autant de 
conditions nécessaires pour la transformation structu-
relle des économies africaines88.
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3.1  LES dÉTERMINANTS dE LA 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
NATIONALE

Avant de passer à l’examen des technologies et des 
innovations agricoles, il faut comprendre dans quel 
contexte elles s’appliquent. L’objectif pour ceux qui 
cherchent à mettre au point ces technologies et ces 
innovations et à les utiliser pour la gestion des exploi-
tations agricoles est de libérer le potentiel de crois-
sance de la productivité et de parvenir durablement à 
la sécurité alimentaire. 

Dans beaucoup de pays d’Afrique, la sécurité alimen-
taire reste très problématique. Les prix des denrées 
alimentaires de base restent élevés − supérieurs à 
leur moyenne sur le long terme − et plus de 300 mil-
lions d’Africains souffrent toujours de la faim. Assu-
rer la sécurité alimentaire dans la région exigera des 
mesures pour améliorer la productivité et les moyens 
d’existence en zone rurale, pour corriger les déséqui-
libres des marchés internationaux et pour relever les 
défis structurels inhérents à l’agriculture africaine89.

Nous verrons dans le présent chapitre que les efforts 
pour améliorer la sécurité alimentaire ne se limitent 
nullement à produire simplement davantage de den-
rées alimentaires, et on le démontre en examinant la 
notion de sécurité alimentaire et les principaux fac-
teurs qui la déterminent. L’idée générale, pour trouver 
des réponses au problème de la sécurité alimentaire, 
est d’appliquer un ensemble de mesures pour amé-
liorer l’approvisionnement alimentaire, faire en sorte 
que les consommateurs puissent mieux accéder aux 
denrées alimentaires et prendre en compte les pro-
blématiques et les opportunités nouvelles pour parve-
nir à la sécurité alimentaire.

La sécurité alimentaire repose sur deux piliers: l’appro-
visionnement alimentaire et l’accès à l’alimentation90.

1.  L’approvisionnement alimentaire dépend de la 
production intérieure, de la capacité d’impor-
tation, de l’existence de stocks alimentaires et 
des systèmes de distribution de denrées alimen-
taires.

2.  L’accès à l’alimentation dépend du niveau de 
pauvreté et du pouvoir d’achat des ménages, 
de l’état des infrastructures de transport et de 
marché, du système de distribution alimentaire 
et, bien entendu, des prix. 

L’approvisionnement alimentaire peut être jugé adé-
quat quand les produits alimentaires nécessaires et 
appropriés sont disponibles facilement (ou à proximité 
raisonnable) pour chacun. L’accès à l’alimentation 
peut être jugé suffisant quand chacun a un revenu 
ou d’autres ressources lui permettant d’acheter ou 
échanger les produits alimentaires nécessaires pour 
pouvoir continuer à se nourrir de manière adéquate. 
Les obstacles à l’approvisionnement et à l’accès sont 
multiples. Pour les premiers on citera par exemple un 
savoir-faire, des technologies et des pratiques agrico-
les inappropriés, des politiques économiques inadap-
tées y compris en matière de prix, de commercialisa-
tion, de taxation et de droits de douane, le manque de 
devises, des intrants agricoles inadéquats, un secteur 
privé inexistant ou inefficace, des taux de croissance 
démographique qui absorbent l’accroissement de 
la production ou des importations, des systèmes de 
commercialisation et de transport empêchant les flux 
efficients de produits alimentaires depuis la source 
jusqu’à l’utilisateur, l’incapacité de prévoir, d’évaluer 
et de traiter les situations d’urgence qui interrom-
pent l’approvisionnement alimentaire, les contraintes 
liées aux ressources naturelles, au climat et (surtout 
en Afrique) aux maladies, et des priorités politiques 
contradictoires. Les obstacles qui entravent l’accès 
à l’alimentation peuvent inclure une croissance éco-
nomique insuffisante ou inégalement partagée (d’où 
des possibilités d’emploi ou des incitations insuffisan-
tes pour devenir un acteur productif de l’économie), 
les effets négatifs des politiques économiques natio-
nales, une formation et/ou des compétences insuffi-
santes, l’absence de crédit ou d’autres moyens pour 
l’échange d’actifs ou de flux de revenus, les pertes de 
produits alimentaires à cause de récoltes inefficaces, 
les problèmes de transformation et de traitement, et 
des décisions politiques favorisant un groupe par rap-
port à un autre. 

La sécurité alimentaire est une notion évolutive (voir ta-
bleau 4). Depuis la crise alimentaire mondiale de 1974 
l’idée de l’accès économique a pris une place gran-
dissante dans la définition de la sécurité alimentaire, à 
tel point qu’aujourd’hui toute stratégie pour améliorer 
la sécurité alimentaire ne doit plus se limiter aux pra-
tiques agricoles, mais inclure aussi le développement 
rural et l’expansion des possibilités économiques grâ-
ce à des infrastructures et à des activités de commer-
cialisation procurant des revenus91. Cette démarche 
de plus grande ampleur met en relief la nécessité de 
privilégier la recherche et l’innovation fondées sur la 
technologie dans les processus mis en œuvre.
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Pour avoir un effet positif sur la sécurité alimentaire, 
l’application des technologies agricoles modernes 
doit faciliter dans le même temps l’approvisionnement 
alimentaire et un plus large accès à l’alimentation 
pour les pauvres. La capacité d’approvisionnement 
étant une condition nécessaire, mais pas suffisante, 
pour parvenir à la sécurité alimentaire, les stratégies 
recommandées pour assurer la sécurité alimentaire 
et la sécurité des moyens d’existence doivent pren-
dre en compte les questions suivantes: état des  

Tableau 4. L’évolution de la définition de la sécurité
alimentaire92

Période Évolution de la notion de sécurité alimentaire

1974 Lors de la crise alimentaire de 1974, la sécurité ali-
mentaire a été définie comme suit par la Conférence 
mondiale de l’alimentation: «Capacité de tout temps 
d’approvisionner le monde en produits de base, pour 
soutenir une croissance de la consommation alimen-
taire, tout en maîtrisant les fluctuations et les prix.». La 
définition reflète les préoccupations de la communauté 
internationale en 1974 au sujet du volume et de la sta-
bilité de l’approvisionnement alimentaire.

1983 La FAO a défini comme suit la sécurité alimentaire: «As-
surer à toute personne et à tout moment un accès phy-
sique et économique aux denrées alimentaires dont elle 
a besoin.». Avec cette définition nouvelle, il s’agit de 
garantir l’accès des personnes vulnérables aux appro-
visionnements disponibles, en appelant l’attention sur 
l’équilibre entre la demande et l’offre dans l’équation de 
la sécurité alimentaire.

1996 Lors du Sommet mondial de l’alimentation organisé par 
la FAO, la définition est devenue: «La sécurité alimentaire 
aux niveaux individuel, familial, national, régional et 
mondial (existe) lorsque tous les êtres humains ont, à 
tout moment, un accès physique et économique à une 
nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de 
satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences 
alimentaires pour mener une vie saine et active.».

2001 Dans le document de la FAO «L’état de l’insécurité 
alimentaire», la définition de la sécurité alimentaire 
a été élargie encore pour y inclure la notion d’accès 
social à l’alimentation: «Situation caractérisée par le 
fait que toute la population a en tout temps un accès 
matériel et socioéconomique garanti à des aliments sans 
danger et nutritifs en quantité suffisante pour couvrir ses 
besoins physiologiques, répondant à ses préférences 
alimentaires, et lui permettant de mener une vie active 
et d’être en bonne santé.».

Dans 
l’avenir

Il pourrait devenir nécessaire d’intégrer des facteurs 
supplémentaires, comme les changements climatiques, 
dans la notion de sécurité alimentaire.

approvisionnements globaux en denrées alimentaires, 
prix réel des denrées alimentaires et revenus réels, 
filets de sécurité structurés pour protéger les pau-
vres, réaction des consommateurs en cas de baisse 
du revenu réel, réaction du gouvernement central et 
des gouvernements locaux en cas de modifications 
du comportement des ménages, et réseaux et mo-
dèles de collaboration entre gouvernement central, 
gouvernements municipaux, organisations locales et 
communautés locales pour apporter des réponses à 
la problématique de la sécurité alimentaire93.

Tout en essayant d’apporter des réponses à ces 
grands problèmes de développement, les technolo-
gies et les innovations pour l’approvisionnement ali-
mentaire devront permettre d’améliorer les sources 
d’approvisionnement notamment:

• En accroissant la production intérieure;

•  En maintenant des niveaux appropriés de stocks 
alimentaires;

•  En prenant en compte les conséquences des 
changements climatiques et des modifications 
anthropiques sur les sols, afin de concevoir des 
stratégies d’adaptation efficaces;

•  En mettant à disposition des terres agricoles ap-
propriées;

•  En exploitant la meilleure solution pour produire 
des biocombustibles;

•  En assurant l’alimentation du bétail;

•  En gérant l’intensité de culture;

•  En investissant dans l’irrigation; et

•  En assurant au commerce agricole un rôle 
constructif.

Avant d’examiner brièvement ces déterminants de 
l’approvisionnement alimentaire, il est important d’es-
sayer de mieux comprendre comment l’Afrique se 
procure ses denrées alimentaires.

3.2  SOURCES  
d’APPROVISIONNEMENT 
ALIMENTAIRE

La production mondiale de céréales, qui avait chuté 
de 3,6 % en 2005 et de 6,9 % en 2006, a progressé 
de 4,7 % en 200794. En Asie du Sud, la production 
de riz et de blé n’a augmenté que de 1 % entre 2003  
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et 2008 alors que dans le même temps la consomma-
tion progressait de 2,3 %95. Si les céréales représen-
tent effectivement une importante partie de l’alimenta-
tion en Afrique, les légumes-racines et les tubercules 
sont importants aussi. Le manioc, les pommes de 
terre, les ignames et les patates douces, de même 
que les fruits amylacés (bananes plantains), figurent 
parmi les principales cultures vivrières en Afrique. Le 
statut du manioc a même évolué: initialement denrée 
de réserve en cas de famine, le manioc est devenu 
un aliment de base dans les zones rurales et, enfin, 
une culture marchande destinée aux consommateurs 
urbains96. Une progression accrue de la demande de 
l’ensemble des légumes-racines et des tubercules est 
attendue en Afrique subsaharienne.

La situation pour chaque source d’approvisionnement 
alimentaire (production intérieure, stocks alimentaires 
et importations) est brièvement présentée ci-après, 
sous l’angle de la sécurité alimentaire.

3.2.1	 	Sources	d’approvisionnement		
alimentaire	en	Afrique

Les denrées alimentaires de base comme le maïs, le 
manioc, le sorgho, le millet, le blé, le riz, les bana-
nes plantains et les ignames représentent 80 % de 
la ration calorique quotidienne en Afrique. Si l’essen-
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tiel des denrées alimentaires en Afrique sont produi-
tes et consommées localement (à 90 % pour le riz, 
à 75 % pour le blé et le maïs), certains produits sont 
davantage que d’autres consommés localement. Le 
graphique 5 compare les sources d’approvisionne-
ment alimentaire en Afrique en 1973 et en 2006, et 
montre que si la consommation de manioc, de sor-
gho et de millet a été en grande partie satisfaite par 
la production locale, la part des importations de blé 
durant la même période a bondi de 41 % à 58 %, celle 
du maïs de 3 % à 19 % et celle du riz de 20 % à 39  %. 
L’augmentation de la consommation de blé et de riz 
en Afrique a donc été couverte essentiellement par 
une augmentation des importations97. Au Cameroun 
par exemple, depuis les années 70 les achats de riz 
à l’extérieur et le développement de la production de 
riz ont été influencés par l’évolution des prix et par 
les modifications de la réglementation douanière. Le 
marché du riz est passé de 15 000 tonnes à 60  000 
tonnes entre 1975 et 1980. Depuis, la progression 
des importations peut s’expliquer par la crise écono-
mique combinée à l’urbanisation croissante − deux 
facteurs ayant d’importantes répercussions sur les 
habitudes alimentaires et sur l’agriculture dans le 
pays. La baisse de la production intérieure de riz s’est 
accompagnée d’une hausse des importations, et en 
2007 le Cameroun a importé 429 864 tonnes de riz98. 



41CHAPITRE III : AGRICULTURE ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE NATIONALE

Mais le rôle du «marché mondial» dans l’approvision-
nement alimentaire de l’Afrique est peut-être sures-
timé99. Ce sont des petits agriculteurs qui produisent 
la plupart de la nourriture du continent, avec des res-
sources et des aides gouvernementales minimales 
(et généralement de faibles rendements). El malgré 
ce désintérêt institutionnel, des systèmes agricoles 
respectueux de l’environnement se développent dans 
l’ensemble de l’Afrique depuis des décennies − des 
systèmes fondés sur le savoir-faire des agriculteurs, 
qui permettent non seulement d’accroître les rende-
ments mais aussi de réduire les coûts en utilisant 
moins d’eau et de produits chimiques100. Voilà d’im-
portantes raisons de prêter attention aux difficultés 
des petits exploitants dans les stratégies pour amé-
liorer structurellement la production alimentaire natio-
nale, en particulier en Afrique subsaharienne et dans 
certaines parties de l’Asie.

3.2.2	 	Stocks	alimentaires		
et	importations

Les stocks mondiaux de céréales sont tombés à un 
niveau dangereusement bas, puisqu’ils ne représen-
taient en 2007-2008 que 18,7 % des quantités utili-
sées, proportion la plus faible depuis trente ans102. 
Les négociants de céréales conservent généralement 
des réserves stratégiques constituées lors de précé-
dentes récoltes, qu’ils peuvent décider de mettre sur 
le marché national des céréales quand s’annonce 
une nouvelle période de pénurie afin de faire baisser 
les prix. Mais sous l’effet combiné d’un effondrement 
des rendements (avec une récolte en 2007 inférieure 
de 50 % à celle des années précédentes), d’invasions 
de criquets et de pluies exceptionnellement brèves, 
il y a eu une baisse des stocks et une augmentation 
des prix qui pèsent sur les réserves103. Au Nigéria par 
exemple, la récolte de céréales en 2008 a été deux 
fois supérieure à celle de 2007 mais les stocks cé-
réaliers du pays sont bas, ce qui pousse à la hausse 
les prix des céréales. Cela peut s’expliquer en partie 
par le fait que la récolte de 2007 n’a duré que trois 
mois et que les agriculteurs n’avaient par conséquent 
aucun excédent de céréales à vendre. La situation est 
la même dans la quasi-totalité de l’Afrique de l’Ouest 
− malgré une production de céréales supérieure à la 
moyenne durant la campagne 2007-2008, des défi-
cits de production localisés induisent une aggravation 
précoce de l’insécurité alimentaire.

Si les stocks alimentaires continuent à diminuer, les 
pays de l’Afrique de l’Ouest et les autres pays de 

l’Afrique subsaharienne devront se tourner vers des 
importations pour compenser le déficit. Les importa-
tions nettes de céréales des pays en développement 
ont bondi de 39 millions de tonnes par an au milieu 
des années 70 à 103 millions de tonnes en 1997-
1999, et leur chiffre risque d’atteindre 265 millions de 
tonnes d’ici à 2030 car avec leur propre production 
alimentaire ces pays ne peuvent répondre qu’à 86 % 
de leurs besoins. Les pays ayant des excédents ali-
mentaires, par exemple l’Amérique du Nord, l’Argen-
tine, l’Australie, l’UE et l’Uruguay, devraient être les 
principaux exportateurs qui combleront le déficit.

En outre, les prix des denrées alimentaires importées 
sont en hausse, ce qui pèse sur les réserves de de-
vises des pays importateurs nets de ces produits. 
Par exemple, le prix du riz thaïlandais de qualité ex-
portation était de 362 dollars la tonne en décembre 
2007 mais avait presque triplé en avril 2008, à 1 000 
dollars la tonne104. Avec des hausses de prix comme 
celle-là, en 2008 les pays en développement ont dû 
consacrer 343 milliards de dollars à leurs importations 
alimentaires, soit une augmentation record de 35 % 
par rapport à 2007105. Il n’est guère surprenant que 
les pays en développement aient enregistré de ce fait 
une baisse de leurs revenus.

Compte tenu de la diminution massive des stocks 
alimentaires et de l’importante charge que font pe-
ser sur le budget de coûteuses importations de ces 
produits, charges exacerbées par la crise alimentaire 
récente, les pays en développement devront redou-
bler d’efforts pour doper la production intérieure de 
denrées alimentaires afin de préserver leur sécurité 
alimentaire. Cela peut être fait de quatre façons: a) en 
augmentant les superficies cultivables; b) en parve-
nant à des niveaux plus élevés d’intensité de culture 
(le rythme auquel les terres sont cultivées); c) en ac-
croissant les rendements; et d) en procédant à des 
réformes agricoles.

Dans les régions où il n’est pas prévu d’expansion des 
superficies cultivables, l’accroissement de la fréquen-
ce de culture des terres existantes − particulièrement 
en développant l’irrigation − permettrait d’accroître la 
capacité nationale d’approvisionnement alimentaire. 
C’est le degré d’utilisation qui détermine la quantité 
effective de terres cultivables disponibles. Les 885 
millions d’hectares de terres cultivables actuelle-
ment disponibles dans les pays en développement 
équivalent ainsi en réalité à 1 770 millions d’hectares  
si on les utilise deux fois par an (c’est-à-dire avec  
un index d’intensité de culture de 200). Selon les  
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projections, l’actuel index de 127 pour les terres  
irriguées devrait augmenter progressivement jusqu’à 
138 en 2015, pour se stabiliser autour de ce niveau 
jusqu’en 2030106.

En 1997-1999, un cinquième seulement des terres 
cultivables dans les pays en développement était irri-
gué, et il n’y a guère eu depuis d’importantes amélio-
rations. Mais grâce à des rendements plus élevés et 
à des cultures plus fréquentes, ces terres irriguées re-
présentaient les deux cinquièmes de l’ensemble de la 
production agricole et près des trois cinquièmes de la 
production de céréales dans cette même période. Il y 
avait néanmoins de fortes disparités régionales dans 
la proportion des terres irriguées, qui représentaient à 
peine 2 % des terres cultivables en Afrique subsaha-
rienne en 1997-1999, mais 40 % en Asie du Sud107.

Pour bien gérer les ressources en eau il faut soit  
investir dans l’irrigation et autres infrastructures pour 
l’eau, soit investir essentiellement dans la conser-
vation des ressources en eau et dans une meilleure 
gestion des ressources avec les infrastructures  
existantes, soit combiner d’une façon ou d’une autre 
les deux premières options. Le Sénégal, par exemple, 
a vu sa sécurité alimentaire se dégrader du simple 
fait que sa population a rapidement augmenté après 
l’indépendance.

Alors que des sécheresses récurrentes avaient em-
pêché la production alimentaire dans le pays, y 
compris celle du riz en culture pluviale, il n’a pas été 
suffisamment mis l’accent sur la production de riz en 
culture irriguée et les politiques agricoles ont davan-
tage privilégié, pendant longtemps, la production de 
cultures marchandes comme l’arachide. Mais récem-
ment le Gouvernement a fait volte-face et a intensifié 
ses programmes pour promouvoir la production de 
denrées alimentaires, en mettant l’accent sur la pro-
duction de riz dans la vallée du fleuve Sénégal. Selon 
les dernières statistiques de production, la récolte de 
riz en 2009 dans la vallée du fleuve Sénégal unique-
ment s’élevait au total à 350 000 tonnes de paddy, 
soit l’équivalent de 220 000 tonnes de riz blanc, en 
forte hausse par rapport aux 100 000 tonnes récoltées 
en 2008. Cette augmentation de la production est at-
tribuée à des programmes d’infrastructure et d’irriga-
tion. Le Gouvernement estime que la production de 
riz atteindra 1,25 million de tonnes de paddy en 2012, 
ce qui signifierait que pour la première fois dans son 
histoire récente le Sénégal parviendrait à l’autosuffi-
sance pour le riz. Il y a de nombreux autres exemples 
d’augmentation de la production de riz en Afrique.  

En Guinée par exemple, un nouveau type de riz (dit 
«nouveau riz pour l’Afrique» ou Nerica) a rapidement 
supplanté les autres variétés. Et en Ouganda depuis 
le lancement d’un projet de riziculture d’altitude en 
2004, l’Organisation nationale pour la recherche agri-
cole a constaté une multiplication par près de neuf 
du nombre des riziculteurs, qui a bondi de 4 000 en 
2004 à plus de 35 000 en 2007. Dans le même temps, 
les importations ougandaises de riz sont tombées de  
60 000 tonnes en 2005 à 35 000 tonnes en 2007, soit 
une économie d’environ 30 millions de dollars.

3.3  NOUVEAUx  
dÉTERMINANTS dE LA SÉ-
CURITÉ ALIMENTAIRE

À l’heure actuelle, les facteurs déterminants de la  
sécurité alimentaire sont liés à l’accès au crédit, aux 
infrastructures, à l’accès aux marchés et à la proprié-
té foncière. Avant d’envisager une révolution verte,  
«arc-en-ciel» ou autre dans l’agriculture, il y a des 
processus essentiels à mettre en œuvre. En outre, 
un certain nombre de facteurs nouveaux auront un 
impact de plus en plus grand sur la sécurité alimen-
taire. Il s’agit notamment des choix à faire concernant 
la production de biocombustibles, l’alimentation ani-
male, l’approvisionnement en eau d’irrigation et l’uti-
lisation efficace de cette eau, les modes d’utilisation 
des terres cultivables et les technologies permettant 
d’augmenter la productivité et de créer des revenus. 

3.3.1	 	Dégradation	des	sols		
et	changements	climatiques

Les changements climatiques et la désertification 
compromettent la sécurité alimentaire de 1 milliard 
de personnes pauvres108. Les problèmes endémiques 
dans les terres arides d’Asie et d’Afrique subsaharien-
ne, tels que dégradation des sols, perte de biodiversité 
et pénuries d’eau et de combustibles fossiles, seront 
exacerbés par les changements climatiques et la dé-
sertification. La seule façon de renforcer la résilience 
des populations des terres arides était d’aborder sans 
détour la problématique climatique109. Les mesures 
d’adaptation au climat des terres arides entreprises 
à ce jour par l’ICRISAT et par d’autres avaient permis 
de multiplier par quatre la productivité des exploitants 
agricoles et par trois leurs profits, grâce à l’utilisation 
de méthodes d’analyse et de gestion de la variabi-
lité climatique qui comprenaient le choix de cultu-
res économes en eau. Par exemple, l’ICRISAT avait  
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développé des hybrides de pois cajan avec un ren-
dement supérieur de 30 à 150 % et une résistance 
accrue à la sécheresse grâce à la production d’une 
masse racinaire de 30 à 40 % plus grande. Il est es-
sentiel de rendre résilients aussi les modes d’existen-
ce et la base de ressources d’autres communautés 
rurales vulnérables, faute de quoi les communautés 
agricoles pauvres des terres arides auront le plus 
grand mal à survivre aux changements climatiques et 
à la désertification. C’est seulement à travers de tel-
les initiatives reposant sur des données scientifiques 
qu’on pourra rendre les exploitants agricoles dans les 
zones arides moins vulnérables à l’avenir110.

3.3.2	 	Biocombustibles	et	sécurité		
alimentaire

Compte tenu des superficies cultivables limitées dans 
certaines régions et des effets attendus des change-
ments climatiques sur la qualité des sols et sur les 
terres cultivables disponibles, on pourrait mieux amé-
liorer l’approvisionnement alimentaire en utilisant les 
terres cultivables davantage pour des cultures vivriè-
res destinées à la consommation humaine que pour 
la production de biocombustibles et d’aliments pour 
le bétail.

En 2007-2008, 100 millions de tonnes de céréales ont 
été consacrées à la production de biocombustibles 
(maïs pour la production d’éthanol et oléagineux pour 
la production de biodiesel)111. Cette production était 
concentrée pour les quatre cinquièmes aux États-
Unis. Cette envolée de la production d’éthanol de maïs 
avait fait bondir le prix du maïs à plus de 15 dollars le 
boisseau, alors qu’il ne dépassait guère 2 dollars le 
boisseau en 2006112. Le pic des prix des céréales est 
en partie dû au choix de politiques favorisant les bio-
combustibles. En décembre 2007, les États-Unis ont 
adopté leur loi sur l’indépendance et la sécurité éner-
gétiques qui portait le volume obligatoire des com-
bustibles provenant de sources renouvelables (pour 
l’essentiel, de l’éthanol de maïs) pour 2008 de 5,4 
milliards à 9 milliards de gallons, une augmentation 
considérable sur une aussi courte période. Depuis, le 
prix du maïs a bondi d’environ 50 %. 

Comme un boisseau de maïs permet d’obtenir 2,8 
gallons d’éthanol, pour tenir les objectifs fixés par le 
Congrès des États-Unis plus d’un quart de la récolte 
de maïs de ce pays devait aller à la production d’étha-
nol. Cela signifie qu’un quart de la production de maïs 
des États-Unis a été soustraite au marché mondial 

des céréales. Comme les États-Unis sont de loin le 
premier producteur de cette denrée, les hausses des 
prix du maïs se sont répercutées sur les prix du blé et 
d’autres cultures pouvant remplacer le maïs113.

Selon des estimations de l’IFPRI, 30 % de l’augmen-
tation des prix des principales céréales était due aux 
biocombustibles. Il ressort de chiffres non publiés de 
la Banque mondiale que ces biocombustibles ont 
majoré de 75 % les prix mondiaux des denrées ali-
mentaires, ce qui réfute totalement les affirmations 
du Gouvernement des États-Unis selon lesquelles 
les biocombustibles ne contribuaient qu’à hauteur de 
3 % à l’augmentation des prix des denrées alimen-
taires114. 

Avec les technologies actuelles de production des 
biocombustibles, la conversion d’un quart des princi-
pales cultures céréalières et sucrières mondiales (blé, 
riz, maïs, sorgho, canne à sucre, manioc et betterave 
à sucre) en éthanol ne pourrait remplacer que 14 % de 
la consommation mondiale de pétrole. Si à titre d’hy-
pothèse toute la production alimentaire disponible 
de la planète était convertie en éthanol, le volume de 
combustibles produit ne permettrait de satisfaire que 
moins de 60 % de la consommation actuelle mondiale 
de pétrole (1 100 milliards de litres en 2003)115.

Aux Philippines, des études préliminaires sur les ré-
sultats du programme national de promotion des bio-
combustibles faisaient apparaître un bilan mitigé (voir 
encadré 4). Le programme porte sur cinq produits 
agricoles de base − noix de coco et jatropha pour le 
biodiesel, et manioc, canne à sucre et sorgho sucrier 
pour le bioéthanol. La noix de coco et la canne à su-
cre sont d’importantes cultures d’exportation pour le 
pays, tandis que le manioc est essentiellement une 
culture vivrière dont la production annuelle moyenne 
de 2 millions de tonnes est normalement transformée 
à plus de 80 % en aliments divers. Dans une telle si-
tuation, il y a inévitablement une concurrence entre 
production pour l’alimentation et production de bio-
combustibles pour les produits agricoles de base dis-
ponibles, à l’exception du jatropha116.

En 2009, le Gouvernement mozambicain a adopté 
une politique et une stratégie nationales pour les bio-
combustibles qui établissaient des lignes directrices 
pour le secteur public et pour le secteur privé afin 
qu’ils participent mieux à la production de biocom-
bustibles. Les problèmes de sécurité alimentaire ont 
été discutés dans le cadre du Parlement, et le Gouver-
nement s’est engagé à produire des biocombustibles 
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sans compromettre la production alimentaire. L’ob-
jectif de la politique, selon le Gouvernement, est de 
rendre le pays moins dépendant des importations de 
combustibles fossiles. Mais d’autres motivations ont 
également été citées, comme la nécessité d’assurer 
la sécurité énergétique et des conditions avantageu-
ses pour l’agriculture, et aussi celle de promouvoir 
une croissance économique durable117. Pour essayer 
de promouvoir la production de biocombustibles, le 
Mozambique s’est adressé aux gouvernements et aux 
entreprises d’autres pays (y compris le Brésil, géant 
de la production de biocombustibles) et a conclu 
des accords de coopération commerciale, d’investis-
sement et de transfert de technologie, donnant à ce 
pays un avantage sur d’autres pays africains, comme 
l’Angola, qui ont manifesté eux aussi un intérêt pour la 
production de biocombustibles.

3.3.3	 Alimentation	animale
La proportion de céréales utilisées non plus pour la 
consommation humaine mais pour l’alimentation ani-
male est passée d’un cinquième de la production cé-
réalière des pays en développement dans la période 
1979-1981 à près d’un tiers vingt ans plus tard. Et la 
proportion devrait passer, selon les projections, à près 
de 40 % de la production céréalière totale en 2015 et 
à 50 % en 2030118. Certains contestent le bien-fondé 

de transformer des céréales en viande pour répondre 
aux besoins nutritionnels des populations, faisant va-
loir qu’il faut 5 kg de céréales pour produire 1 kg de 
viande seulement119. Dans le cas de l’Afrique, cette 
tendance pourrait affecter le volume et les prix des 
importations de céréales. 

Or les éleveurs ont de nombreuses possibilités pour 
nourrir leurs animaux, y compris les résidus des ré-
coltes, les produits résiduels après transformation, 
des céréales et des fourrages nouveaux ou différents, 
ainsi que les céréales et les fourrages plus tradition-
nels120.

3.3.4	 Migration	et	développement	rural
Les conditions de vie difficiles dans les zones rurales 
des pays en développement ont favorisé les flux mi-
gratoires internes vers les villes et aussi vers les pays 
voisins et au-delà, comme on le constate dans de 
nombreux pays d’Afrique. Ce phénomène concerne 
particulièrement les pays de l’Afrique de l’Ouest où 
l’agriculture s’est considérablement dégradée, par 
exemple dans le secteur du coton au Mali. Des exem-
ples ont montré que, quand l’agriculture était pros-
père, les flux migratoires diminuaient et parfois même 
s’inversaient, comme au Brésil. Le nord-est du Brésil, 
la région la plus pauvre du pays, est caractérisé par 
un système agroécologique semi-aride. 

Encadré 4: Le bilan du programme de promotion des biocombustibles aux Philippines121

Le programme de promotion des biocombustibles aux Philippines a été conçu non seulement pour pallier la hausse des 
prix de l’énergie mais aussi pour offrir aux familles rurales d’autres possibilités de revenu. Il a été effectué en 2007 une 
étude sur les résultats du programme du point de vue de la sécurité alimentaire, l’accent étant mis particulièrement sur 
deux produits agricoles de base: la canne à sucre et la noix de coco. Un exercice de modélisation a permis d’obtenir les 
résultats initiaux suivants:

a.  Valeur ajoutée brute dans l’agriculture: Globalement, la modélisation fait apparaître des augmentations relativement 
importantes de la valeur ajoutée dans l’agriculture. Comme attendu, la valeur ajoutée par la transformation des produ-
its alimentaires est en diminution, mais dans une moindre proportion que l’augmentation de la valeur ajoutée dans les 
secteurs produisant des matières de base;

b. L’emploi total dans l’agriculture est en augmentation aussi, surtout pour la production de sucre et de noix de coco;

c. Production de cultures vivrières: Il y a un recul perceptible de la valeur ajoutée pour le riz et le maïs. Cela laisse 
penser qu’en raison de l’évolution des prix relatifs, les intrants variables sont plutôt utilisés pour la production de produ-
its servant à obtenir des biocombustibles. Le prix du sucre et de la noix de coco devrait augmenter fortement;

d. Revenu des ménages: Les résultats montrent que le revenu des ménages tend à augmenter;

e. Profits: La rentabilité de la production de jatropha est comparable à celle de la production de riz et de maïs. Si, comme 
l’affirment ceux qui préconisent la culture du jatropha, celle-ci ne supplante pas d’autres produits cultivés dans le 
système actuel, il en résultera des avantages économiques nets pour les zones rurales. Les exploitants agricoles en 
tireront dès la troisième année un revenu annuel de 115 dollars l’hectare, et 40 jours-homme de travail additionnels 
seront créés par hectare.40 man-days per hectare will be generated.
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Le secteur agricole y souffrait donc d’un exode rural 
massif vers les régions plus développées du Sud du 
pays depuis des décennies. Mais on a assisté ces dix 
dernières années à un renversement de tendance, 
avec le développement de la culture des fruits pour 
l’exportation dans la vallée du fleuve São Francisco. 
Grâce à l’utilisation d’un ensemble de technologies 
en milieu tropical pour la production de fruits, la ré-
gion s’est transformée en un gros exportateur de fruits 
vers l’Europe, vers les autres pays d’Amérique du 
Sud, vers le Japon et vers les États-Unis. Beaucoup 
de personnes qui avaient migré vers le Sud, en par-
ticulier vers Rio de Janeiro et São Paulo, reviennent 
maintenant dans leur région d’origine pour y travailler 
dans l’agriculture ou pour y occuper d’autres emplois 
dans le tourisme et dans le secteur fruitier.

Le Gouvernement a joué un rôle clef dans ce proces-
sus en assurant la stabilité économique et la mise 
en œuvre efficace de programmes sociaux comme 
le programme national brésilien pour le renforcement 
de l’agriculture familiale (PRONAF), afin de faciliter la 
modernisation de l’agriculture à petite échelle. Le Bré-
sil offre ainsi un exemple intéressant de réussite pour 
intégrer l’agriculture à petite échelle dans des activi-
tés de production agricole pour l’exportation sans que 
cela implique des pertes considérables.

 Il y a pour les pays africains de précieuses leçons à ti-
rer de l’exemple du Brésil pour inverser les flux migra-
toires. Parmi les facteurs qui favorisent les migrations 
en Afrique il n’y a pas seulement le sous-développe-

ment agricole, mais aussi d’autres facteurs problé-
matiques pour l’avenir comme la crise économique, 
les subventions à l’agriculture versées dans les pays 
développés, les changements climatiques et l’insta-
bilité politique. Par ailleurs, les envois de fonds des 
migrants représentent une contribution positive au 
développement agricole et rural, particulièrement en 
Afrique de l’Ouest où bon nombre des migrants ont 
des liens directs ou indirects avec le secteur rural. 

3.4  LE RôLE dU COMMERCE 
AGRICOLE dANS LA  
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

3.4.1	 	Le	déficit	du	commerce	agricole	
de	l’Afrique	et	les	relations	entre	
les	politiques

Dans les années 1960 et 1970 la balance des échan-
ges agricoles était positive, mais au début des années 
80 elle s’est modifiée soudainement et radicalement 
(voir graphique 6). La forte baisse des exportations 
agricoles a causé un déficit qui se chiffrait à 4,7 mil-
liards de dollars en 1997. Les politiques d’ajustement 
structurel, un accès aux marchés restreint et l’aug-
mentation des subventions intérieures et à l’expor-
tation versées dans les pays développés (qui ont eu 
pour effet de déprimer les prix) ont contribué, ensem-
ble, à la détérioration des termes de l’échange et à un 
déficit commercial persistant.

Source: FAOSTAT (2006), élaboré par ATDF.
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Des recherches et des analyses devraient être faites 
afin de proposer des choix d’investissement, en défi-
nissant mieux les populations touchées, les cultures 
vivrières pour lesquelles les déficits commerciaux 
sont importants et le rôle de certaines cultures dans 
la sécurité alimentaire et la sécurité des moyens  
d’existence.

3.4.2	 	Relations	entre	politiques		
commerciales	et	politiques		
agricoles

Les relations avec la politique commerciale sont es-
sentielles pour déterminer l’offre, l’accessibilité et la 
stabilité nutritionnelle des denrées alimentaires. Pour 
promouvoir la sécurité alimentaire dans le cadre de 
la formulation et de la négociation des politiques 
commerciales, il faut prendre en considération des 
facteurs tels que la capacité d’approvisionnement, 
l’accessibilité des denrées ou leur coût, ainsi que la 
stabilité des prix alimentaires. Et le débat est encore 
plus critique pour les pays importateurs nets de den-
rées alimentaires.

Il faudrait des recherches orientées vers l’action 
pour définir les difficultés spécifiques des petits pays  
économiquement vulnérables, des pays sans littoral 
et des pays les moins avancés (PMA), en examinant 
non seulement comment ces pays risquent d’être  
affectés par une libéralisation plus poussée des 
échanges, mais aussi comment ils pourraient amélio-
rer leur productivité et leur compétitivité globales.

Les réalités actuelles du commerce mondial, le dé-
clin du dollar et l’augmentation des prix des denrées 
alimentaires ont amené certains pays à prendre des 
mesures de politique commerciale à court terme, y 
compris des mesures controversées comme des 
taxes et des restrictions à l’exportation, ou encore des 
subventions à la consommation.

3.4.3	 	Politique	commerciale		
après	la	crise	alimentaire

Face à la flambée des prix des denrées alimentaires, 
les décideurs africains ont cherché comment permet-
tre aux populations vulnérables de se procurer ces 
denrées à un coût moindre. Certains pays compren-
nent qu’au-delà de l’objectif de la sécurité alimentaire, 
la question de la souveraineté alimentaire est aussi 
en jeu, compte tenu des risques d’une dépendance 
excessive vis-à-vis de marchés mondiaux instables. 

Les mesures appliquées par les pays incluent aussi 
bien des subventions alimentaires pour les consom-
mateurs que des incitations pour les exploitants agri-
coles afin qu’ils augmentent leur production. Le Nigé-
ria, le Burkina Faso et l’Éthiopie, par exemple, ont fait 
baisser les prix en mettant sur le marché les stocks de 
sécurité de céréales. Le Sénégal et l’Éthiopie ont ré-
duit les droits de douane frappant les produits alimen-
taires importés et ont mis en place des subventions 
alimentaires. L’Éthiopie a interdit l’exportation de ses 
céréales et frappe les produits de luxe importés d’une 
surtaxe de 10 % qui sert à financer des subventions 
pour le blé pour les plus nécessiteux.

Selon certains, les pays d’Afrique pourraient même 
bénéficier de la crise alimentaire. Le Président de 
l’Ouganda, notamment, a fait valoir que globalement 
la crise était une bonne nouvelle pour certains agricul-
teurs ougandais. Le pays avait augmenté au fil des 
années sa production de maïs, de bananes, de pom-
mes de terre, de patates douces, de manioc, de riz, 
de blé et de produits d’origine animale comme le lait, 
la viande de bœuf, etc. En outre, si le débat autour de 
la crise alimentaire portait surtout sur les céréales et 
les autres produits faisant l’objet d’échanges interna-
tionaux, il fallait bien comprendre que les légumes-
racines et les tubercules occupaient une importante 
place dans l’alimentation en Afrique et que ces cultu-
res avaient été relativement épargnées par la crise. En 
investissant dans la production de légumes-racines et 
de tubercules, on pourrait donc aider à amortir, voire 
éviter, d’autres crises alimentaires en Afrique subsa-
harienne.

Face à la crise alimentaire, une politique commerciale 
appropriée devrait comporter à la fois une approche 
cohérente de la production de biocombustibles, des 
mesures d’adaptation aux changements climatiques 
et d’atténuation de ces changements, des mesures 
pour que les hausses des prix bénéficient réellement 
aux petits exploitants agricoles, et des mesures pour 
renforcer la productivité et la compétitivité dans les 
pays en développement (incluant si possible, mais 
pas exclusivement, l’actuel mécanisme d’«aide pour 
le commerce» en discussion à l’OMC). Les négocia-
tions en cours dans le cadre du Cycle de Doha sur 
des questions comme celles des nouvelles disciplines 
pour l’aide alimentaire sont elles aussi pertinentes.
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3.5 RÉSUMÉ
Parvenir à la sécurité alimentaire signifie bien autre 
chose que de produire simplement davantage de 
produits alimentaires. S’il n’est pas prévu en même 
temps des mesures pour améliorer l’accès à l’alimen-
tation, les politiques visant à développer l’approvision-
nement alimentaire n’assureront pas à elles seules la 
sécurité alimentaire nationale.

En Afrique, pour améliorer l’approvisionnement ali-
mentaire et l’accès à l’alimentation il faut renforcer 
la productivité et la production locales, parce qu’en 
Afrique comme dans les autres régions en dévelop-
pement la grande majorité des denrées alimentaires 
sont produites et consommées localement. La crise 
alimentaire récente a notamment montré que, dès 
lors que les prix des produits alimentaires augmen-
taient et que les stocks mondiaux diminuaient, il deve-
nait d’autant plus urgent de développer la production 
locale.

Il y a quatre grands moyens de développer la produc-
tion alimentaire locale:

a) Augmenter les superficies cultivables;

b) Augmenter l’intensité de culture;

c) Accroître les rendements; et

d) Mettre en œuvre des réformes agricoles.

Mais une plus grande intensité de culture dépend 
étroitement, par exemple, du développement des sys-
tèmes d’irrigation disponibles.

En tout état de cause, les gains obtenus grâce à ces 
stratégies restent fragiles compte tenu d’un certain 
nombre de problématiques nouvelles, en particulier la 
dégradation des sols due entre autres facteurs aux 
changements climatiques. On estime que la désertifi-
cation compromet la sécurité alimentaire de 1 milliard 
de personnes pauvres dans le monde, en particulier 
dans les régions arides de l’Asie et de l’Afrique sub-
saharienne.

Un autre risque important est celui de l’affaiblissement 
de communautés rurales potentiellement productives 
dû à l’émigration massive vers les villes. S’il est vrai 

que le transfert explosif de population des zones ru-
rales vers les zones urbaines peut affaiblir la capa-
cité productive de secteurs agricoles vulnérables, 
l’expérience a montré que ces tendances pouvaient 
être freinées, voire inversées, par des politiques ju-
dicieuses pour améliorer l’attractivité du mode de vie 
agricole et rural.

Faute de reconnaître les répercussions négatives de 
leurs politiques sur la production et la demande ali-
mentaires dans les pays en développement, les pays 
développés n’ont pas toujours choisi les politiques 
optimales. Pour que les politiques restent cohérentes, 
il faut dans le même temps se recentrer sur l’agricul-
ture et éliminer dans les pays développés les subven-
tions à l’agriculture et à l’exportation pour les produits 
de base essentiels (céréales), afin de ne pas faire 
baisser les prix payés aux petits exploitants agricoles 
dans les pays en développement.

La concurrence des biocombustibles pour l’utilisa-
tion des terres est un autre risque nouveau pour la 
sécurité alimentaire, puisque des terres qui auraient 
pu servir à produire des denrées alimentaires pour la 
consommation humaine sont affectées à la produc-
tion de produits servant à obtenir des biocombusti-
bles. Quantité d’exemples montrent que cette concur-
rence des biocombustibles pour l’utilisation des terres 
a fortement contribué à la crise alimentaire actuelle. Et 
la nécessité de terres pour élever du bétail et produire 
des aliments pour le nourrir a elle aussi tendance à 
réduire la quantité de denrées alimentaires produites 
pour la consommation locale.

Le présent chapitre a établi que la notion de sécu-
rité alimentaire était évolutive par nature, qu’elle ne se 
limitait pas à une augmentation de la production et 
qu’elle englobait d’autres domaines de politique gé-
nérale. Le chapitre suivant passe en revue les défis à 
relever pour parvenir à la sécurité alimentaire en Afri-
que, et explique pourquoi une révolution verte comme 
celle de l’Asie parfois préconisée aux Africains n’assu-
rera pas à l’Afrique le développement agricole rapide 
dont elle a besoin. Toute «révolution» dans l’agricul-
ture africaine doit être fondamentalement différente 
par nature.
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4.1  aGriculture et 
Développement: 
comparaisons réGionales

Pour résoudre les problèmes de production agricole et 
d’accès à l’alimentation, il faut déterminer dans quels 
domaines des investissements supplémentaires seront 
les plus productifs. Le présent chapitre tire ainsi de la 
révolution verte quelques leçons et mises en garde, 
concernant notamment les droits d’occupation, le 
rôle des institutions publiques, la répartition équitable 
des ressources, le déficit d’investissement dans 
l’agriculture et le rôle de l’aide au développement. Il 
présente de brèves études de cas sur l’Inde et le Brésil 
et une comparaison des gains de productivité en Asie, 
en Amérique latine et en Afrique, afin d’en tirer des 
enseignements pour une stratégie de développement 
agricole pour l’Afrique.

Le développement de l’Afrique dépend, dans une 
grande mesure, des progrès de son agriculture. Cela 
est particulièrement vrai en Afrique subsaharienne, où 
plus de 80 % des plus pauvres vivent dans les zones 
rurales et où quelque 300 millions de personnes 
souffrent de malnutrition. 

Tableau 5.  Agriculture et développement en Afrique, en 
Asie et en Amérique du Sud, 2006122

Indicateur
Afrique 
subsa-

harienne
Asie

Améri-
que du 

Sud

Pourcentage de la population active 
totale travaillant dans l’agriculture

61 % 55% 16%

Pourcentage du PIB tiré de 
l’agriculture

16% 6% 10%

Intrants agricoles

Intensité d’utilisation d’engrais 
(kg/ha)

12 146 89

Pourcentage de terres agricoles 
irriguées

0.7% 15.1% 1.8%

Rendements des cultures 
(kg/ha)

Céréales 1,101 3,467 3,314

Légumineuses 472 785 849

Légumes-racines et tubercules 8,.029 17,518 13,715

Faim et pauvreté

Kilocalories par jour 2.262 2.682 2.851

Pourcentage d’enfants présentant 
une insuffisance pondérale

28% 31% 6%

Pourcentage de la population vivant 
avec moins d’un dollar par jour

44% 31%* 9%**

* Asie du Sud seulement. 
** L’estimation inclut l’ensemble de l’Amérique latine et des Caraïbes.

Dans cette partie du continent, près de 96 % des 
exploitations sont de petite taille et la majorité 
des petits exploitants agricoles et des travailleurs 
ruraux sont des femmes qui luttent pour améliorer 
leurs conditions de vie dans le cadre de systèmes 
d’agriculture de subsistance ou de semi-subsistance 
fragiles et peu profitables. L’agriculture africaine, 
pour bien des raisons qui seront examinées dans le 
présent rapport, n’a pas participé à la révolution verte 
qui a tant amélioré les conditions de vie dans les pays 
d’Asie et d’Amérique latine à la fin des années 60 et 
au début des années 70. Le fossé qui s’est ainsi créé 
entre l’Afrique d’une part et l’Asie et l’Amérique latine 
d’autre part est illustré dans le tableau 5.

 On peut faire valoir qu’arriver tardivement à la révolution 
verte est une chance unique pour l’Afrique, puisque 
le continent peut profiter de l’expérience d’autres 
régions du monde pour l’adoption de programmes 
spécifiques pour l’agriculture. On comprend mieux 
en effet maintenant à quelles conditions la révolution 
verte et les technologies similaires qui accroissent les 
rendements peuvent bénéficier de manière équitable 
aux exploitants agricoles. Ces conditions incluent le 
transfert d’un ensemble de technologies pouvant être 
adoptées avec profit dans les exploitations de toute 
taille, une distribution équitable des terres avec une 
sécurité des droits d’occupation ou de propriété, des 
intrants efficaces, du crédit et des marchés pour les 
produits afin que tous les exploitants agricoles, quelle 
que soit leur taille, aient accès à des intrants agricoles 
modernes et à l’information et puissent recevoir 
pour leurs produits des prix similaires et, enfin, des 
politiques qui n’opèrent pas de discrimination au 
détriment des petits exploitants et des cultivateurs 
sans terres (comme celle induite par les subventions 
pour la mécanisation et les distorsions d’échelle dans 
la recherche et la vulgarisation agricoles)123.

4.1.1	 	Croissance	de	la	demande		
alimentaire	et	diminution	des	
terres	cultivables	disponibles

Depuis les années 70, la population en Afrique 
subsaharienne croît plus vite que dans toute autre 
région du monde, pesant toujours plus sur la sécurité 
alimentaire et forçant les exploitants agricoles 
à intensifier leur production au-delà des limites 
supportables pour l’environnement. Avec une hausse 
attendue de la population de l’Afrique subsaharienne 
de près de 400 millions de personnes d’ici à 2025, la 
question est de savoir: quelles sont les technologies 
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les mieux capables de répondre à cette demande 
alimentaire croissante. Le graphique 7 montre que, 
depuis la fin des années 70, la production céréalière 
n’a jamais pu croître au même rythme que la population 
en Afrique.

La question de la diminution des terres cultivables 
disponibles est d’autant plus importante pour l’Afrique 
que ce continent pourrait perdre plus d’une centaine 
de millions d’hectares de terres agricoles d’ici à 2050 
à cause des changements climatiques125. De petites 
modifications des températures peuvent entraîner une 
réduction de la production importante. La National 
Academy of Sciences des États-Unis estime que, 
pour chaque augmentation de température de 1 °C, 
les rendements de blé, de riz et de maïs diminuent 
de 10 %. La production mondiale de céréales pourrait 
s’en trouver sensiblement réduite et les pressions qui 
pèsent sur l’offre et la demande de terres agricoles au 
niveau mondial risquent de s’accentuer.

Un autre facteur à l’origine de la diminution des terres 
cultivables est l’augmentation des pâturages. Les 
pays en développement consomment près de deux 
fois plus de viande que les pays développés. Toute 
augmentation du cheptel signifie qu’il faut davantage 
de terres pour faire paître les animaux.

Tous ces facteurs ont contribué à faire baisser la 
productivité. Certains graphiques montrent que si la 
production intérieure avait pu satisfaire 90 % de la 

demande alimentaire dans les pays en développement 
entre 1979 et 1981 et entre 1997 et 1999, au cours 
des deux prochaines décennies126, elle ne devrait 
couvrir que 86 % de la demande. Alors que le blé et 
le riz représentent ensemble plus de la moitié de la 
consommation mondiale de céréales, les céréales 
secondaires (maïs, sorgho, orge, seigle, avoine et 
millet) représentent 80 % des céréales consommées 
en Afrique subsaharienne127.

4.1.2	 	Les	effets	des	changements		
climatiques	sur	l’agriculture

Selon le Professeur Rachid Hassan, coauteur d’une 
vaste étude des zones agroclimatiques et des systèmes 
agricoles en Afrique: «Les changements climatiques 
ne sont pas le fantasme de scientifiques, mais un réel 
problème qui affecte les masses, en particulier les plus 
pauvres des pauvres qui dépendent pour leur survie de 
l’agriculture. Les changements climatiques sont une 
réalité qui affecte des vies réelles. Il est impératif de 
comprendre qu’il ne s’agit pas d’un problème qui va 
disparaître bientôt. Une information, une éducation et 
des ressources doivent être assurées aux populations 
vulnérables afin qu’elles puissent se préparer à ses 
conséquences. Les individus, les gouvernements 
et les autorités doivent s’investir davantage dans 
la recherche pour aider à atténuer le problème et à 
mieux le comprendre.». L’étude en question fait valoir 
que les changements climatiques futurs risquent 
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d’être particulièrement préjudiciables pour les cultures 
et l’élevage spécialisés (les «monosystèmes»), en 
particulier dans les régions arides et semi-arides128.

Si les pays en développement les plus vulnérables 
que sont les PMA, les petits pays économiquement 
vulnérables et les petits pays en développement 
insulaires ne représentent qu’une faible partie du 
commerce mondial, leurs secteurs productifs et 
commerciaux essentiels − y compris l’agriculture − 
seront particulièrement touchés par les conséquences 
des changements climatiques, telles que sécheresse 
et inondations. L’effet cumulé des changements 
climatiques sur la production agricole se répercutera 
selon toute probabilité sur l’emploi, la production 
alimentaire, la sécurité alimentaire et la formation de 
revenu. 

4.1.3	 	Droits	d’occupation	et	accès	au	
crédit

Les droits d’occupation et l’accès au crédit vont 
de pair. Il a été établi que la possession d’un titre 
d’occupation légal permettait aux agriculteurs pauvres 
au Pérou d’avoir mieux accès au crédit129. Ces facteurs 
ont donc des effets sur la demande et sur l’offre qui 
déterminent les investissements dans l’agriculture. En 
ce qui concerne la demande, la sécurité d’occupation 
des terres incite l’exploitant à chercher à améliorer la 
productivité de ses terres dans le moyen et le long 
terme. Et avec des marchés du crédit, des technologies 
et des intrants agricoles, une meilleure sécurité 
d’occupation se traduit par des investissements 
plus importants130. La transférabilité des droits 
fonciers joue aussi un rôle important, en améliorant la 

capacité de remboursement de l’occupant des terres, 
particulièrement pour les crédits de longue durée. La 
valeur de nantissement des terres et le rendement 
attendu par les prêteurs s’en trouvent ainsi accrus. 
En bref, l’investissement peut être encouragé par une 
meilleure sécurité de l’occupation des terres, par une 
plus grande convertibilité des terres en actifs liquides 
et par l’émergence d’un marché du crédit131.

Au Mali, le Gouvernement considère que le problème 
de l’occupation des terres est l’un des obstacles 
fondamentaux au développement agricole du pays. 
La loi d’orientation agricole adoptée en 2006 entend 
assurer la sécurité de l’occupation des terres à 
travers:

•  Un accès plus facile et équitable aux ressources 
foncières, particulièrement pour les femmes, les 
jeunes et les groupes vulnérables;

• La reconnaissance des us et coutumes;

• La création de commissions foncières locales;

•  L’introduction d’un registre foncier au niveau 
communal;

•  La participation des exploitants agricoles et de leurs 
organisations à la gestion des terres; et

•  La mise en place d’une loi sur la politique foncière 
agricole privilégiant particulièrement les femmes, 
les jeunes et les groupes vulnérables132.

4.1.4	 Le	rôle	des	institutions	publiques
La première révolution verte a été entreprise grâce à 
l’aide substantielle de vastes structures publiques de 

Amérique latine et Caraïbes

Moyen-Orient et Afrique du Nord

Asie de l’Est et Pacifique

Asie du Sud

Afrique subsaharienne

Facile (0-1 heure) Moyen (2-4 heures) Difficile (5 heures ou plus)

 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Pourcentage de la population rurale

Graphique 8. Accès aux marchés dans les zones rurales135
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soutien. Les pouvoirs publics fournissaient des services 
de formation, de crédit, de recherche et de vulgarisation, 
de commercialisation, de transformation et de distribution 
aux exploitants agricoles qui adoptaient les technologies 
de la révolution verte. Ces subventions publiques créaient 
un marché permettant au secteur privé de participer à la 
production de semences, d’engrais et de machines et 
au commerce dans le cadre de la révolution verte. Mais 
ces services sont devenus rares aujourd’hui133.

Un cinquième seulement de la population rurale en 
Afrique subsaharienne peut accéder facilement aux 
marchés, alors qu’en Asie la proportion est de 60 % 
(graphique 8), rendant les coûts des engrais exorbitants 
dans le premier cas, et facilitant l’avancée rapide de la 
révolution verte dans le secteur agricole dans le second 
cas. Cela est clairement démontré par l’exemple de 
l’Inde, où les investissements faits au bon moment dans 
le réseau routier rural avaient contribué à hauteur de 
25  % à l’augmentation de la production agricole de ce 
pays dans les années 70134.

Il est aussi à noter que le marché et le secteur privé sont 
de plus en plus les moteurs de la productivité agricole et 
de la création de revenu. Il faut que les petits exploitants 
agricoles dans les pays en développement bénéficient 
de cette nouvelle donne. 

4.1.5	 	Le	déficit	d’investissement	dans	
l’agriculture

L’utilisation de la technologie et de l’innovation pour 
accroître la productivité agricole exigera davantage 
d’investissements dans les services de recherche et 
de conseil pour l’agriculture. L’IFPRI a calculé dans 
une étude les investissements publics que devrait faire 
l’Afrique subsaharienne pour atteindre l’objectif no 1 
du Millénaire pour le développement (investissements 
dans l’administration agricole, la recherche et la 
vulgarisation, l’irrigation et les petites infrastructures 
rurales comme les routes de desserte non asphaltées, 
par exemple). Le tableau 6 résume les conclusions de 
cette étude et montre que le déficit d’investissement 
est le plus important en Afrique subsaharienne.

Il apparaît en effet que les pays de cette région devront 
arriver à une croissance annuelle de leur productivité 
agricole de 7,5 % par an pour atteindre l’OMD no 1. 

Et si ces pays allouent, comme ils s’y sont engagés 
dans le cadre de la Déclaration de Maputo, 10 % de 
leurs budgets à l’agriculture, cela impliquera des 
dépenses additionnelles ou des surcoûts de 4,8 
milliards de dollars par an pour parvenir à l’OMD no 1.

Or les possibilités de financement additionnel ont 
pâti de la crise financière mondiale. Depuis dix-huit 
mois l’économie mondiale est tombée en récession, 
avec une forte augmentation des pertes d’emplois, 
des marchés boursiers à des niveaux historiquement 
bas et des investisseurs dans le monde entier qui 
n’investissent plus. Au fur et à mesure que le crédit 
se resserre, les gouvernements sont obligés de 
réduire leur déficit budgétaire. Il devient donc d’autant 
plus important de cibler de manière plus efficace les 
dépenses pour promouvoir la croissance agricole et 
parvenir à la sécurité alimentaire. L’encadré 5 résume 
les trois principales catégories de dépenses publiques 
ayant permis d’accroître la production agricole en 
Inde.

En Afrique subsaharienne, 4 % seulement des 
dépenses publiques totales vont à l’agriculture. En 
outre, le secteur agricole est assujetti à des taxes 
relativement élevées138.

Durant les trente dernières années du siècle précédent, 
les pays en développement n’ont pas assez investi 
dans leurs systèmes d’innovation. En 2000, l’intensité 
globale de la recherche publique dans les pays en 
développement, mesurée en pourcentage du PIB 
agricole investi dans la recherche publique agricole, 
ne dépassait pas 0,53 %139. 

Tableau 6. Dépenses annuelles totales pour l’agriculture néces-
saires pour atteindre l’OMD no 1 en Afrique d’ici à 2015136

Dépenses annuelles totales pour l’agriculture
(en milliards de dollars des États-Unis en 2008) 

nécessaires pour atteindre l’OMD no 11

Afrique 
subsaharienne

Afrique 
de 

l’Ouest

Afrique 
de l’Est

Afrique 
australe

Total 13.6 9.06 3.79 0.83

Dépenses 
additionnelles/
surcoûts

4.77 2.77 1.96 0.04
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Graphique 9. Aide à l’agriculture en pourcentage de l’APD annuelle totale, 1980-2007141

Source: OCDE

Encadré 5 Où faut-il investir: le cas de l’Inde137 

En Inde, trois catégories de dépenses publiques se sont révélées particulièrement efficaces pour accroître la production 
agricole et atténuer la pauvreté rurale:

1.  Dépenses publiques pour les routes: des investissements additionnels de 100 milliards de roupies dans les routes per-
mettraient d’accroître la productivité de plus de 3 %. La construction de routes est le facteur le plus positif en termes 
d’atténuation de la pauvreté rurale, d’accroissement de l’emploi hors agriculture et d’augmentation des salaires. L’effet 
global de la hausse de productivité obtenue sur la pauvreté est redevable pour 75 % à l’impact direct du réseau routier 
sur les revenus, et pour 25 % à la baisse des prix agricoles et à l’augmentation des salaires.

2.  Investissements publics dans les activités de recherche et de vulgarisation: ces investissements viennent au deuxième rang 
en termes d’effets sur la pauvreté rurale, mais au premier rang en termes de croissance de la productivité. Des inves-
tissements supplémentaires de 100 milliards de roupies dans la recherche-développement permettraient d’accroître la 
productivité d’environ 7 % et de réduire d’environ 0,5 % l’incidence de la pauvreté rurale. La recherche-développement a 
moins d’effets sur la pauvreté que les routes parce qu’elle ne contribue à atténuer la pauvreté qu’à travers l’accroissement 
de la productivité, et elle n’a pas été ciblée spécifiquement par l’Inde pour améliorer la situation des pauvres. 

3.  Les investissements publics dans l’éducation viennent au troisième rang: en consacrant 1 million de roupies supplémentaires 
à l’éducation on permettrait à 32 personnes d’échapper à la pauvreté, essentiellement en leur procurant de meilleures 
possibilités d’emploi hors agriculture et de meilleurs salaires. Mais l’éducation, du moins telle que mesurée ici par un 
simple taux d’alphabétisation, n’a qu’un impact modeste sur la croissance agricole. 

Les dépenses publiques pour le développement, l’irrigation et l’électrification en zone rurale viennent compléter la liste, 
sachant que les réseaux d’irrigation et d’électricité sont plus développés en Inde qu’en Afrique subsaharienne.

En conclusion, pour réduire la pauvreté rurale et stimuler la croissance de la productivité agricole, il faut davantage 
d’investissements dans le réseau routier rural, dans les activités de recherche et de vulgarisation agricoles et dans 
l’éducation pour compléter les investissements dans les facteurs de production agricoles tels qu’engrais, semences et 
irrigation.
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(communications, banque, transport, énergie) a au 
contraire diminué. Alors que les secteurs économiques 
et productifs recevaient 58 % environ de l’APD en 
1979, ils n’en recevaient guère plus de 23 % en 2007. 

Selon certains, les secteurs de la santé et de 
l’éducation reçoivent une aide accrue parce qu’ils 
présentent certains avantages pour les institutions 
de développement. D’abord, l’aide peut être fournie 
par l’intermédiaire de grandes entités publiques, ce 
qui minimise les coûts de transaction. Mais surtout 
l’aide peut être plus clairement liée à la fourniture de 
services essentiels, qui reflètent mieux les progrès 
vers la réalisation des objectifs de développement 
fixés au niveau international, comme les OMD. L’aide 
à l’agriculture (comme à d’autres secteurs productifs) 
présente en revanche l’inconvénient d’avoir souvent 
de longues périodes de gestation et de ne pas 
présenter une relation aussi claire entre les dépenses 
et les résultats obtenus144.

4.1.7	 Aide	d’urgence
D’autres considèrent que l’aide, particulièrement 
l’aide alimentaire, n’est pas une solution durable et 
que dans certains cas elle peut même représenter 
une partie du problème. Si l’aide est mal gérée, elle 
risque de rendre inopérantes les incitations offertes 
aux exploitants agricoles locaux pour qu’ils produisent 
certaines cultures, par exemple en induisant des effets 
de distorsion sur les marchés locaux. En outre, l’aide 
alimentaire n’incite pas les exploitants à investir dans la 
commercialisation. Elle a donc tendance à réduire les 
revenus des exploitants et elle peut contribuer à une 
marginalisation de l’agriculture et au déclenchement 
d’un cercle vicieux, dans lequel des communautés 
deviennent tributaires de l’aide alimentaire faute de 
revenus suffisants. Une solution pour parer à ce risque 
est d’assurer une production rentable en procurant 
les facteurs de production nécessaires (semences, 
engrais, infrastructures et trésorerie).

4.1.8	 Respect	des	engagements
Le Nouveau partenariat pour le développement de 
l’Afrique (NEPAD), à travers son cadre de 2003 pour 
un Programme intégré pour le développement de 
l’agriculture en Afrique (CAADP), suscite un regain 
d’intérêt politique pour l’aide à l’agriculture. La 
Déclaration de Maputo adoptée en 2003 par l’Union 
africaine (UA) demandait à tous les pays membres 
de l’UA de porter les investissements dans le secteur 

4.1.6	 Aide	au	développement
La productivité de l’agriculture africaine dépend 
partiellement aussi du financement pour le 
développement. L’aide publique au développement 
pour l’agriculture est en diminution (voir graphique  9)140. 
L’aide à l’agriculture, qui dans les années 1970 et 
1980 représentait généralement près de 20 % des 
engagements sectoriels bilatéraux, n’en représentait 
plus que 12 % en 1993 et 1994. Au cours des quinze 
dernières années, le volume de l’aide à l’agriculture 
en Afrique a diminué tant en valeur absolue (de 2,6 à 
2,0 milliards de dollars) qu’en pourcentage de l’aide 
publique au développement totale (de 11 à 5,4 %). 

Trois pour cent seulement de l’aide pour la science, 
à la technologie et l’innovation va à la recherche 
agricole dans les pays les moins avancés (situés 
pour beaucoup en Afrique). De ce fait, l’Afrique est 
l’une des seules régions du monde où les dépenses 
de recherche-développement agricole ont baissé 
depuis le début des années 80142. La recherche-
développement doit donc être intensifiée, en mettant 
l’accent sur une meilleure tolérance des cultures au 
stress non biologique (sécheresse, inondations et 
salinité, par exemple) et sur leur meilleure résistance 
aux nuisibles et aux maladies.

Le passage à des prêts à l’ajustement structurel 
privilégiant la libéralisation économique a conduit à 
une forte réduction de l’aide à l’agriculture depuis le 
début des années 90. Cette réduction a été attribuée 
à divers facteurs. Certains mettaient en cause par 
exemple l’Initiative en faveur des pays pauvres très 
endettés (PPTE), un accord entre créanciers officiels 
pour aider les pays les plus pauvres et les plus 
endettés à échapper à un endettement insoutenable. 
En raison des pressions politiques constantes de 
groupes de la société civile, l’Initiative en faveur des 
PPTE pour aider les pays pauvres à s’engager sur 
la voie d’une croissance durable et plus rapide a 
privilégié les dépenses pour réduire la pauvreté, par 
exemple en faveur de la santé et de l’éducation143.

La composition de l’aide a évolué au cours des trois 
dernières décennies, avec d’importants transferts 
d’APD vers les secteurs sociaux (santé, éducation, 
gouvernance), et vers les activités d’aide d’urgence 
et de reconstruction. La part de l’APD totale allant au 
secteur social, qui atteignait 13 % en 1979, a bondi à 
44 % en 2007. La part de l’APD allouée aux secteurs 
productifs (agriculture, industrie, activités extractives) 
et aux secteurs économiques et aux infrastructures 
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Banque mondiale La Banque mondiale a mis à disposition un montant supplémentaire de 1,2 milliard de dollars dans le cadre de son Programme d’intervention 
en réponse à la crise alimentaire mondiale (GFRP). En avril 2009, le Conseil des Administrateurs de la Banque mondiale a approuvé un 
nouveau plafond d’un montant de 2 milliards de dollars pour le budget du Programme. En ce qui concerne les problèmes alimentaires tant 
immédiats qu’à plus long terme, le Groupe de la Banque mondiale a fait savoir qu’il porterait l’année prochaine son soutien global pour 
l’agriculture et l’alimentation dans le monde de 4 milliards de dollars à 6 milliards, et qu’il lancerait des outils de gestion des risques et une 
assurance récolte pour protéger les pays pauvres et les petits exploitants agricoles. En janvier 2010, le Programme mondial pour l’agriculture 
et la sécurité alimentaire (GASFP) a été approuvé par le Conseil des Administrateurs de la Banque mondiale, avec des dons qui devraient 
atteindre un montant de 1,5 milliard de dollars d’ici trois ans. Les États-Unis, le Canada et l’Espagne contribuaient au mécanisme.

UE L’Union européenne a lancé en décembre 2008 une facilité alimentaire de 1 milliard d’euros sur trois ans, notamment pour 
l’aide alimentaire, l’aide d’urgence et le redéploiement de fonds, en plus des 800 millions d’euros déjà fournis en 2008 
et 2009.

États-Unis En 2008, les États-Unis ont annoncé qu’ils fourniraient pour l’aide alimentaire un montant additionnel d’environ 
770 millions de dollars pour l’exercice budgétaire 2009. Au Sommet mondial sur la sécurité alimentaire tenu à Rome en 
novembre, ils ont fait savoir qu’ils investiraient 3,5 milliards de dollars sur trois ans pour promouvoir «une croissance 
agricole durable et respectueuse de l’environnement».

Sommet de la FAO À la Conférence de haut niveau sur la sécurité alimentaire mondiale organisée par la FAO en 2008, des annonces de 
contributions ont été faites par un certain nombre de pays, notamment la France pour 1,5 milliard de dollars (sur cinq ans); 
l’Allemagne pour 750 millions de dollars; le Japon pour 150 millions de dollars; le Koweït pour 100 millions de dollars; 
les Pays-Bas pour 75 millions de dollars; la Nouvelle-Zélande pour 7,5 millions de dollars; l’Espagne pour 773 millions 
de dollars; le Royaume-Uni pour 590 millions de dollars; et le Venezuela pour 100 millions de dollars. Il a été reçu après 
ce sommet des annonces de contributions d’un montant de 22 milliards de dollars.

Sommet de Madrid À la Réunion de haut niveau sur la sécurité alimentaire pour tous organisée à Madrid en janvier 2009, les pays ont reconnu 
la nécessité de créer un partenariat mondial pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et la nutrition. L’Espagne a annoncé une 
contribution additionnelle de 200 millions d’euros par an pour les cinq années à venir.

Japon Le Japon a annoncé en 2008, juste avant la quatrième Conférence internationale de Tokyo sur le développement de 
l’Afrique, qu’il doublerait le montant moyen de son APD à l’Afrique pour la période 2003-2007 (hors allégement de la 
dette) au cours des cinq prochaines années (2008-2012). Pour l’agriculture, le Japon a annoncé qu’il aiderait les pays 
africains à doubler leur production de riz en dix ans, notamment en mettant davantage à profit l’initiative «Nouveau riz 
pour l’Afrique» (NERICA). La Conférence internationale sur le développement de l’Afrique insiste sur l’importance de la 
coopération Sud-Sud, en particulier le développement du commerce et de l’investissement entre l’Asie et l’Afrique.

Brésil Lors du Sommet de l’Union africaine en juillet 2009, le Brésil a signé un accord de coopération complémentaire avec l’UA en vue 
de la mise en œuvre de projets dans les domaines de l’agriculture et de l’élevage. Le Brésil a établi à Accra, au Ghana, un bureau 
de l’Entreprise brésilienne de recherche agricole pour mieux mobiliser la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire pour le 
développement de l’agriculture sur le continent africain. Le projet des pays du «Coton-4» dispose d’un budget de 4 millions de dollars, 
dont 3,5 millions de dollars pour des projets agricoles.

Chine La Chine appuie beaucoup de projets d’infrastructure et de développement agricole et rural en Afrique. Elle a récemment annoncé la 
création de 14 centres de recherche agricole sur le continent, et plus d’une centaine de spécialistes de l’agriculture travaillent en Afrique. 
La Chine a accordé de larges préférences à l’Afrique en matière d’accès aux marchés, et elle est devenue une importante source d’IED, 
de crédit et d’allégement de la dette. La Chine a annoncé huit mesures nouvelles à l’occasion du Forum Chine-Afrique en Égypte en 
novembre 2009, y compris un engagement de renforcer la coopération pour la science et la technologie, le renforcement des capacités, 
l’éducation et la formation. Plus spécifiquement, la Chine portera à 20 le nombre des centres de démonstration de technologies agricoles 
en Afrique. Elle enverra 50 équipes de techniciens agricoles en Afrique et formera 2 000 spécialistes des technologies agricoles pour 
aider le continent à mieux répondre à la problématique de la sécurité alimentaire.

Inde En avril 2008, l’Inde a convoqué le premier Forum au Sommet Inde-Afrique, où un accord de coopération dans le secteur 
agricole a été signé. Il a également été annoncé lors de cette réunion que 98 % des produits importés des PMA, y compris 
les produits agricoles, bénéficieraient d’un traitement à droit nul. Le prochain Forum au Sommet Inde-Afrique se tiendra 
en 2011 en Afrique. L’Inde est le premier pays en développement à annoncer l’application de droits de douane nuls, qui 
fait partie des mesures résultant du Cycle de Doha convenues lors de la Réunion ministérielle de l’OMC à Hong Kong en 
2004.

Fonds d’investissement 
pour l’agriculture en 
Afrique

Établi en avril 2009, le Fonds d’investissement pour l’agriculture en Afrique entend mobiliser dans un premier temps 200 millions 
d’euros et vise à terme l’objectif de 500 millions d’euros. Le Fonds appuiera les entreprises et les coopératives qui appliquent des 
stratégies visant à développer et à diversifier la production agricole en Afrique.

Banques régionales de 
développement

La Banque asiatique de développement a annoncé un montant de 0,5 milliard de dollars à titre d’appui budgétaire immédiat pour 
faire face à la hausse des prix alimentaires, et une augmentation de 1,0 milliard de dollars des prêts pour l’agriculture pour 2009. 
La Banque africaine de développement a complété par un montant de 1,0 milliard de dollars son portefeuille pour l’agriculture, 
qui se chiffre aujourd’hui à 4,8 milliards de dollars au total. La Banque islamique de développement a alloué un montant de 
1,5  milliard de dollars au mécanisme de la Déclaration de Djedda sur l’aide aux pays membres les moins avancés affectés par la 
crise alimentaire mondiale. La Banque islamique de développement a aussi ouvert une ligne de crédit de 0,5 milliard de dollars.

Tableau 7 Principaux engagements pour renforcer la sécurité alimentaire en Afrique (2008-2009)146, 147
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agricole à 10 % au moins du budget national d’ici 
à 2008. À ce jour, seuls les Comores, l’Éthiopie, 
Madagascar, le Malawi, le Mali, le Niger, le Sénégal 
et le Zimbabwe ont atteint cet objectif. Le Bénin, la 
Mauritanie, le Nigéria, l’Ouganda, Sao Tomé-et-
Principe, le Soudan, le Swaziland, le Tchad et la 
Zambie allouent de 5 à 10 % de leur budget national 
à l’agriculture.

La Banque mondiale propose également de porter 
de 4 à 10 % la part des investissements publics et 
de l’aide étrangère qui va à l’agriculture en Afrique 
subsaharienne, ce qui amènerait les investissements 
dans la région à un niveau similaire à celui de l’Inde 
et de la Chine. Mais dans le même temps les prêts 
consentis par la Banque elle-même pour l’agriculture 
en Afrique ont considérablement diminué, passant 
d’une moyenne annuelle de 658 millions de dollars en 
1988-1992 à 247 millions de dollars en 1993-1997145.
Mais l’investissement total ne rend que partiellement 
compte de la situation. Il est important aussi de 

consacrer une proportion appropriée de ces fonds à 
la technologie et à l’innovation. Les investissements 
doivent aussi s’accompagner d’efforts pour éliminer 
les obstacles au développement de l’agriculture en 
Afrique subsaharienne, en encourageant les nouvelles 
technologies et leur diffusion et en adaptant des 
systèmes de culture innovants qui soient moins 
vulnérables aux conséquences des changements 
anthropiques comme les changements climatiques.

Depuis la crise alimentaire, il a été organisé plusieurs 
réunions de haut niveau où des engagements ont 
été pris pour revitaliser l’agriculture dans les pays en 
développement. Un résumé de ces réunions et de leurs 
objectifs est présenté dans le tableau 7. Mais il manque 
dans cette liste une manifestation ou une initiative pour 
examiner comment développer au mieux les capacités 
pour la science, la technologie et l’innovation au 
service des cultures vivrières et des systèmes agricoles 
essentiels en Afrique.

Système des Nations 
Unies

ILe FIDA a mis à disposition un montant de 200 millions de dollars pour faire face à la hausse des prix des produits 
alimentaires et de l’énergie. La FAO a présenté lors de sa Conférence de haut niveau sur la sécurité alimentaire mondiale, 
en juin 2008, une initiative sur la flambée des prix des aliments dotée d’un budget de 1,7 milliard de dollars. Le PAM a 
reçu 960 millions de dollars après avoir appelé à verser une aide de 755 millions de dollars afin de compenser la hausse 
de ses coûts pour les produits alimentaires et pour les combustibles.

G-8 2005, Gleneagles, 
Royaume-Uni 

Les dirigeants des pays du G-8 se sont engagés à augmenter d’ici 2010 l’aide aux pays en développement d’environ 
50  milliards de dollars par an, dont 25 milliards de dollars au moins pour l’Afrique.

G-8 2008, Hokkaido, 
Japon

Réaffirmation des engagements déjà pris concernant l’Afrique et la sécurité alimentaire. Les membres du G-8 ont annoncé 
une enveloppe financière collective de 10 milliards de dollars pour faire face à la crise alimentaire.

G-8 2009, L’Aquila, 
Italie

L’initiative de L’Aquila sur la sécurité alimentaire a été lancée, avec des annonces de contributions de 20 milliards de dollars 
pour répondre au problème de la sécurité alimentaire et pour placer la sécurité alimentaire, la nutrition et l’agriculture 
durable au centre du programme d’action de la communauté internationale. Les effets négatifs des changements climatiques 
sur l’agriculture et sur les ressources en eau ont aussi été reconnus.

G-20, Londres Au Sommet du G-20 à Londres en avril 2009, les États-Unis ont annoncé un plan visant pour partie à combattre la crise 
alimentaire mondiale. L’initiative prévoit un montant de 448 millions de dollars pour apporter à l’Amérique latine et à 
l’Afrique l’aide dont elles ont besoin dans l’immédiat, et une autre enveloppe de 1 milliard de dollars pour mettre en œuvre 
une stratégie de sécurité alimentaire à long terme. Le Président a annoncé son intention de doubler l’aide apportée par les 
États-Unis pour promouvoir la productivité agricole et le développement rural dans le monde.

Consensus de 
Monterrey

Le Consensus de Monterrey, issu de la Conférence internationale sur le financement du développement tenue au Mexique 
en 2002, prévoyait que les pays développés qui ne l’avaient pas encore fait devaient prendre des mesures concrètes pour 
atteindre les objectifs consistant à consacrer 0,7 % de leur produit national brut (PNB) à l’APD en faveur des pays en 
développement et à affecter de 0,15 % à 0,20 % de leur PNB aux pays les moins avancés.

AGRA AL’Alliance pour une révolution verte en Afrique (AGRA) a été créée en septembre 2006 avec l’appui initial de la Fondation 
Rockefeller et de la Fondation Bill et Melinda Gates. Le Department for International Development du Royaume-Uni est 
devenu un partenaire de financement en 2008. Le budget de l’Alliance varie en fonction des dons qu’elle reçoit, et il est 
plus particulièrement destiné à l’Afrique subsaharienne.

Équipe spéciale sur la 
sécurité alimentaire

Le 28 avril 2008, le Secrétaire général de l’ONU a établi l’Équipe spéciale de haut niveau sur la crise mondiale de la 
sécurité alimentaire, placée sous sa présidence. À ce jour, l’Équipe spéciale a établi les éléments d’un cadre d’action 
global pour guider les acteurs internationaux et les acteurs locaux, qu’il s’agisse d’institutions ou de gouvernements, et 
pour servir de catalyseur pour les actions à entreprendre maintenant. Le cadre d’action global dresse une brève synthèse 
de la crise alimentaire mondiale et des menaces qu’elle représente, et esquisse les possibilités qui s’offrent dans plusieurs 
domaines pour améliorer la sécurité alimentaire mondiale et réduire encore la pauvreté.
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4.2  la révolution verte: 
une brève comparaison 
réGionale

Dès le début de la crise alimentaire récente, les 
appels en faveur d’une nouvelle révolution verte, 
particulièrement pour l’Afrique subsaharienne, se sont 
multipliés. Il ressort implicitement de ces appels que 
c’est à la première révolution verte en Asie qu’on peut 
essentiellement attribuer l’accroissement global des 
rendements des cultures alimentaires de base dans 
cette région.

Mais lorsqu’on compare l’accroissement de la 
productivité pour le blé, le riz et le maïs en Afrique, 
en Asie et en Amérique latine entre les années 60 et 
les années 80, il apparaît que la révolution verte a 
démarré plus tôt en Amérique latine qu’en Asie. En 
Amérique latine, la révolution verte a débuté en effet 
dans les années 40, avec un programme financé par 
la Fondation Rockefeller pour aider les agriculteurs 
pauvres au Mexique. En l’espace de vingt ans, il a été 
produit un blé nain à haut rendement qui résistait à 
divers ravageurs et maladies et fournissait deux à trois 
fois plus de grains que les variétés traditionnelles. Le 
programme a été élargi dans les années 60 et on a 
appris aux agriculteurs pakistanais et indiens à cultiver 
le nouveau blé. Le Pakistan en produisait 8,4 millions 

de tonnes en 1970 contre seulement 4,6 millions en 
1965, et la production indienne est passée au cours 
de la même période de 12,3 millions de tonnes à 20 
millions. La révolution verte s’est ensuite étendue à la 
Chine dans les années 80. En 1960, les rendements 
de blé au Mexique avaient déjà doublé par rapport à 
leur niveau de 1940 et depuis ils sont toujours restés 
supérieurs à la moyenne mondiale et très supérieurs 
au rendement moyen en Asie ou en Afrique (voir 
graphique 10).

Comme le montrent les graphiques 10 et 11, 
l’accroissement des rendements de blé et de riz en 
Afrique a été inférieur à celui des autres régions. Le 
graphique 12 montre que la situation est la même pour 
le maïs, la plus répandue des trois cultures agricoles 
de la révolution verte en Afrique.

En Asie, la révolution verte s’est faite autour d’un 
ensemble de technologies spécifiques − nouvelles 
variétés de blé, de maïs et de riz à plus haut 
rendement, engrais chimiques et irrigation − conçu 
de manière à accroître rapidement la productivité des 
cultures alimentaires de base et à écarter la menace 
de famine. Les innovations ainsi développées ont 
modifié les méthodes de travail et les systèmes 
agricoles traditionnels, et transformé la situation 
socioéconomique des communautés agricoles.

Graphique 10. Rendements de blé en Asie, en Afrique et en Amérique latine, 1961-2008
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Graphique 11. Rendements de riz en Asie, en Afrique et en Amérique latine, 1961-2008
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Graphique 12. Rendements de maïs en Asie, en Afrique et en Amérique latine, 1961-2008
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Graphique 13. Augmentation de la production céréalière et des terres cultivées en Asie, 1962-2008148

4.2.1	 Rendements	et	terres	cultivées
Les graphiques 13, 14 et 15 montrent la croissance de 
la production céréalière comparée à celle des terres 
cultivées en Asie, en Amérique latine et en Afrique 
entre 1962 et 2007. Il en ressort qu’en Asie et en 
Amérique latine la productivité avait augmenté grâce à 
l’accroissement des rendements, alors qu’en Afrique 
elle résultait d’une utilisation accrue des terres. Selon 
une évaluation de la FAO et de l’Institut international 
pour l’analyse des systèmes appliqués, une superficie 
supplémentaire de 2,8 milliards d’hectares de terres se 
prêterait à la culture pluviale. Cette superficie est près 
de deux fois supérieure à celle qui est actuellement 
cultivée, mais les terres en question servent en grande 
partie à d’autres usages importants: 45 % d’entre elles 
sont couvertes de forêts, 12 % se situent dans des 
zones protégées et 3 % abritent des établissements 
humains et autres infrastructures.

S’il ressort des études de la FAO qu’on ne manque 
pas de terres agricoles utilisables au niveau mondial, 
certaines régions connaissent déjà de graves 
pénuries. Dans les régions densément peuplées 
de l’Asie du Sud-Est, par exemple, plus de 80 % de 
l’augmentation de la production alimentaire devra 
être obtenue par un accroissement des rendements, 

car l’expansion des terres cultivables ne permettra 
d’augmenter la production que de 5 à 6 %.

Même si l’augmentation de la productivité en Afrique 
est due à une utilisation accrue des terres, cela ne 
signifie pas que tous les pays africains commencent à 
manquer de terres cultivables. Le Bénin, par exemple, 
n’exploite que 8 % de ses terres potentiellement 
cultivables. Et lorsque les terres se raréfient, l’utilisation 
de nouvelles variétés à haut rendement peut être 
une solution. Ainsi, en se tournant davantage vers 
les variétés de riz à haut rendement de l’initiative 
NERICA, l’Afrique de l’Ouest non seulement utiliserait 
ses terres plus efficacement, mais aussi deviendrait 
moins tributaire des importations. Cet argument est 
important dans une région qui, selon les estimations, 
importera 11 millions de tonnes de riz en 2010 alors 
qu’elle n’en importait que 6 millions au début de la 
décennie. 

4.2.2	 	Différences	régionales	et		
productivité	inégale

Il y a eu une décélération inquiétante de la croissance 
annuelle du rendement des cultures au niveau mon-
dial, tombée de 2 % entre 1970 et 1990 à 1 % seule-
ment entre 1990 et 2007, avec peu de perspectives 
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Graphique 14. Augmentation de la production céréalière et des terres cultivées en Amérique latine, 1962-2008149
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Graphique 15. Augmentation de la production céréalière et des terres cultivées en Afrique, 1962-2008150
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d’amélioration dans l’avenir. Les spécialistes du riz et 
les décideurs constatent avec préoccupation que les 
rendements de riz semblent plafonner en Asie, et les 
technologies de la révolution verte sont considérées 
aujourd’hui comme quasiment incapables d’améliorer 
encore la productivité. Les raisons de cette diminution 
de la production de riz en Asie sont entre autres la dé-
gradation durable des ressources en paddy et la raré-
faction des rizières sous l’effet de l’industrialisation151. 
Les scientifiques attribuent la nette régression de la 
superficie irriguée totale en Asie à la salinisation des 
sols et à leur engorgement à cause de la culture in-
tensive du riz. Et la situation risque de s’aggraver 
avec la baisse de la quantité et de la qualité de l’eau 
disponible pour la riziculture. En outre, l’érosion par 
l’eau et le vent affecterait selon les estimations envi-
ron 400 millions d’hectares de terres agricoles dans la 
région, tandis que 47 autres millions d’hectares sont 
sujets à une dégradation chimique et physique.

Pour d’autres spécialistes, toutefois, il semblerait que 
l’on confonde certaines diminutions temporaires des 
rendements avec une baisse réelle des rendements. 
On citait l’exemple du centre de la Chine, où il a été 
établi que la baisse des rendements était due à des 
variétés inadaptées et à une utilisation inadéquate 
des engrais organiques, tandis qu’en Inde les causes 
identifiées allaient des cyclones à la suppression des 
subventions aux engrais. Il faudrait donc une meilleure 
méthodologie pour quantifier le ralentissement, la 
stagnation ou la baisse et pour délimiter les zones 
touchées aussi précisément que possible152.

Ces exemples peuvent aider l’Afrique à trouver une 
stratégie pour améliorer sa productivité agricole et 
sa sécurité alimentaire. Les éléments d’une stratégie 
possible sont considérés dans la section ci-après.

4.2.3	 	Les	leçons	de	la	révolution	verte	
et	leur	pertinence	pour	l’Afrique

L’IFPRI dresse le bilan suivant de la révolution verte: 
«La révolution verte a été une avancée majeure pour 
beaucoup de pays en développement auxquels 
elle a assuré un niveau de sécurité alimentaire 
nationale sans précédent. Elle a permis l’adaptation 
et le transfert avec succès dans l’agriculture de 
la révolution scientifique que les pays industriels 
s’étaient déjà appropriée. La révolution verte a aussi 
tiré de la pauvreté beaucoup de personnes et elle en 
a aidé beaucoup d’autres à éviter la pauvreté et la faim 
dont elles auraient souffert sans révolution verte. Les 

principales retombées bénéfiques pour les pauvres 
ont été indirectes, sous la forme de baisses des prix 
alimentaires, de possibilités de migration accrues et 
d’une augmentation de l’emploi dans l’économie rurale 
hors agriculture. Les retombées bénéfiques directes 
pour les pauvres grâce à leur meilleure intégration 
dans l’agriculture, à leurs possibilités accrues d’emploi 
dans l’agriculture et à leur démarginalisation ont été 
plus mitigées, et dépendaient pour beaucoup des 
conditions socioéconomiques locales. Souvent aussi, 
les inégalités entre les régions et les communautés 
ayant adopté les technologies de la révolution verte et 
les autres se sont creusées. Dans le même temps, la 
révolution verte a eu sur l’environnement beaucoup de 
répercussions négatives auxquelles il n’a pas encore 
été réellement remédié.»153.

Si la révolution verte a permis d’accroître les 
rendements de riz, de blé et de maïs, elle a eu aussi 
quelques sérieuses lacunes. Par exemple, elle n’a 
pris en compte ni la question de la malnutrition, ni 
celle des risques pour l’environnement à cause de 
l’utilisation intensive d’engrais pour la culture du riz 
qui ont modifié la structure des sols et l’écosystème.

Les spécificités de l’agriculture africaine posent 
d’importants problèmes pour mener sur ce continent 
une révolution verte comme celle de l’Asie. Ces 
spécificités sont notamment les suivantes:

•  L’absence d’un système agricole dominant 
dont dépendrait essentiellement la sécurité 
alimentaire;

•  La prédominance de l’agriculture pluviale par 
opposition à l’agriculture irriguée;

•  L’hétérogénéité et la diversité des systèmes 
agricoles et l’importance de l’élevage;

•  Le rôle clef des femmes dans l’agriculture et dans 
la sécurité alimentaire des ménages;

•  L’absence de marchés concurrentiels fonction-
nant bien;

•  Le sous-investissement dans la recherche-
développement et l’infrastructure agricoles;

•  La prédominance de sols altérés peu fertiles par 
nature;

•  L’absence d’un environnement économique et 
politique propice;
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•  L’impact de plus en plus grand des problèmes 
de santé publique sur l’agriculture, exacerbé par 
des maladies comme le sida et le paludisme;

•  Une productivité du travail faible et stagnante et 
une mécanisation minime; et

•  La prédominance de systèmes coutumiers 
d’occupation des terres154.

Les agriculteurs africains d’aujourd’hui pourraient 
facilement produire beaucoup plus de denrées 
alimentaires, mais ils n’ont pas assez largement accès 
au crédit pour couvrir leurs coûts de production et ils 
ont des difficultés à trouver des acheteurs et à obtenir 
des prix équitables qui leur assurent une marge de 
bénéfice minimum. Dans ces circonstances, quelle 
différence pourrait faire un apport de technologies 
nouvelles? Si l’on ne prend pas en compte les causes 
profondes qui expliquent pourquoi les agriculteurs 
africains renoncent à leur activité ou pourquoi ils ne 
produisent pas assez, la plupart des initiatives prises 
n’auront que peu d’effet sur cette tendance155.

Comme souligné dans le présent rapport, la question 
des rendements mérite attention, car les gains de 
rendement sont importants pour la réduction de la 
pauvreté − un accroissement de 1 % des rendements 
permettant de réduire la pauvreté dans une proportion 
de 0,5 à 0,8 %. Pour atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement, il faut redynamiser 
la croissance du rendement des cultures alimentaires 
et y contribuer. 

4.3  vers une «révolution 
arc-en-ciel» en afrique

Le NEPAD, la Banque mondiale, l’AGRA et d’autres 
institutions et initiatives ont préconisé un nouveau 
paradigme technologique pour l’agriculture africaine. 
Le quatrième pilier du Programme intégré pour le 
développement de l’agriculture en Afrique (CAADP) 
souligne la nécessité d’accélérer l’adoption de 
technologies nouvelles pour accroître la productivité 
(grâce à de nouveaux systèmes et mécanismes 
d’exécution permettant de réduire les coûts et les 
risques liés à l’adoption de ces technologies), ainsi 
que celle de renforcer les capacités des systèmes 
de recherche pour développer et adapter des 
connaissances et des technologies nouvelles. Dans 
le Rapport sur le développement dans le monde 
2008, la science et la technologie sont considérées 
comme le pilier de la productivité future de l’Afrique, 

et l’importance de technologies comme le travail 
minimum des sols, la gestion intégrée des ravageurs 
des cultures et de nouvelles variétés de cultures est 
soulignée. Selon le rapport, il fallait mieux cibler sur les 
groupes de population les plus pauvres les innovations 
et les avantages induits par les technologies nouvelles, 
et privilégier les cultures alimentaires permettant aux 
petits exploitants de mieux bénéficier directement 
de la technologie et des innovations. Cela signifie 
qu’il faut réorganiser les systèmes pour prendre en 
compte les spécificités de la situation des petits 
agriculteurs, y compris le peu de capitaux disponibles, 
une faible tolérance du risque et le coût d’opportunité 
relativement bas de la main-d’œuvre familiale156. 

L’AGRA préconise un «consensus africain» sur les 
politiques pour impulser rapidement une croissance 
de la productivité agricole grâce à une révolution verte 
proprement africaine − une révolution qui favorise 
l’équité, protège l’environnement et conduise à une 
vaste réforme du système agricole. Pour passer à une 
agriculture d’avenir pouvant mieux nourrir le monde, 
il faudra aussi produire davantage de nourriture sur 
des superficies de plus en plus réduites de terres de 
moins en moins fertiles exploitées par de nombreux 
cultivateurs pratiquant l’agriculture de subsistance, 
qui auront de plus en plus de difficultés à obtenir des 
excédents substantiels et qu’il faudra peut-être inciter 
à coopérer avec de gros producteurs agricoles ou 
à devenir eux-mêmes des producteurs. Il faut que 
l’agriculture africaine s’inscrive dans une perspective 
plus vaste et mieux intégrée, qui se concentre sur 
toute la filière agricole − cultures vivrières et cultures 
marchandes, élevage et activités de transformation à 
valeur ajoutée157.

Depuis la révolution verte, il a été conçu avec succès 
des stratégies agroécologiques pour appuyer le 
développement agricole158. Il a été démontré que les 
rendements des cultures les plus importantes pour 
les pauvres − comme le riz, les haricots, le maïs, le 
manioc, les pommes de terre et l’orge − pouvaient 
être multipliés en s’appuyant sur la biodiversité 
locale, sur la main-d’œuvre familiale et sur les savoirs 
agroécologiques traditionnels et nouveaux.

Selon un groupe d’experts africains, l’agriculture 
africaine «a plus de chances de connaître de 
multiples “évolutions arc-en-ciel” de nature et de 
portée différentes pour les nombreux systèmes 
qu’une révolution verte unique comme en Asie»159. La 
démarche devra reposer sur l’agroécologie, avec pour 
objectifs de plus hauts rendements, une amélioration 
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de l’état des sols et une moindre dépendance vis-à-vis 
de l’eau et de l’irrigation. Il faudra prendre au niveau 
national les décisions de politique et d’investissement 
voulues pour cibler sur des objectifs nationaux de 
développement spécifiques des ressources forcément 
restreintes. Cela signifie qu’à la différence des apports 
de technologies standard de la première révolution 
verte, la transformation future des systèmes agricoles 
dans les pays en développement devra passer par 
des solutions sur mesure adaptées aux différents 
pays et même au contexte local. D’où l’expression 
«révolution arc-en-ciel». L’exemple de l’Inde et celui 
du Brésil évoqués ci-dessous mettent en relief la 
nécessité d’interventions sur mesure pour améliorer 
la productivité et l’accès.

4.3.1	 	Le	cas	de	l’Inde:	les	principes	
d’une	deuxième	révolution	verte

La première politique agricole nationale qualifiée 
de «révolution arc-en-ciel» a été lancée en Inde 
en 2000160. L’objectif est de parvenir à un taux de 
croissance de l’agriculture de plus de 4 % par an au 
cours des deux prochaines décennies, avec un taux de 
croissance du PIB total de 6,5 %. La politique prévoit 
une augmentation des investissements publics pour 
réduire les déséquilibres régionaux et pour accélérer 
le développement d’infrastructures favorisant le 
développement agricole et rural, en particulier la 
connectivité rurale161. Elle repose sur les grands 
principes suivants:

•  La formulation d’une stratégie assortie de délais 
pour fixer de façon rationnelle et transparente les 
prix des intrants, afin d’encourager leur utilisation 
judicieuse et de générer des ressources pour 
l’agriculture. Des réformes des subventions aux 
intrants seront entreprises, au niveau des prix 
et sur le plan institutionnel, pour mieux contrôler 
les coûts. Il sera mis en place un environnement 
propice avec un régime commercial et un régime 
de prix favorables, afin d’inciter les agriculteurs 
eux-mêmes et les entreprises qui produisent des 
intrants et autres agro-industries à investir;

•  L’encouragement des investissements privés 
dans la recherche agricole, la mise en valeur des 
ressources humaines, la gestion après récolte et la 
commercialisation. Tous les effets de distorsion des 
mesures d’incitation seront éliminés. L’électrification 
rurale bénéficiera d’un rang de priorité élevé, afin de 
pouvoir répondre de manière efficace à la demande 

de l’agriculture. Tous les projets d’irrigation en 
cours seront menés à bien et actualisés, et un plan 
intégré pour le développement et la gestion des 
ressources nationales en eau sera lancé;

•  La modernisation des infrastructures de commer-
cialisation et le développement de techniques mod-
ernes de conservation, de stockage et de transport. 
On encouragera les marchés de producteurs, ainsi 
que la mise en place d’unités de transformation 
des produits agricoles dans les zones de produc-
tion. La collaboration entre les coopératives de pro-
ducteurs et les industriels sera encouragée dans la 
filière agroalimentaire. Le Small Farmers Agro Busi-
ness Consortium sera revitalisé afin de répondre 
aux besoins des agriculteurs-entrepreneurs et de 
promouvoir l’investissement public et privé;

•  Un remembrement foncier sur le modèle de 
celui des États du Nord-Ouest. Il y aura une 
redistribution des superficies de terres dépassant 
le plafond autorisé et des terres en friche aux 
cultivateurs sans terres et aux jeunes sans emploi, 
avec l’apport d’un capital de démarrage initial, 
des réformes du régime d’occupation des terres 
pour reconnaître les droits des occupants et des 
métayers et un développement des marchés 
de fermage pour accroître la taille des parcelles 
agricoles en réglementant officiellement le 
fermage. Les registres fonciers seront mis à jour et 
informatisés, et il sera délivré aux agriculteurs des 
livrets fonciers;

•  L’institutionnalisation progressive du crédit rural et 
agricole. Les distorsions dans les prêts accordés 
prioritairement par les banques commerciales 
seront éliminées, et les banques coopératives 
seront réorganisées et jouiront d’une autonomie 
de fonctionnement plus grande. Le Programme 
national d’assurance agricole sera mieux adapté 
aux besoins des agriculteurs et plus efficace, et il 
offrira une couverture d’assurance globale depuis 
l’ensemencement jusqu’aux opérations après 
la récolte. Un plan d’urgence agricole en cas de 
catastrophe naturelle sera élaboré.

En bref, cette politique veut encourager la création de 
valeur ajoutée, éliminer les obstacles au mouvement 
des producteurs agricoles à l’intérieur du pays, protéger 
les agriculteurs à l’aide de droits de douane contre les 
importations bon marché et mettre à leur disposition 
du crédit et autres moyens de financement.
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4.3.2	 	Le	cas	du	Brésil:	comment	un	
preneur	de	technologie	se		
transforme	en	exportateur	de	
technologie

Le Brésil est désormais un pays chef de file 
pour les technologies pour l’agriculture en milieu 
tropical. Cette situation est le fruit de plus de trente 
ans d’investissements publics et privés dans le 
développement de technologies adaptées aux sols et 
aux conditions agroécologiques spécifiques du pays. 
La technologie développée au Brésil a été appliquée 
dans l’agriculture à petite comme à grande échelle, 
avec d’excellents résultats pour les deux secteurs162.

L’agriculture tropicale du pays a surmonté les diffi-
cultés des années 70, marquées par une production 
médiocre, une faible diversification et plusieurs crises 
alimentaires. Trop souvent, les pénuries de denrées 
alimentaires de base comme le riz, le maïs et le blé 
ont entraîné des hausses des prix et, par voie de 
conséquence, une aggravation de l’inflation et de la 
pauvreté. Les années 70 étaient caractérisées aussi 
par une faible productivité, par le manque de connais-
sances spécifiques, par un vide institutionnel pour la 

recherche et l’enseignement agricoles et par l’absence 
d’un marché intérieur efficace et d’institutions gou-
vernementales robustes163. Le problème à l’époque 
consistait à passer des modèles agricoles standard 
appliqués à l’agriculture tropicale à des technolo-
gies agricoles adaptées aux conditions locales. Dans 
le même temps, il était indispensable de formuler et 
d’appliquer des politiques publiques pour l’agriculture 
et la sécurité alimentaire, et de développer les institu-
tions de savoir.

Le développement de technologies appropriées et 
l’amélioration des rendements au Brésil ont été rendus 
possibles par tout un ensemble d’initiatives passant 
par les politiques publiques nationales, la coopération 
internationale et les investissements privés, et 
concernant les superficies de terres disponibles pour 
l’agriculture. Les politiques publiques à mettre en 
œuvre portaient notamment sur le crédit à l’agriculture, 
la technologie agricole, les politiques des marchés 
agricoles (prix minimums), les investissements 
d’infrastructure, les installations de stockage, et 
la recherche, l’enseignement et la vulgarisation 
agricoles.
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Graphique 16. Évolution de la production céréalière au Brésil164

Source:  CONAB − Entreprise brésilienne pour l’approvisionnement alimentaire, quatrième enquête, campagne agricole 2009-2010, 
document publié en janvier 2010. 1 Prévisions.
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La création en 1973 de l’Institut brésilien de recherche 
agricole (Embrapa), institution publique rattachée au 
Ministère de l’agriculture et de l’approvisionnement 
alimentaire, a joué un rôle central dans le 
développement de l’agriculture brésilienne au cours 
des dernières décennies. L’action de cet organisme 
a été complétée par de vastes réformes publiques, 
privées et institutionnelles, y compris la réorganisation 
des chaînes de production, la création d’associations 
de producteurs agricoles et le développement d’une 
agro-industrie dynamique pour répondre aux besoins 
d’un groupe diversifié d’agriculteurs et pas seulement 
à ceux des gros producteurs. Les coopératives ont 
joué aussi un rôle important dans le développement 
de la petite agriculture familiale.

En l’espace de vingt ans, la production céréalière au 
Brésil a bondi de moins de 60 millions de tonnes en 
1990-1991 à plus de 140 millions de tonnes en 2007-
2008 (voir graphique 16), ce qui a permis d’améliorer 
la sécurité alimentaire et d’obtenir pour divers produits 
un excédent exportable. La productivité dans cette 
période a pratiquement doublé, passant de 1,5 tonne 
par hectare à près de 3,0 tonnes par hectare. Dans 
le secteur de la viande, les améliorations génétiques 
et d’autres techniques de production ont permis 
d’accroître considérablement la production de viande 
de bœuf, qui est passée de 5,5 millions de tonnes 
en 1991 à près de 10 millions de tonnes en 2008. La 
production de viande de porc a pratiquement triplé 
dans le même temps, passant de 1,1 million de tonnes 
à 3,1 millions de tonnes, et la production de viande 
de volaille a enregistré une croissance spectaculaire 
en passant de 2,7 millions de tonnes à 11,3 millions 
de tonnes. Le pays est parvenu non seulement à 
la sécurité alimentaire mais même à une situation 
d’excédents et est ainsi devenu un gros exportateur 
de produits agricoles et, dernièrement, de produits 
agricoles transformés vers les pays développés et les 
pays en développement. En 2008, le Brésil a exporté 
des céréales et de la viande à destination de près 
d’une centaine de pays.

Les succès, et aussi les revers, de l’agriculture 
brésilienne sont maintenant partagés avec d’autres 
pays, particulièrement en Afrique, puisque le 
Brésil a signé des accords de coopération avec un 
certain nombre de pays développés et de pays en 
développement.

4.4  mettre en œuvre 
une révolution verte 
proprement africaine

Puisque le modèle asiatique de révolution verte n’est 
pas adapté aux réalités africaines, le rapport propose 
une approche différente de la problématique de 
la sécurité alimentaire, centrée sur la nécessité de 
revitaliser les sols épuisés de l’Afrique subsaharienne, 
de rendre plus pérenne l’agriculture à petite 
échelle, d’accroître les rendements et les revenus 
des agriculteurs pauvres et d’aider à protéger les 
ressources naturelles que sont l’eau et le sol. La 
gestion des ressources en eau est particulièrement 
importante, puisque 30 % seulement des terres en 
Afrique se prêtent à des cultures pluviales165.

Pour y parvenir, il faudra investir davantage dans 
des intrants agricoles adaptés aux divers systèmes 
agroécologiques de l’Afrique. À la différence de la 
révolution verte asiatique, où les technologies étaient 
axées sur un choix limité de systèmes de culture et 
d’irrigation, la nouvelle stratégie doit promouvoir les 
investissements dans la recherche-développement 
pour des cultures négligées comme le sorgho, le 
millet, le maïs, le manioc et le niébé, afin d’accroître 
leurs rendements. Tout cela doit être complété par 
des mesures innovantes en termes de politiques, de 
structures de marché et de réglementation.

L’espoir d’une «révolution arc-en-ciel» dans l’agriculture 
du XXIe siècle, après la crise alimentaire, dépend de 
trois conditions:

•  Les leçons qui peuvent être tirées de la révolution 
verte déjà menée en Asie;

•  Les opportunités nouvelles apparues ces 
dernières décennies, particulièrement en ce qui 
concerne l’environnement propice et les nouvelles 
avancées scientifiques et technologiques; et

•  Les défis actuels et attendus pour la production 
agricole, y compris la gestion des terres et des 
ressources en eau, les effets des changements 
climatiques et la question de l’accès aux nouvelles 
technologies agricoles (les biotechnologies 
en particulier) et de leur utilisation de manière 
durable.

Selon certains, une révolution verte africaine pourrait être 
lancée grâce à des efforts concertés et synchronisés 
sur deux fronts: premièrement en travaillant en 
collaboration avec les agriculteurs africains et autres 
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acteurs pour réorganiser et moderniser les systèmes 
complexes de l’agriculture de subsistance en Afrique, 
et deuxièmement en utilisant les applications de la 
science et de la technologie modernes pour produire 
des technologies robustes qui seraient testées par les 
agriculteurs eux-mêmes et adaptées aux différentes 
zones agroécologiques en Afrique166. Il est suggéré 
dans le présent chapitre d’agir aussi sur un troisième 
front, afin de réduire les pertes à la récolte à l’aide de 
technologies et de systèmes de gestion après récolte 
novateurs. Mais il y aura forcément de gros obstacles 
à surmonter pour mettre en œuvre ces mesures. La 
Déclaration ministérielle de haut niveau de Windhoek 
sur l’agriculture en Afrique au XXIe siècle reconnaît 
ces obstacles et appelle elle aussi à une révolution 
verte africaine pour aider à promouvoir la productivité 
agricole, la production alimentaire et la sécurité 
alimentaire nationale.

Mais les ministres africains ont élargi la perspective 
de la révolution verte asiatique, faisant valoir qu’en 
reprenant une stratégie de ce type en Afrique il ne 
fallait pas se contenter d’améliorer les semences et les 
engrais, mais aussi s’appuyer sur tout un ensemble 
d’investissements complémentaires en faveur du 

développement rural, y compris pour les routes, 
l’électricité, la santé et l’éducation. Ces aspects sont 
désormais pris en compte. Les chefs d’État et de 
gouvernement des pays africains ont ainsi approuvé 
une stratégie en faveur de la croissance agricole, de 
la sécurité alimentaire et du développement rural en 
Afrique mieux connue sous le nom de «Programme 
intégré pour le développement de l’agriculture en 
Afrique» (CAADP). L’un des piliers de ce programme 
est la stratégie du NEPAD pour dynamiser, développer 
et réformer la recherche agricole en Afrique, et pour 
promouvoir les moyens de diffuser les technologies et 
de les faire adopter. Les trois autres piliers prévoient: 
a) d’étendre les superficies exploitées en gestion 
durable des terres et bénéficiant de systèmes fiables 
de maîtrise des eaux; b) d’améliorer l’accès aux 
marchés en renforçant les infrastructures rurales et 
les capacités liées au commerce; et c) d’augmenter 
l’approvisionnement alimentaire et de réduire la faim. 
Chacun de ces piliers prévoit des politiques, des 
réformes institutionnelles et un renforcement des 
capacités. L’objectif est de parvenir à un taux de 
croissance annuel moyen de 6 % dans l’agriculture. 
Au Ghana, l’actuel cadre d’orientation pour le 

Encadré 6. Évolution et réforme des institutions et des services pour l’agriculture169 

Pour que les efforts de l’Afrique en faveur de la productivité agricole aient une chance de succès, ils devraient reposer 
sur les principes suivants:

•  Moyens donnés aux utilisateurs finals de participer véritablement à la fixation des priorités et à l’élaboration des 
programmes de travail concernant la recherche, la vulgarisation et la formation, afin d’assurer leur pertinence;

•  Subsidiarité planifiée, afin que la responsabilité et le contrôle des ressources pour les activités de recherche, de 
vulgarisation et de formation agricoles soient assurés aux niveaux d’agrégation appropriés les plus proches de la 
base (niveaux local, national et régional);

•  Pluralisme dans la fourniture des services de recherche, de vulgarisation et de formation agricoles, afin que les 
initiatives en faveur de la productivité agricole appuyées par les pouvoirs publics bénéficient des compétences et 
des apports divers d’un large éventail de fournisseurs de services (par exemple universités, ONG, secteur public, 
secteur privé);

•  Méthodes fondées sur des données factuelles et leur analyse, y compris les facteurs économiques et la connais-
sance des marchés pour l’élaboration des politiques, le choix des priorités et la planification stratégique pour la 
recherche, la vulgarisation et la formation agricoles;

•  Intégration de la recherche agricole avec les services de vulgarisation, le secteur privé, la formation, le renforce-
ment des capacités et les programmes d’éducation, afin de prendre en compte globalement les besoins et les 
possibilités d’innovation dans le secteur;

•  Incorporation explicite de critères de viabilité dans l’évaluation des investissements publics dans les programmes 
pour la productivité et l’innovation agricoles (sur les plans budgétaire, économique, social et environnemental);

•  Utilisation systématique de systèmes de gestion intégrés améliorés, en particulier pour la planification, la gestion 
financière, la présentation de rapports, et le suivi et l’évaluation;

•  Introduction d’un système de partage des coûts avec les utilisateurs finals, en fonction de leur capacité de paie-
ment, afin de les inciter à utiliser des services fournis de manière efficace et d’améliorer la viabilité financière;

•  Prise en compte des questions de parité entre les sexes à tous les niveaux, y compris au sein des organisations 
de producteurs agricoles, dans le secteur privé, dans les institutions publiques et dans les services de recherche 
et de vulgarisation.
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développement du secteur agricole (2008-2010) 
fixe comme objectif une réduction de 30 % des 
importations de riz en portant à 370 000 tonnes par an 
la production. Les mesures spécifiques pour atteindre 
ce niveau de production incluent, entre autres, une 
mécanisation accrue, le développement des cultures 
dans les vallées de l’intérieur du pays, l’utilisation 
efficace des systèmes d’irrigation existants et l’emploi 
de variétés améliorées et à haut rendement167.

Pour promouvoir en Afrique la recherche agricole et la 
diffusion et l’adoption de technologies, il faudra des 
transformations importantes dans trois domaines, 
pour: a) aider l’Afrique à renforcer ses capacités 
humaines et institutionnelles; b) donner des moyens 
d’action aux exploitants agricoles; et c) renforcer 
les services d’appui à l’agriculture168. L’encadré 6 
énumère les principes sur lesquels devraient reposer 
les initiatives visant à développer la productivité 
agricole en Afrique.

4.5 résumé
La plupart des pays d’Afrique disposent de ressources 
financières très limitées. Les décideurs doivent donc 
investir de la manière la plus productive possible, 
en utilisant les ressources dans les domaines qui 
permettront le mieux d’accroître la productivité 
des petits agriculteurs et d’améliorer la sécurité 
alimentaire nationale. Mais les pays d’Afrique doivent 
aussi investir davantage dans leur développement 
agricole. Il leur faut donc à la fois cibler judicieusement 
les investissements et accroître le soutien public 
global à l’agriculture. À l’heure actuelle, une poignée 
seulement de pays africains consacrent 10 % de leur 
PIB à l’agriculture, conformément à l’objectif fixé.

Il ressort de certaines études concernant l’Inde que 
les investissements dans le réseau routier rural, dans 
la recherche et la vulgarisation et dans l’éducation 
seraient les plus efficaces pour combattre la pauvreté 
rurale, mais d’autres données laissent penser que les 
pays d’Afrique subsaharienne devraient aussi prêter 
attention aux systèmes d’irrigation et d’électrification 
rurale.

Malheureusement, la communauté internationale 
s’est désintéressée de l’agriculture africaine ces trente 
dernières années. L’aide à l’agriculture par rapport 
à l’ensemble de l’aide publique au développement 
fournie aux pays d’Afrique a diminué de près des 
deux tiers par rapport à son plus haut niveau du début 
des années 80, parce que l’on s’est tourné vers des 

prêts à l’ajustement structurel mettant l’accent sur la 
libéralisation. De nombreux pays d’Afrique se sont 
ainsi retrouvés en situation difficile face aux problèmes 
de la volatilité des prix des intrants agricoles et des 
produits alimentaires et aux conséquences des 
changements climatiques.

D’importants obstacles structurels rendent difficile 
l’application en Afrique d’une révolution verte de type 
asiatique. L’hétérogénéité des cultures alimentaires 
de base, les systèmes agricoles et l’insuffisance 
des infrastructures rurales montrent clairement 
qu’il n’est pas possible, ni même souhaitable, de 
reprendre de façon mécaniste en Afrique l’apport 
global de technologies qui a caractérisé la révolution 
verte. Compte tenu de la situation et des problèmes 
spécifiques de l’Afrique et de la nécessité de parvenir 
à un développement agricole durable, une révolution 
verte réellement africaine devrait être très différente de 
la révolution verte asiatique des années 1960 et 1970. 
La stratégie suivie ne doit pas se limiter non plus à 
des combinaisons de technologies appropriées, 
mais prendre en compte les autres difficultés des 
petits agriculteurs pour développer leurs capacités en 
matière de technologie et d’innovation.

Depuis trop longtemps, l’agriculture africaine est de 
plus en plus en retard par rapport à celle des autres 
régions en développement selon pratiquement tous 
les indicateurs de la productivité et de la production 
agricoles. La croissance de la production en Afrique 
a généralement reposé sur des augmentations 
non durables des superficies cultivées, tandis que 
les rendements stagnaient. Une nouvelle stratégie 
agroécologique, parfois dite «révolution arc-en-ciel», 
est nécessaire pour inverser ces tendances. Les 
interventions nécessaires impliquent aussi bien des 
mesures ayant fait leurs preuves (augmentations des 
terres irriguées) que des innovations appropriées pour 
accroître radicalement la productivité de l’agriculture 
africaine. 

Mais il est apparu clairement qu’aucune intervention 
ne pouvait réussir si les petits agriculteurs africains 
n’étaient pas associés au processus. Et comme 
les possibilités de participation de ces agriculteurs 
dépendent de bien d’autres facteurs que ce qui 
se passe sur leur exploitation, cela nous amène à 
réfléchir à la nécessité de comprendre et de repenser 
radicalement la notion d’environnement propice à la 
production alimentaire, en y incluant le financement 
des investissements agricoles, la recherche 
agricole, les systèmes de transport et d’éducation, 
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la distribution et le stockage, c’est-à-dire toute la 
panoplie des activités de la filière agroalimentaire 
hors de l’exploitation agricole proprement dite mais 
qui amènent aux consommateurs la nourriture dont 
ils ont besoin.

Le présent chapitre a exposé dans leurs grandes 
lignes les principales problématiques pour parvenir à 
la sécurité alimentaire en Afrique, faisant valoir que la 
solution ne passait pas par une reprise pure et simple 
en Afrique de la révolution verte asiatique. En effet, 
la stratégie en question n’assurerait pas les mêmes 

résultats en Afrique, et le modèle doit être affiné en 
tout état de cause pour le rendre plus viable. Il faut en 
Afrique un ensemble différent de stratégies adaptées 
aux situations diverses des petits agriculteurs 
africains, qui non seulement permettent effectivement 
d’augmenter la productivité mais aussi répondent 
à des conditions de viabilité plus exigeantes, en 
particulier pour l’utilisation des ressources en eau et 
de l’énergie. Nous pouvons considérer cette stratégie 
comme une révolution proprement africaine dans 
l’agriculture, une «révolution arc-en-ciel africaine». 
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5.1 introDuction
Le présent chapitre passe en revue les différentes 
méthodes de transfert de technologie et les processus 
les mieux adaptés pour accroître la productivité 
des petits agriculteurs. Il met en avant la nécessité 
d’acquérir des technologies qui soient adaptées au 
système agroécologique local, une composante clef 
de toute stratégie valable pour parvenir à la sécurité 
alimentaire. 

Il est largement peu admis que les petits agriculteurs 
ont absolument besoin d’intrants, d’outils et de 
technique agricoles plus productifs. Or le transfert 
et la diffusion de technologie dans les pays 
en développement posent un formidable défi, 
pour plusieurs raisons: manque de ressources, 
problèmes de logistique et de communication 
pour parvenir jusqu’au bénéficiaire, conditions 
climatiques extrêmes et sols inadaptés, absence 
d’infrastructures, importants problèmes de santé 
publique et instabilité politique. Ensemble, tous 
ces facteurs constituent un obstacle majeur à la 
diffusion des technologies agricoles. En outre, on 
ne sait pas encore très bien comment les idées, les 
connaissances et les technologies nouvelles sont 
introduites dans la pratique agricole. Les modèles 
de «poussée technologique» traditionnels − des 
modèles linéaires et reposant essentiellement sur la 
recherche à travers ses applications technologiques 
− ont cédé le pas ces dernières années à des 
approches davantage orientées vers les systèmes. 
Cette méthode de systèmes d’innovation est de 
plus en plus largement appliquée pour l’analyse 
des capacités d’innovation, et des capacités pour la 
science, la technologie et l’innovation au sens plus 
large, dans le secteur manufacturier et même dans 
celui des services. Elle fournit un cadre utile pour 
analyser les capacités pour la science, la technologie 
et l’innovation dans l’agriculture aussi, à travers le 
concept des systèmes d’innovation agricole. Ce 
concept est directement  

inspiré des travaux sur les systèmes d’innovation et 
applique ce cadre d’analyse à l’agriculture. Le cadre 
pour les systèmes d’innovation agricole définit donc 
les relations entre les organisations, les institutions 
et les politiques dans le système agricole d’un pays 
et examine les interactions correspondantes. Les 
principaux éléments du système sont illustrés dans 
le graphique 2 figurant au chapitre 2. Le système 
fournit une structure commode pour réfléchir au 

développement des capacités d’innovation agricole 
dans les pays en développement, même s’il est 
clair que bon nombre de ces pays ne disposent 
pas forcément de systèmes d’innovation agricole 
parfaitement fonctionnels. 

Ce passage progressif à des approches davantage 
orientées vers les systèmes pour les activités de 
recherche-développement technologique est illustré 
dans le tableau 8, qui met en relief la prolifération de 
méthodes plus participatives faisant de l’agriculteur 
un acteur central des processus de recherche-
développement technologique. L’approche en 
question valorise l’importante contribution de la 
recherche et du savoir à la production agricole 
et le rôle des interactions avec les marchés, deux 
facteurs clefs pour concevoir des politiques 
efficaces pour l’agriculture. Il importe de comprendre 
que les politiques appropriées pour promouvoir 
l’apprentissage et l’innovation technologiques sont 
différentes selon les stades du processus, et qu’il faut 
des mesures particulières pour faciliter l’acquisition 
initiale des technologies étrangères, leur diffusion au 
niveau local et leur perfectionnement170. Dans 

la phase initiale de rattrapage, les pays doivent 
non seulement développer leurs capacités de 
recherche adaptative pour l’agriculture, mais aussi 
chercher à mettre à profit les savoirs traditionnels 
des agriculteurs. Et pour remédier aux problèmes 
de coordination qui surgissent avec l’adoption 
de nouvelles pratiques commerciales, il faut des 
innovations institutionnelles171.

5.1.1	 	Évolution	des	méthodes	de		
recherche	agricole

On peut considérer que depuis 1900, il a été suivi 
trois grandes méthodes pour élaborer, développer 
et transférer les technologies agricoles et pour les 
diffuser (voir tableau 8).

La méthode de recherche impliquant la participation 
des agriculteurs est généralement bien adaptée 
à l’Afrique, avec sa diversité de cultures agricoles 
alimentaires, de systèmes agroécologiques et 
de situations socioéconomiques. Cette méthode 
participative aide les chercheurs à atteindre 
différentes catégories d’agriculteurs et à fournir à 
chacune d’elles les technologies les mieux adaptées 
à sa situation. Le processus encourage le sentiment 
d’appropriation, et facilite ainsi l’adoption et la 
diffusion des nouvelles technologies. Le Cadre pour 



73CHAPITRE V : TRANSFERT ET DIFFUSION DE TECHNOLOGIE POUR L’AGRICULTURE

la productivité agricole en Afrique (FAAP), mis en 
place par le Forum pour la recherche agricole en 
Afrique (FARA) et ses partenaires, recommande 
aussi de mettre les agriculteurs au centre des 
systèmes d’innovation agricole en leur donnant les 
moyens de devenir des acteurs de l’amélioration de 
la productivité agricole, non seulement pour accroître 
leurs rendements mais aussi pour prendre part aux 
décisions sur les programmes et les politiques à 
mettre en œuvre.

Les systèmes nationaux de recherche agricole en 
Afrique subsaharienne nécessitent davantage d’efforts 
pour la formation, l’éducation et la réorganisation 
des services de vulgarisation. Beaucoup d’acteurs, 
y compris le FARA, comprennent bien que les 
systèmes de vulgarisation doivent être davantage 
des facilitateurs que des prescripteurs. La mise 
en place de services de vulgarisation agricole 
plus participatifs permettra de mieux répondre aux 
besoins des agriculteurs et de mieux leur montrer 
comment augmenter leur propre productivité, 
accroître leurs revenus, collaborer utilement les 
uns avec les autres (et avec leurs partenaires 
de l’industrie agroalimentaire et de la recherche 
agricole), et s’impliquer activement avec les autres 
grands acteurs pour déterminer les processus et 
les orientations de l’innovation, y compris pour le 
développement et l’adoption de technologies173.

À ce stade précoce, l’acquisition stratégique 
de technologie agricole sous toutes ses formes 
représente le meilleur espoir pour améliorer la 
productivité agricole et pour venir à bout de la 

faim et de la pauvreté dans beaucoup de pays en 
développement. Mais la technologie ne permet 
pas, bien entendu, à elle seule de parvenir à ces 
objectifs ambitieux. C’est pourquoi il faut considérer 
le processus de transfert de technologie de manière 
globale afin qu’un grand nombre de petits agriculteurs 
et d’entreprises agroalimentaires locales puissent y 
souscrire. 

Pour faciliter le processus, de nombreux pays 
ont adopté récemment un modèle de diffusion 
de technologie décentralisé afin de mieux faire 
comprendre et assimiler les possibilités qui s’offrent 
au niveau local. Il faut considérer que ce modèle 
vient compléter des politiques nationales solides 
d’acquisition de technologie, mais qu’il ne les 
remplace pas. Il convient de noter aussi que toutes 
les technologies ne sont pas incorporées dans des 
produits ou des procédés qui peuvent être protégés 
ou non par les lois sur la propriété intellectuelle. Il 
existe des technologies non incorporées qui sont 
inscrites dans les processus intellectuels des 
individus et dans les routines des organisations, et 
il faut une forte implication dans l’éducation et la 
formation pour parvenir à développer dès lors une 
culture nationale de l’innovation et de la découverte. 

Avant d’examiner l’environnement propre à faciliter le 
transfert et la diffusion de technologie, il semble utile de 
passer en revue brièvement les modèles de transfert 
de technologie qui existent actuellement. Comme il y 
a une disparité qui perdure dans une grande mesure 
entre pays développés et pays en développement, 
le point de vue des pays en développement sur le 

Tableau 8. Évolution des méthodes de recherche agricole depuis 1900172

Période Méthode Objectif Résultat Observations

1900–1970  
Méthode dite 
descendante

Les chercheurs procédaient 
aux expérimentations dans des 
stations de recherche, et leurs 

recommandations technologiques 
étaient transmises aux services 
de vulgarisation, puis de là aux 

agriculteurs.

Produire des technologies 
pour les agriculteurs.

La méthode a bien 
fonctionné pour 

l’agriculture marchande 
à grande échelle, mais 

pas pour les petits 
agriculteurs.

Les technologies 
transmises n’étaient pas 
adaptées aux besoins et 
à la situation spécifiques 
des petits agriculteurs.

1970–1990  
Recherche sur les 

systèmes agricoles 
dans les exploitations

Il s’agissait d’entreprendre la 
recherche non plus dans des 

stations de recherche mais dans 
les exploitations elles-mêmes. 

Il était surtout procédé aux 
expérimentations dans les petites 

exploitations.

Produire des technologies 
mieux adaptées et qui 
soient plus volontiers 

adoptées.

Les problèmes spécifiques 
des agriculteurs ont pu 

être pris en compte.

Les chercheurs 
contrôlaient encore le 

processus de R-D.

1990 à aujourd’hui
Méthode participative

Les agriculteurs et autres parties 
prenantes sont impliqués dans la 

recherche à tous les stades.

Identifier les problèmes, 
planifier et organiser 
l’expérimentation et 
assurer la diffusion.

Les agriculteurs ont un 
sentiment d’appropriation.

Meilleure diffusion des 
technologies.
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transfert de technologie est forcément assez différent 
de celui des pays développés, essentiellement axé 
sur la commercialisation de nouvelles inventions 
de haute technologie soit dans le cadre d’accords 
de licence technologique soit par la création (et le 
lancement ou la vente) d’entreprises constituées 
en sociétés distinctes. Dans les pays développés 
l’invention est devenue une sorte de monnaie 
d’échange de l’activité économique, à tel point 
que la commercialisation des droits de brevet dans 
de nombreux secteurs économiques, y compris 
l’agriculture, est devenue une importante activité 
commerciale internationale.

5.2  transfert De 
tecHnoloGie

Les pays en développement, et particulièrement 
les PMA, peuvent bénéficier grandement des 
technologies et des connaissances d’autres pays, 
à condition qu’ils puissent bien les assimiler. Notre 
idée du processus de «transfert de technologie» a 
évolué, en partie parce qu’il y a plusieurs dizaines 
d’années la notion d’accès à une technologie 
signifiait que la technologie était automatiquement 
assimilée par le bénéficiaire en échange d’efforts ou 
de coûts minimes. Cette idée a été depuis réfutée 
et écartée par la plupart des analystes, et il est 
généralement admis aujourd’hui que pour absorber 
une technologie, l’entreprise ou l’agriculteur doit 
consentir certains efforts et certains coûts. L’effort 
et le coût en question peuvent même parfois être 
substantiels et le transfert exige toujours de la part du 
bénéficiaire certaines capacités déjà acquises pour la 
science, la technologie et l’innovation, y compris des 
capacités de base pour apprendre et comprendre 
la technologie. Il y a aussi un risque inhérent à 
l’assimilation de la technologie, puisqu’il faut faire 
un investissement sans connaître le retour sur cet 
investissement et aussi parce que l’utilisateur peut 
se révéler incapable d’assimiler comme il convient 
la technologie. Et il y a un deuxième grand risque: 
pour que l’acquisition d’une nouvelle technologie 
étrangère conduise à une innovation technologique 
réussie, il faut parfois des efforts additionnels pour 
adapter la technologie à la situation locale. C’est 
pourquoi l’expression «transfert de technologie» doit 
être utilisée en ayant bien à l’esprit ces importantes 
réserves174.

Les transferts de technologie peuvent se faire par 
le biais de différents mécanismes fondés sur le 
marché (commerce, IED ou procédures de licence) 
ou non (projets d’assistance technique, ONG, etc.). 
La CNUCED a établi que pour les entreprises des 
pays en développement les principales sources 
d’innovation technologique incluaient les machines 
ou les équipements neufs, le personnel clef, la R-
D interne, la collaboration avec les clients, les 
foires commerciales et la collaboration avec les 
fournisseurs et les consultants175. Les machines et 
les équipements neufs étaient de loin la source la 
plus importante, ce qui implique que le commerce 
(c’est-à-dire les importations de biens d’équipement) 
est la principale source d’innovation pour ces pays. 
Mais, selon la CNUCED, l’efficacité des technologies 
étrangères importées par exemple sous forme de 
semences, de plantes, d’animaux ou de machines 
importés peut avoir ses limites compte tenu des 
conditions agroécologiques locales. Comme 
expliqué dans le chapitre 3, ces conditions sont très 
variables en Afrique. L’adaptation peut même se 
révéler impossible si les conditions agroécologiques 
locales sont très différentes (en termes de climat, de 
pluviométrie et de qualité des sols) et par conséquent 
très mal adaptées à la technologie étrangère en 
question.

Quand on regarde les modèles des pays développés, 
il pourrait sembler tout naturel de supposer que la 
meilleure approche est une approche industrielle 
de haute technologie. Or il ne faut pas sous-estimer 
l’importance pour les pays en développement des 
technologies les plus élémentaires qui sont tenues 
pour acquises dans les pays développés. Pour 
montrer comment des gouvernements parviennent à 
surmonter des problèmes dont il n’est pas fait grand 
cas dans les pays développés, on a présenté dans le 
chapitre 2 l’exemple du Kenya avec son système de 
bons pour permettre aux petits agriculteurs d’acheter 
des engrais. Pour les pays en développement et les 
PMA en particulier, l’essentiel est l’ensemble des 
systèmes de savoirs existant sur place et propres à 
faciliter (ou à entraver) la création, l’accumulation, 
l’utilisation et le partage de connaissances176.

Pour l’acquisition, il faut examiner toutes les 
technologies de sources diverses disponibles, 
et essayer d’établir la combinaison de solutions 
la plus appropriée. Les sources internationales 
sont précieuses pour cela, y compris les grandes 
entreprises et les universités des pays développés. 
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Le Groupe consultatif pour la recherche agricole 
internationale (GCRAI) coordonne un grand 
nombre de programmes de recherche sur des 
cultures spécifiques et est directement à l’origine 
de nombreuses avancées, en particulier des 
améliorations de la qualité des semences, des 
techniques et des outils.

D’autres pays émergents et en développement sont 
eux aussi une précieuse source de solutions, surtout 
pour répondre à des problèmes de développement 
similaires. Le Programme spécial pour la sécurité 
alimentaire (PSSA) de la FAO montre bien comment 
les techniques employées avec succès dans un 
pays peuvent être transférées ensuite à d’autres 
pays. Quand le programme a été lancé au milieu des 
années 90, il était conçu à l’origine pour diffuser des 
solutions simples et peu coûteuses afin d’améliorer 
les rendements et le revenu des agriculteurs. 
Mais depuis 2002, le système travaille avec les 
gouvernements sur une base individuelle afin 
d’établir des programmes pour améliorer la sécurité 
alimentaire nationale. L’idée essentielle est de 
reprendre les meilleurs éléments de «ce qui marche» 
et de les incorporer dans un plan sur mesure pour 
le pays bénéficiaire. Plus d’une centaine de pays 
participent aujourd’hui au système du PSSA, et plus 
de la moitié d’entre eux ont commencé à mettre en 
œuvre un plan national sur mesure.

L’adaptation est importante pour que les technologies 
individuelles soient bien adaptées aux conditions 
locales. Certaines technologies se présentent sous 
une forme qui permet de les reprendre directement 
dans un autre pays sans modification. Pour d’autres, 
il faut parfois une évaluation détaillée afin de s’assurer 
de leur compatibilité et de leur sûreté par rapport 
aux conditions locales. Il est essentiel d’élaborer 
et d’appliquer des normes appropriées afin que 
les procédures d’accréditation soient exécutées en 
conformité avec les politiques nationales en matière 
de biodiversité, de toxicité, etc. Les technologies 
devraient être évaluées dans des conditions réalistes 
et en évitant les conflits d’intérêts lors du processus 
d’accréditation. En fonction des conditions locales, 
des problématiques diverses peuvent se présenter. 
Par exemple, si à un endroit la salinité des sols 
risque de faire rouiller une nouvelle pompe pour 
l’irrigation, il faudra modifier la conception de la 
pompe pour y incorporer des matériaux qui résistent 
à la corrosion.

Il est aussi indispensable d’examiner si une 
technologie donnée présente un bon rapport coûts-
avantages, qui la rend intéressante à adopter pour 
les petits agriculteurs ou les entreprises locales. Il 
est possible aussi de la modifier pour la rendre plus 
performante, pour qu’elle soit plus facile à installer 
ou pour en réduire le coût. Dans certains cas, le 
travail d’évaluation et d’adaptation nécessaire peut 
être effectué par les services nationaux chargés de 
l’agriculture ou par des ingénieurs de l’université, 
ou bien il peut être confié à des entreprises locales. 
Ce processus est particulièrement essentiel pour 
développer les liens avec les fabricants locaux, et il 
faut y voir une opportunité de partenariat stratégique 
permettant d’impliquer pleinement ces fabricants 
et de les amener ensuite à développer eux-mêmes 
des technologies applicables directement à la 
production.

Pour qu’une technologie soit largement acceptée 
au bout du compte, il est indispensable de savoir 
comment elle sera utilisée par les populations ou 
les entreprises locales. Une «localisation» est donc 
souvent requise avant qu’une technologie puisse 
être présentée avec succès à l’utilisateur final, ce 
qui peut comporter la traduction du mode d’emploi 
et des matériels de formation dans les langues 
ou dialectes locaux et, dans le cas des TIC, une 
configuration des menus ou des adaptations en 
fonction des applications.

La question des besoins des utilisateurs locaux est 
particulièrement importante dans les régions où la 
population a été décimée par des maladies ou par 
des conflits. Ainsi, dans certaines régions il y a eu 
une importante transformation de la population 
agricole, essentiellement constituée maintenant de 
femmes d’un certain âge et d’enfants pour qui il 
peut être difficile d’utiliser des intrants ou des outils 
traditionnels trop lourds pour eux. Ce réel problème 
montre qu’il importe d’avoir un retour d’information 
pour identifier les besoins, au niveau local et au 
niveau national, afin d’élaborer rapidement des 
stratégies pratiques pour modifier les outils et les 
techniques en fonction des réalités du terrain. Et face 
à de telles problématiques, on voit une fois de plus 
tout l’intérêt d’agir dans une perspective coordonnée, 
en favorisant les petits agriculteurs et en donnant la 
priorité à un soutien productif pratique plutôt qu’à 
des programmes de recherche complexes ayant 
peu de chances d’aboutir. 
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5.3  aDoption Des 
tecHnoloGies

Mais il ne suffit pas de fournir des solutions 
techniquement appropriées et bien adaptées aux 
conditions locales. On ne compte plus les exemples 
de technologies extrêmement prometteuses qui n’ont 
pas été bien acceptées par les petits agriculteurs soit 
parce qu’il n’y avait pas d’environnement propice 
(comme examiné plus haut), soit parce que les 
campagnes de diffusion avaient été mal conçues ou 
mal exécutées. 

5.3.1	 	Environnement	propice	pour	
l’adoption	des	technologies

Il a été démontré dans de nombreux pays en 
développement que l’utilisation de technologies 
par les petits agriculteurs pouvait produire 
d’excellents résultats. Au Malawi, par exemple, le 
Gouvernement a lancé en 1998 un programme 
pour doter les agriculteurs les plus pauvres d’un 
«kit de base» gratuit contenant des engrais et des 
semences, et la production nationale de maïs est 
ainsi devenue excédentaire. Mais la suppression 
forcée du programme et la vente des réserves 
céréalières stratégiques du pays dans le cadre 
des politiques d’ajustement structurel ont eu des 
conséquences catastrophiques, jusqu’à ce qu’un 
nouveau gouvernement réintroduise le programme 
de subventionnement des engrais. Les résultats ont 
été une fois de plus étonnants: des récoltes records 
pendant deux années consécutives, un excédent 
de 1 million de tonnes de maïs, et les premières 
exportations de maïs du pays vers d’autres pays de 
la région. Dans cet exemple, l’accès aux ressources 
a facilité l’utilisation d’une technologie existante. Le 
Rwanda, la République-Unie de Tanzanie, le Kenya 
et le Nigéria se sont maintenant engagés eux aussi 
dans cette voie177.

Pour que des techniques et des outils nouveaux 
soient largement adoptés, il ne faut négliger aucun 
aspect du processus de diffusion technologique, y 
compris les essais sur le terrain, la mise à disposition 
d’échantillons ou de subventions pour encourager 
l’adoption, et des moyens de financement qui 
respectent les intérêts des agriculteurs. Un 
programme de communication et de formation bien 
orchestré est particulièrement utile pour convaincre 
une plus large audience de passer à des méthodes 
de travail différentes. Mais au bout du compte, rien 

ne remplace un réseau national bien organisé et 
bien financé de services de vulgarisation. Compte 
tenu de la multitude des technologies et de la 
nécessité d’une autonomisation locale accrue, les 
agents de vulgarisation ont une mission plus difficile, 
qui doit être pleinement reconnue et appuyée aux 
niveaux national et international. La FAO a produit 
un guide pratique à l’intention des décideurs, intitulé 
«Moderniser les systèmes nationaux de vulgarisation 
agricole», qui fournit un cadre très utile pour améliorer 
l’efficacité des systèmes de vulgarisation178.

Dans la plupart des cas, la diffusion avec succès 
des technologies dépend aussi pour beaucoup 
d’autres acteurs, particulièrement les institutions 
de recherche agricole, le secteur privé, les groupes 
d’agriculteurs, les ONG et les organisations de la 
société civile. Face à cette communauté complexe 
d’acteurs internationaux du développement, il faut 
une planification et une coordination judicieuses 
pour parvenir à offrir au niveau local des messages 
et des solutions adaptés. 

Le modèle plus «moderne» d’un processus de transfert 
de technologie décentralisé et axé sur la demande 
exige une décentralisation non seulement du contrôle 
et du financement, mais aussi de l’information 
indispensable pour un système agroéconomique 
autonome. Il faut donc des stratégies prospectives 
pour développer les relations avec l’agro-industrie 
en matière d’innovation, en mettant à profit autant 
que possible les structures de réseau existantes (y 
compris les communautés réelles et «virtuelles»).

Pour diffuser des technologies améliorées, il est 
indispensable de promouvoir les entreprises locales, 
en particulier celles qui s’occupent de distribuer 
des intrants agricoles. Comme indiqué dans le 
précédent chapitre, l’Alliance pour une révolution 
verte en Afrique (AGRA) a mis sur pied, avec l’aide 
de la Fondation Bill et Melinda Gates, un programme 
de développement des agrocommerçants pour 
aider les agriculteurs africains à accroître leurs 
rendements sur des superficies restreintes. Un 
solide réseau d’agrocommerçants est indispensable 
pour les agriculteurs, car ces détaillants locaux 
sont le principal circuit pour leur fournir des intrants 
agricoles tels que semences et engrais et pour 
leur apprendre à les utiliser de manière efficace et 
sûre. Un autre important moyen de promouvoir les 
entreprises locales consiste à mettre en relation les 
technologies candidates et des entreprises locales 
existantes ou nouvelles, par exemple en informant 
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les producteurs agricoles qu’il existe des semences 
nouvelles ou améliorées, ou en sensibilisant les 
fabricants et les distributeurs locaux aux possibilités 
nouvelles offertes par certains produits. Cette 
fonction de mise en réseau des entreprises est 
extrêmement importante pour établir des chaînes 
d’approvisionnement qui contribuent à la diffusion 
avec succès des technologies auprès des petits 
agriculteurs.

5.4  coopération 
internationale: 
nouvelles moDalités 
pour le transfert 
De tecHnoloGie pour 
l’aGriculture

Nous avons examiné dans les sections précédentes 
comment contribuer à établir, à travers les 
politiques nationales, un environnement propice au 
développement des capacités pour la technologie 
et l’innovation dans les pays en développement. Si 
cette dimension nationale reste prédominante pour 
les politiques d’innovation agricole, la coopération 
internationale représente un important moyen de 
faciliter le transfert de technologie. La coopération 
Sud-Sud et la coopération triangulaire jouent à cet 
égard un rôle de plus en plus important pour diffuser 
les technologies et les savoirs agricoles.

5.4.1	 Coopération	Sud-Sud
La coopération Sud-Sud bilatérale et interrégionale 
peut beaucoup contribuer à renforcer l’efficacité des 
actions internationales en faveur du développement, 
et aussi leur appropriation nationale. La coopération 
Sud-Sud pour les technologies agricoles facilite le 
transfert des technologies nouvelles et/ou anciennes 
(mais toujours efficaces et d’un coût plus abordable) 
qui sont nécessaires pour doper la productivité 
agricole. Les activités de coopération agricole avec 
l’Afrique de pays comme la Chine, Cuba et l’Inde 
sont bien établies, et remontent pour certaines à 
l’époque de la Conférence de Bandung (la première 
grande conférence afro-asiatique) en 1955.

Un certain nombre d’autres pays en développement, 
d’initiatives régionales et de fonds deviennent 
aujourd’hui des partenaires actifs de la coopération 
économique et technique Sud-Sud. Il suffira de 

mentionner, en plus des pays déjà cités, le Brésil, 
l’Indonésie, la Malaisie et la Turquie. En outre, des 
initiatives interrégionales comme le Fonds IBSA pour 
l’élimination de la faim et de la pauvreté, créé en 2003 
dans le cadre du Forum Inde-Brésil-Afrique du Sud, 
sont elles aussi actives dans la coopération Sud-
Sud179. Au niveau interrégional encore, le Sommet 
Afrique-Amérique du Sud s’est engagé à promouvoir 
l’échange de connaissances et le transfert de 
technologie dans certains domaines, y compris 
l’agriculture. À leur sommet de 2009, le Brésil, la 
Fédération de Russie, l’Inde et la Chine ont réaffirmé 
leur engagement de promouvoir le développement 
agricole en Afrique à travers un certain nombre de 
mesures dans les années à venir.

Le nombre des initiatives de coopération Sud-Sud 
entreprises au niveau bilatéral se multiplie lui aussi. Le 
Sommet du Forum Inde-Afrique en avril 2008 a ouvert 
la voie à une coopération plus étroite entre l’Afrique 
et l’Inde, un important acteur pour les technologies 
adaptées aux zones tropicales. Il a été organisé en 
2008 un sommet semblable avec la Turquie, axé 
aussi sur le développement de l’agriculture africaine. 
La République de Corée a lancé son initiative pour 
le développement de l’Afrique en 2006. Et sur le 
continent africain, l’Afrique du Sud est un acteur clef 
du transfert de technologie.

Il existe actuellement un grand nombre de sources 
d’information et de programmes, aux niveaux 
national et international, pour faciliter l’accès à des 
technologies agricoles améliorées. Les programmes 
du GCRAI, de la FAO, du FIDA, des villages du 
Millénaire du PNUD, de l’USAID, du DFID, des 
Fondations Rockefeller, Gates et Buffett, du Citizens 
Network for Foreign Affairs et d’autres continuent 
à fournir beaucoup de solutions pratiques dans le 
monde entier. En 2008 par exemple, l’AGRA, l’AJCI 
et le NEPAD ont signé une initiative commune afin de 
doubler la production de riz en Afrique d’ici à 2018 
en la faisant passer de 14 millions de tonnes à 28 
millions de tonnes, avec des projets pour la diffusion 
du programme NERICA. Le projet sera mené sous 
l’égide de la Coalition pour le développement de la 
riziculture en Afrique, un groupe consultatif réunissant 
des donateurs, des instituts de recherche sur le riz 
et des institutions de développement intervenant 
dans 21 pays africains. Depuis le lancement de cette 
initiative en 2008, il a été mis en place des stratégies 
nationales de développement du riz dans 12 pays.
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5.4.2	 	Coopération	 de	 l’Afrique	 avec	 la	
Chine	et	le	Brésil

La Chine, chef de file des pays en développement pour 
les projets de coopération pour le développement 
en Afrique, contribue beaucoup depuis des dizaines 
d’années au développement agricole. Ses activités 
à cet effet concernent aussi bien la production que 
la formation, les infrastructures et le commerce. Les 
activités de coopération pour le développement de 
la Chine en Afrique devraient être renforcées après 
la quatrième Conférence ministérielle du Forum sur 
la coopération sino-africaine (FCSA) de novembre 
2009, ayant pour thème clef l’agriculture et la 
sécurité alimentaire. Le FCSA a été créé en 2000 à 
Beijing. Lors de la troisième Conférence ministérielle 
du Forum (Beijing, 2006), la Chine avait annoncé 
son intention de doubler son aide à l’Afrique d’ici 
à 2009. Les projets de coopération portent surtout 
sur l’agriculture et les infrastructures. En 2009 par 
exemple, il était prévu de construire 14 centres de 
recherche agricole dans un certain nombre de 
pays africains. Plus d’une centaine de spécialistes 
chinois de l’agriculture travaillent sur le terrain avec 
des techniciens africains afin d’améliorer la sécurité 
alimentaire sur le continent et de créer si possible des 
excédents exportables. La Chine est une importante 
source d’investissements étrangers directs (IED) en 
Afrique, y compris dans le secteur agricole. 

Le Brésil devient lui aussi un partenaire de plus en plus 
important pour les pays africains pour promouvoir 
l’agriculture et le développement rural. La principale 
structure pour le transfert aux pays d’Afrique de 
technologies brésiliennes pour l’agriculture dans les 
zones tropicales est l’Embrapa, l’Institut brésilien 
de recherche agricole. Si l’Embrapa a une longue 
expérience de la coopération internationale à 
une échelle relativement limitée, il s’est lancé ces 
dernières années dans des projets de coopération 
plus ambitieux avec l’appui de l’Agence de 
coopération brésilienne rattachée au Ministère des 
affaires étrangères. En 2006, l’Embrapa a ouvert un 
bureau à Accra, au Ghana.

Dans le cadre de l’initiative Embrapa Africa, il 
s’agit non seulement de transférer et de tester sur 
le terrain le savoir-faire technologique pour les 
zones tropicales développé par le Brésil, mais 
aussi de s’inspirer des réussites d’autres pays en 
développement. Initialement, les projets en Afrique 
s’adressaient surtout aux pays africains lusophones, 
à savoir l’Angola, le Cap-Vert, la Guinée-Bissau et 

le Mozambique. Par la suite, d’autres pays africains 
comme le Bénin, l’Éthiopie, le Ghana, la Guinée, 
le Kenya et la République démocratique du Congo 
ont signé des accords de coopération technique. 
Le Brésil travaille aujourd’hui à un vaste partenariat 
avec tous les membres de l’Union africaine en 
vue de projets de transfert de technologie et de 
renforcement des capacités pour l’agriculture.

Un autre exemple est le projet des pays du «Coton-
4» (C-4) pour promouvoir le transfert de technologie 
au Bénin, au Burkina Faso, au Mali et au Tchad 
sous forme de matériel génétique, de systèmes de 
production, de formation aux questions concernant 
les marchés et le commerce et d’autres activités de 
renforcement des capacités. Le projet C-4 est axé 
sur la gestion intégrée des sols, sur la lutte contre 
les ravageurs biologiques et sur la gestion des 
obtentions végétales. Il est doté d’un budget total de 
4 millions de dollars, dont 3,5 millions de dollars pour 
l’agriculture et le reste pour les services essentiels. 
Un premier projet pilote a été réalisé au Mali, et ses 
résultats seront transmis aux autres pays du Coton-4 
et aux autres pays africains.

5.4.3	 Coopération	triangulaire
On entend par coopération triangulaire la coopération 
Sud-Sud en partenariat avec un donateur (ou 
des donateurs) du Nord ou des organisations 
internationales qui apportent leur assistance 
technique et financière. Les pays donateurs sont de 
plus en plus nombreux à s’engager dans des projets 
de ce type. C’est le cas notamment du Canada, des 
États-Unis, du Japon, du Royaume-Uni et de l’Union 
européenne.

Un autre exemple de coopération triangulaire est 
l’Initiative panafricaine pour le manioc du NEPAD 
(NPACI), lancée en 2004. Ce projet, financé par la 
Fondation W. K. Kellogg, veut valoriser l’énorme 
potentiel du manioc en Afrique pour la sécurité 
alimentaire et la création de revenus. Il repose sur 
une stratégie de transformation et de développement 
dans trois domaines interdépendants: recherche-
développement sur les marchés, création de 
technologies au service du développement, et 
production compétitive et durable180. La coopération 
triangulaire pourrait aussi jouer un rôle important 
dans le cadre du Programme intégré pour le 
développement de l’agriculture en Afrique (CAADP).
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5.4.3.1		Le	Japon	et	la	coopération		
triangulaire

L’Agence japonaise de coopération internationale 
(AJCI) s’est impliquée avec succès dans diverses 
initiatives de coopération triangulaire dans 
l’agriculture. Un exemple est le projet NERICA, 
financé essentiellement par le Japon et par le PNUD, 
qui vise à créer de nouvelles variétés de riz résistant 
à la sécheresse et à plus haut rendement. Le riz 
NERICA est obtenu à partir de variétés africaines 
résistant à la sécheresse et de variétés d’Asie du 
Sud-Est à haut rendement. Grâce à ce projet, la 
production de riz au Bénin a augmenté de 400 % 
et ces variétés de riz sont aujourd’hui largement 
cultivées en Afrique.

Un autre exemple de coopération triangulaire 
impliquant le Japon est le projet exécuté en 
coopération avec le Brésil au Mozambique, où les 
conditions agroécologiques sont très similaires à 
celles de la région du Cerrado au Brésil où le Japon 
a aussi beaucoup contribué au développement 
agricole dans les années 70. L’objectif principal du 
projet est de transférer les technologies développées 
au Brésil ces dernières décennies et, dans le même 
temps, de mettre à profit les expériences faites en 
Afrique.

5.4.3.2		Les	organisations	multilatérales	
et	la	coopération	triangulaire

Plusieurs institutions multilatérales sont actives 
dans la coopération triangulaire, particulièrement en 
Afrique. Un exemple est le Programme spécial pour 
la sécurité alimentaire (PSSA) de la FAO qui prévoit 
le transfert pour de nombreux pays d’Afrique de 
technologies adaptées aux zones tropicales, sur la 
base d’un transfert Sud-Sud de technologie et avec 
des contributions de pays comme la Chine, Cuba, 
l’Égypte, l’Inde, la Jordanie, le Maroc, le Myanmar, le 
Pakistan, les Philippines, la Tunisie et le Viet Nam. Les 
centres de l’ONUDI pour la coopération industrielle 
Sud-Sud, qui appuient le développement des agro-
industries dans le Sud, sont un autre exemple.

5.5 résumé
L’acquisition et l’adaptation au système agroécologique 
local de technologies nouvelles, provenant de l’étranger 
ou de source locale (instituts de recherche ou universités, 
par exemple), sont une composante essentielle de toute 

stratégie sérieuse pour parvenir à la sécurité alimentaire. 
Le choix de technologies adaptées au système de 
production alimentaire qui doit en bénéficier est crucial. 
Les technologies de pointe et de haute technicité ne 
sont pas forcément les plus appropriées par rapport 
aux besoins des petits agriculteurs. Il faut donc trouver 
la combinaison pragmatique de technologies (peu 
complexes, moyennement complexes et très complexes) 
la mieux adaptée à ces besoins.

Dans toute approche équilibrée de l’acquisition 
de technologie, il faut concilier les différents défis 
qu’impliquent la sélection, l’adaptation et la diffusion 
des technologies. Il ne suffit pas qu’une technologie 
soit valable du point de vue technique; elle doit aussi 
être adaptée aux conditions spécifiques sur le terrain 
et être à la fois suffisamment attractive et d’un coût 
suffisamment abordable pour les petits agriculteurs 
pour avoir une large diffusion. Les partenariats public-
privé associant activement au modèle de diffusion 
aussi bien des organismes publics que des entreprises 
commerciales peuvent être intéressants pour enclencher 
une dynamique de diffusion autonome. Ce modèle sera 
en effet plutôt tiré par la demande, c’est-à-dire qu’il 
réussira parce que les agriculteurs le souhaitent et non 
pas parce que les autorités administratives l’auront 
décidé.

La coopération internationale peut aussi être précieuse 
pour aider à ce que des nouvelles technologies 
pertinentes soient adoptées, adaptées et diffusées dans 
les pays bénéficiaires. Certains modèles de coopération 
Sud-Sud, en particulier, ont déjà démontré leur utilité 
pour mettre à la portée des agriculteurs africains des 
outils technologiques adéquats. Et la coopération dite 
triangulaire, où un pays du Nord s’engage à parrainer 
des initiatives Sud-Sud de partage de technologie, 
apparaît également comme un modèle prometteur pour 
la diffusion internationale des technologies.

L’adoption et la maîtrise avec succès de nouvelles 
technologies par les petits agriculteurs exigent de leur 
part une certaine capacité d’absorption. Un transfert 
de technologie n’est pas forcément facile à réussir et 
il implique certains coûts pour l’agriculteur afin de se 
former à la technologie. Mais les retombées positives 
d’un transfert de technologie réussi peuvent être très 
importantes.

Le chapitre suivant passe en revue les éléments à 
prendre en compte pour choisir les combinaisons de 
technologies appropriées eu égard à la diversité des 
conditions agroécologiques locales en Afrique.





6
COMBINAISONS DE TECHNOLOGIES 

POUR L’AGRICULTURE 
À PETITE ÉCHELLE

6



82 rapport 2010 sur la tecHnoloGie et l’innovation

6.1 introDuction
Dans le présent chapitre, nous décrirons quelques 

technologies que les petits paysans peuvent adopter 

pour accroître les rendements et qui apportent 

d’autres avantages (notamment pour la lutte contre 

la pauvreté et la conservation de l’environnement). 

Nous ferons une distinction entre trois grands types 

de technologies agricoles (modernes). Premièrement, 

la technologie mécanique, qui englobe divers degrés 

de mécanisation des activités agricoles, allant de 

simples outils traditionnels à des équipements et 

accessoires à traction animale ou motorisée et aux 

systèmes de gestion de l’irrigation. Deuxièmement, la 

technologie biologique ou biochimique, combinaison 

de semences à haut rendement, d’engrais chimiques 

et de pesticides. Troisièmement, la biotechnologie, 

qui emploie des organismes vivants ou des cellules 

ou tissus pour obtenir ou modifier un produit; la 

biotechnologie consiste à améliorer, modifier ou 

manipuler les caractéristiques de plantes et animaux 

ayant une importance économique et de leurs 

produits dérivés ou à créer des micro-organismes 

utiles pour la production agricole. 

Cette classification nous permet d’analyser 

l’importance de chaque type de technologie 

agricole moderne isolément et de comprendre 

leurs interactions. Nous verrons plus loin que pour 

réaliser la sécurité alimentaire il faut combiner 

les trois. Comme nous l’avons déjà dit, pour que 

ces technologies puissent être adoptées par les 

agriculteurs, il faut que ceux-ci aient les capacités 

d’absorption requises. 

6.2 tecHnoloGie mécanique
On peut distinguer trois formes de mécanisation: les 

outils à main, les technologies employant la traction 

animale et les technologies motorisées. Pour étudier 

la technologie mécanique, il faut déterminer quelles 

sont les opérations agricoles qui se prêtent le mieux 

à la mécanisation. À cet effet, on peut distinguer 

deux catégories d’opérations agricoles, celles qui 

demandent de la puissance et celles qui demandent 

de la précision:

•  Les opérations à forte intensité de puissance 
sont notamment la préparation du sol (emploi 
de tracteurs), le pompage d’eau d’irrigation 
(emploi de pompes motorisées au lieu des 
norias à traction animale) et le battage des 
céréales (batteuses mécaniques de riz ou de 
maïs au lieu des fléaux manuels);

•  Les opérations de précision dépendent plus 
de l’appréciation humaine. Il s’agit notamment 
des semailles, de l’application d’engrais, du 
désherbage, de la lutte contre les ravageurs et 
maladies, du vannage (séparation du grain et 
du chaume) et de la récolte. 

En général, les opérations répétitives qui demandent 
beaucoup de puissance sont les premières à être 
mécanisées. C’est la raison pour laquelle au début les 
gouvernements africains ont cherché à promouvoir 
la mécanisation motorisée à grande échelle. Des 
services publics de location de tracteurs ont été 
créés et les banques commerciales offraient des 
crédits bonifiés pour l’achat de tracteurs. Dans les 
années 1980 et 1990, ce programme a totalement 
échoué et les pays d’Afrique ont donné la priorité à 
la traction animale181.

La nouvelle approche a donné des résultats 
variables selon les pays. Au Mali, l’emploi de la 
traction animale a permis de multiplier par près 
de quatre les superficies cultivées en coton et de 
multiplier les rendements par six; de 1968 à 1986, 
la proportion de cultivateurs ayant adopté la traction 
animale est montée jusqu’à 80 %182. Au Nigéria, les 
cultivateurs employant la traction animale obtenaient 
un revenu additionnel en louant leurs animaux à 
d’autres agriculteurs183. De même, au Kenya, la 
traction animale a permis d’accroître les rendements 
et la rentabilité, notamment en réduisant le travail 
de désherbage184. En République-Unie de Tanzanie, 
l’emploi de la traction animale pour le désherbage 
entre les rangées de plantes a ramené le temps 
consacré au désherbage de quarante-huit à trente 
heures par hectare185.

Alors qu’en Asie la densité de tracteurs est passée 
de 1 pour 2 200 hectares à 1 pour 76 hectares en 
quarante ans, en Afrique l’emploi de tracteurs n’a 
guère progressé (voir graphique 17).
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Graphique 17. Densité de tracteurs agricoles en Asie et en Afrique186

En Afrique, le travail de la terre avec des tracteurs 
concerne moins de 1 % des terres agricoles et la 
traction animale n’est employée que pour 10 % des 
terres. Cela signifie que près de 90 % des terres 
sont entièrement travaillées à la main, depuis le 
labour jusqu’aux récoltes, en passant par les semis 
et le désherbage187. Toutefois, il faut évaluer les 
avantages de la mécanisation en tenant compte 
des gains de productivité et de temps, de l’emploi 
de paysans sans terres et de l’augmentation de 
l’intensité des cultures. Une comparaison directe 
du calendrier des principales opérations agricoles 
entre les exploitations employant des tracteurs et 
les exploitations employant des animaux de trait 
dans six pays d’Asie montre que la mécanisation 
n’apporte pas d’avantages notables pour ce qui est 
du calendrier des activités agricoles188.

En outre, dans un cadre caractérisé par la 
prédominance de petites exploitations et par 
l’insécurité du mode de faire-valoir dans tous les 
pays en développement, la mécanisation est souvent 
une question très sensible en raison de ses effets 
sur l’emploi. L’analyse de l’utilisation d’équipements 
agricoles en Afrique de l’Est, en Afrique centrale et 
en Afrique australe donne à penser que l’adoption et 
la fabrication locale d’outils agricoles simples mais 
bien adaptés peut apporter une contribution majeure 
à la productivité et au revenu des exploitations 

agricoles, à l’expansion de l’industrie manufacturière 
rurale, à l’essor de la production non agricole et à la 
création d’emplois.

6.3 les systèmes D’irriGation
Dans quelques pays en développement, l’irrigation 
apporte une contribution majeure à la production 
vivrière et à la sécurité alimentaire et représente 
jusqu’à 95 % du total de l’utilisation d’eau. L’agriculture 
est de loin le premier secteur consommateur d’eau 
et, à l’échelle mondiale, elle utilise quelque 70 % 
de toute l’eau pompée des cours d’eau à des fins 
agricoles, domestiques et industrielles. Néanmoins, 
les superficies irriguées ne représentent que 7 % des 
terres arables en Afrique, 10 % en Amérique du Sud, 
29 % en Asie de l’Est et du Sud-Est et 41 % en Asie 
du Sud. 

Les stratégies de développement agricole de 
la plupart des pays misent sur la préservation, 
l’amélioration et l’expansion de l’agriculture irriguée. 
Toutefois, en raison de l’augmentation constante de 
la demande d’eau, l’irrigation est de plus en plus en 
concurrence avec d’autres activités. L’eau est déjà 
rare dans de nombreux endroits du monde et il est 
probable que le changement climatique aggravera le 
déséquilibre entre la disponibilité d’eau et l’expansion 
de l’agriculture vivrière. 
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6.3.1	 	Techniques	d’irrigation	et		
systèmes	de	gestion

L’investissement dans l’irrigation et l’amélioration de la 
gestion des réseaux existants ont permis d’accroître 
les rendements des cultures, de créer des emplois et 
d’accélérer la croissance de l’économie rurale dans 
de nombreux pays en développement. Les terres 
irriguées représentent aujourd’hui quelque 20 % des 
superficies cultivées dans le monde et assurent 40 % 
de la production mondiale d’aliments. L’augmentation 
des superficies irriguées, de l’intensité des cultures et 
des rendements a permis de stabiliser la production 
vivrière par habitant, alors même que la population et la 
consommation d’aliments par personne ont beaucoup 
progressé. À moyen terme, c’est sur les 450 millions 
de petites exploitations des pays en développement 
qu’on peut espérer accroître le plus les rendements, 
mais la plupart des petits paysans sont pauvres et ne 
peuvent donc pas répondre à la hausse des prix des 
vivres en raison de l’impossibilité d’obtenir les intrants 
nécessaires pour accroître leur production, à moins 
que l’investissement public et privé dans l’irrigation 
devienne une priorité.

Des méthodes d’irrigation novatrices ont été mises au 
point et commercialisées depuis une trentaine d’années. 
Beaucoup d’entre elles ont été conçues pour des 
exploitations relativement grandes et perfectionnées 
et sont généralement adoptées par des agriculteurs 
ayant des ressources importantes. Il s’agit notamment 
des réseaux de distribution d’eau par canaux ou par 
canalisations automatisés, du nivelage des terres au 
laser pour l’irrigation superficielle, de l’irrigation par 
systèmes d’arrosage automatisés, de la micro-irrigation 
(goutte à goutte en surface ou sous la surface) et de 
systèmes de commande complexes pour la gestion de 
ces dispositifs. Ces méthodes d’irrigation ne sont pas 
à la portée de la majorité des petits paysans. 

Tant que les besoins spécifiques des petits paysans 
en matière d’irrigation ne sont pas pris en compte et 
sans une baisse notable du prix de ces technologies, 
les petits paysans ne pourront pas profiter de leurs 
avantages. Il faut des systèmes d’irrigation adaptés 
aux caractéristiques des petits paysans, notamment 
la faiblesse des superficies cultivées, le manque de 
capital, l’aversion pour le risque et le coût d’opportunité 
relativement faible de la main-d’œuvre familiale189. Les 
technologies améliorées pour les différents éléments 
des réseaux d’irrigation (extraction, transport et 
application de l’eau) qui sont adaptées aux petits 
paysans sont les suivantes:

•  L’irrigation au goutte à goutte qui économise 
l’eau. Grâce à une gestion précise, l’irrigation 
goutte à goutte permet de régulariser et 
d’optimiser la quantité d’eau distribuée. En Asie, 
les agriculteurs qui emploient cette méthode 
disent avoir accru leur rendement de 50 à 100 
% et réduit la consommation d’eau de 40 à 80 % 
par rapport aux systèmes traditionnels d’irrigation 
superficielle. Plus de 200 000 systèmes d’irrigation 
au goutte à goutte peu coûteux ont été distribués 
par les circuits commerciaux en Inde, au Népal et 
dans d’autres pays d’Asie; 

•  Pompes à pédale. Les pompes à pédale sont des 
dispositifs simples et peu coûteux qui permettent de 
pomper l’eau jusqu’à des profondeurs de 7 mètres 
avec un débit de 30 à 80 litres par minute. Elles se 
vendent au détail entre 12 et 15 dollars, y compris le 
pédalier en bois ou en bambou et le support. Elles 
sont de conception et de construction simples, si 
bien que des artisans locaux peuvent les fabriquer 
avec des outils et des matériaux courants et que 
les utilisateurs peuvent facilement les entretenir 
et les réparer. La valve qui se trouve au bas de 
chaque cylindre est en caoutchouc et peut être 
remplacée par un morceau de chambre à air de 
bicyclette. Les deux pistons maintiennent l’eau 
en mouvement tant à la montée qu’à la descente, 
ce qui permet un débit constant et optimise le 
rendement de l’énergie manuelle. En raison de ses 
caractéristiques, ce type de pompe est idéal pour 
les petits paysans pauvres. La pompe à pédale est 
la première innovation technique dans l’irrigation 
qui a pu être largement distribuée avec succès par 
des méthodes commerciales;

•  Stockage de l’eau d’irrigation en sacs. Des 
réservoirs peu coûteux en matière plastique sont 
employés pour stocker l’eau de ruissellement 
pendant la saison des pluies ou l’eau de puits ou de 
cours d’eau pérennes en vue de l’irrigation pendant 
la saison sèche. Ils permettent aux petits paysans 
qui n’ont pas d’autre eau à leur disposition de 
pratiquer une irrigation complémentaire. Chaque 
sac stocke 10 mètres cube d’eau et est scellé pour 
éviter les pertes par évaporation. Il coûte environ 
40 dollars et dure environ cinq ans.
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6.3.2	 	Prévision	des	périodes	
d’irrigation

Les exploitations de taille moyenne ou petite peuvent 
être aidées par une bonne planification des périodes 
d’irrigation. Les systèmes d’aide à la décision pour 
l’irrigation sont des programmes informatiques et des 
systèmes de gestion de l’eau qui visent à accroître 
le rendement de l’utilisation et de la distribution 
d’eau pour optimiser les cultures190. Ils peuvent 
aider à économiser l’eau, en particulier pendant les 
sécheresses. Ces systèmes emploient des données 
de stations météorologiques et des modèles de 
croissance des cultures et sont reliés à un réseau 
d’information, notamment par liaison radio locale, 
qui est bien adapté aux besoins des petits paysans 
dans les pays en développement. En Afrique, les 
conseils pour économiser l’eau en choisissant bien 
les périodes d’irrigation sont actuellement transmis 
par un centre de calcul situé en Afrique du Sud, qui 
est relié par le réseau de télécommunication aux 
agriculteurs des différentes provinces et d’autres 
pays, notamment le Zimbabwe et le Swaziland, et un 
service supplémentaire est prévu pour la République-
Unie de Tanzanie.

Les systèmes d’aide à la décision orientent la 
recherche vers l’«agriculture de précision», méthode 
qui emploie des données satellitaires pour suivre 
l’état des sols et le développement des plantes afin 
d’optimiser l’utilisation d’engrais ou d’eau. Elle peut 
fournir aux agriculteurs une information qui les aide 
à prendre de meilleures décisions, à réduire leurs 
coûts et à accroître leur marge bénéficiaire191. 

6.3.3	 	Les	solutions	techniques		
disponibles

Le tableau 9 récapitule les solutions disponibles pour 
l’agriculture dans les zones qui manquent d’eau afin 
d’atténuer l’impact de la pénurie d’eau et les effets 
négatifs probables du changement climatique et de 
la sécheresse.

6.4  la tecHnoloGie 
bioloGique

Si les semences employées sont de mauvaise qualité, 
les rendements seront médiocres et l’agriculteur 
risque de subir des pertes192. Un énorme travail 
de sélection a été fait sur certaines cultures pour 
obtenir un large éventail de traits. Par exemple, les 

variétés commerciales de fruits et légumes proposent 
toutes sortes de formes, tailles, couleurs, niveaux de 
productivité et degrés de résistance aux ravageurs 
et maladies (qui sont les principaux critères de 
sélection). La teneur en substance sèche et les 
qualités gustatives, ainsi que les périodes et durées de 
maturation et la durée de conservation après récolte, 
ont aussi influé sur le processus de sélection193. Cela 
montre l’importance de la demande pour la fourniture 
de matériel reproducteur, qui est un des principaux 
facteurs de l’évolution génétique d’un système de 
culture194.

Tableau 9. Solutions pour la gestion de l’eau

Solution Application

Irrigation goutte à goutte

Cette méthode consiste à amener l’eau 
directement à la racine des plantes 
avec un dispositif bien conçu de 
canalisations et de vannes.

Dessalement de l’eau de 
mer

Le dessalement de l’eau de mer est 
devenu une solution viable qui pourra 
permettre d’employer cette vaste 
ressource.

Systèmes d’irrigation avec 
capteurs d’humidité

Utilisation de capteurs d’humidité 
pour gérer l’irrigation dans un réseau 
traditionnel d’irrigation au goutte à 
goutte. Il peut être appliqué à des 
exploitations de faible superficie. Les 
dispositifs employés sont alimentés par 
l’énergie solaire ou éolienne et peuvent 
être reliés par un réseau de téléphonie 
mobile.

Recyclage des eaux usées

On peut mettre en place des réseaux 
pour le recyclage des eaux urbaines, 
l’eau récupérée pouvant être employée 
à diverses fins, y compris l’irrigation.

Recyclage des eaux usées
Collecte de l’eau de pluie

Dans les régions qui manquent d’eau 
douce pour l’irrigation, on peut stocker 
l’eau de pluie dans des citernes

Entretien régulier des 
systèmes d’irrigation

Il faut un entretien régulier pour 
colmater les fuites et réparer les 
ruptures de canalisation dues à des 
tracteurs ou autres véhicules, entretenir 
les orifices du goutte à goutte et 
réparer les têtes d’arrosage cassées.

Utilisation d’eau en ville

Politiques publiques et incitations pour 
amener les ménages à économiser 
l’eau par une tarification adaptée. 
Réutilisation des eaux urbaines pour 
des usages domestiques et pour 
l’agriculture. Pour l’irrigation, il n’est 
pas nécessaire de purifier l’eau et la 
gestion est simple.
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6.4.1	 Le	nouveau	riz	pour	l’Afrique
Le nouveau riz pour l’Afrique (NERICA) a été créé par 
l’ancienne Association pour le développement de la 
riziculture en Afrique de l’Ouest (WARDA), aujourd’hui 
rebaptisée Centre du riz pour l’Afrique, afin d’accroître 
le rendement des variétés de riz cultivées en Afrique. 
Le projet NERICA a été financé par la Banque africaine 
de développement, le Gouvernement japonais et le 
Programme des Nations Unies pour le développement. 
Les chercheurs ont croisé le riz africain (O. glaberrima 
Steud.) et le riz asiatique (O. sativa L.) pour combiner 
les meilleurs traits de ces deux variétés. La variété 
asiatique a apporté un rendement plus élevé et la 
variété africaine une bonne résistance à la sécheresse 
et au stress en général. La descendance a été appelée 
nouveau riz pour l’Afrique (NERICA), et son nom est 
une marque protégée depuis 2004. Le NERICA n’est 
pas une variété génétiquement modifiée. Près de 
20  variétés de NERICA ont été obtenues et plusieurs 
d’entre elles sont déjà cultivées à l’échelle commerciale 
dans de nombreux pays d’Afrique. Les principaux 
avantages du NERICA sont les suivants:

•  Rendement plus élevé (de 50 % sans engrais et 
de plus de 200 % avec engrais);

•  Maturation plus rapide (de trente à cinquante 
jours); et 

•  Résistance aux stress locaux (sols acides, 
meilleure résistance à la sécheresse).

Le NERICA répond aux besoins de millions de 
riziculteurs d’Afrique subsaharienne qui cultivent en 
altitude et peut donc contribuer à accroître les revenus 
et à réduire la pauvreté dans la région. Par exemple, 
au Bénin, où l’agriculture emploie 75 % de la main-
d’œuvre et où 80 % des riziculteurs sont des femmes, 
des riziculteurs ont pu employer les bénéfices réalisés 
grâce au NERICA pour diversifier leur activité avec 
d’autres cultures de rente comme l’arachide, le soja 
et le maïs. Les variétés NERICA ont permis d’accroître 
considérablement la production de riz du Bénin qui, 
dans certains cas, a été quadruplée. Un nouveau 
projet de la FAO encourage la distribution et la culture 
de semences améliorées, dont des variétés NERICA, 
pour aider le Bénin à plus que doubler sa production 
de riz, qui devrait dépasser 300 000 tonnes en 2011, 

Encadré 7. Nouvelles variétés qui pourraient être introduites en Afrique196

Les variétés ci-dessous ont été obtenues au Brésil. Elles pourraient être diffusées en Afrique, notamment dans le cadre 
de projets de coopération Sud-Sud:

• Le coton BRS Seridó, de taille moyenne, plante pérenne, adapté à l’agriculture familiale dans les zones semi-arides;

•  Les cotons BRS Safira et couleur rubis, de couleur brun-rougeâtre, à cycle annuel, plus productifs (1 900 kg/ha en 
climat sec);

•  Le riz BRS Querência, à rendement industriel élevé, maturation précoce, grain long et fin, résistant au stress envi-
ronnemental et demandant moins de pesticides;

•  Les carottes Esplanada qui permettent de produire des minicarottes toute l’année et ont une plus grande teneur en 
caroténoïde (précurseur de la vitamine A);

•  Les doliques BRS Milênio et BRS Urubuquara, dont la productivité est de 25 % plus élevée que la moyenne régionale 
dans l’État du Pará, qui facilitent la mécanisation et ont un meilleur aspect et une meilleure qualité;

•  Les haricots «violets» Pitanga, résistant à la rouille, au virus de la mosaïque courante du haricot et aux quatre types 
de champignons qui provoquent l’anthracnose. Le rendement va de 1 540 kg/ha en culture pluviale à 2 280 kg/ha en 
culture irriguée;

•  Les ricins BRS Paraguaçu 188 et BRS Nordestina Castor 149, destinés à la zone semi-aride, avec un rendement moyen 
de 1 200 kg/ha, cycle supérieur à deux cent cinquante jours, teneur moyenne en huile de 47 %;

•  Les maniocs BRS Gema de Ovo et BRS Dourada, à forte teneur en bétacarotène (précurseur de la vitamine A), pour la 
production de farine jaune fine (farine copioba) sans colorant artificiel, à cuisson rapide, saveur douce et sans fibre;

•  Le maïs catingueiro, variété précoce pour la zone semi-aride, qui peut être récolté quatre-vingt-quinze jours après 
semailles. Le rendement est d’environ 3,5 t/ha, la vulnérabilité climatique est réduite et les chances de récolte sont 
plus élevées;

•  Le raisin violet BRS, pour la production de jus ou de vin de table. Forte teneur en sucre et en colorant, rendement élevé, 
récolte précoce, bonne résistance aux mycoses et à la pourriture, bien adapté aux climats chauds.
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ce qui supprimera sa forte dépendance à l’égard des 
importations de riz et lui permettra même d’exporter vers 
les marchés sous-régional et régional, voire européen. 
Plusieurs pays d’Afrique (Guinée, Nigéria, Côte d’Ivoire 
et Ouganda) ont fait du NERICA une de leurs priorités, 
de même que diverses agences de coopération pour 
le développement195.

6.4.2	 	L’obtention	de	variétés		
résistantes	aux	maladies

Le renforcement de la résistance aux maladies est un 
autre moyen d’accroître le rendement des cultures, 
car les maladies peuvent réduire considérablement la 
productivité. Par exemple, le mildiou du millet causé 
par le champignon Sclerospora graminicola a fait 
baisser les rendements de quelque 30 % dans la région 
érythréenne d’Anseba en 2000.

Les travaux des chercheurs du GCRAI, en collaboration 
avec divers systèmes nationaux de recherche agricole 
d’Afrique, ont permis de lutter contre deux importantes 
maladies du manioc, le feu bactérien et la mosaïque 
des feuilles, par la sélection génétique, l’incorporation 
de gènes de résistance dans des variétés de manioc 
à haut rendement et un programme de lutte biologique 
contre la cochenille blanche du manioc à l’échelle de 
l’Afrique. Les variétés à maturation tardive rendant 
6  tonnes à l’hectare ont été remplacées par des variétés 
qui rendent 20 à 30 tonnes à l’hectare. On trouvera 
dans l’encadré 7 des renseignements sur certaines 
variétés mises au point au Brésil, pour leur résistance 
aux maladies et d’autres traits, qui pourraient être utiles 
à l’agriculture africaine.

6.5  enGrais, pesticiDes et 
métHoDes De labour

Les engrais (organiques ou inorganiques) contiennent 
des éléments essentiels pour la croissance des 
végétaux. Il s’agit de nutriments comme l’azote, 
le phosphore, le potassium et le soufre et d’oligo-
éléments comme le fer, le zinc et le magnésium. Les 
engrais organiques sont obtenus à partir d’organismes 
vivants et les engrais chimiques sont produits à partir 
de matières premières minérales comme le phosphate. 
Pour être assimilés, les engrais organiques doivent 
d’abord être décomposés par des micro-organismes 
du sol en molécules et ions inorganiques simples. 
En revanche, les nutriments apportés par les engrais 
chimiques sont déjà sous forme inorganique et peuvent 

donc être immédiatement assimilés par les plantes. Les 
deux ont leurs avantages et leurs inconvénients. Les 
engrais inorganiques sont immédiatement disponibles 
pour les plantes mais ils peuvent être lessivés, en 
particulier l’azote. En outre, l’application de grandes 
quantités d’engrais inorganiques peut entraîner des 
concentrations toxiques de sels dans le sol. Les engrais 
organiques (comme le fumier), en revanche, ne sont pas 
immédiatement disponibles pour les plantes. Toutefois, 
ils n’apportent pas que des nutriments organiques. Ils 
contribuent aussi à améliorer la structure du sol qui 
peut ainsi mieux retenir l’eau et les nutriments.

Les plantes ne peuvent pas assimiler directement 
l’azote qui est présent dans l’air en grande quantité. 
Il faut l’intervention de bactéries sur les racines de 
certains végétaux pour fixer l’azote (c’est-à-dire 
transformer l’azote de l’air en composés comme 
l’ammoniaque), de manière qu’il puisse ensuite être 
assimilé par d’autres végétaux. La contribution de ce 
nutriment détermine jusqu’à 35 % de la productivité 
totale de toutes les cultures. C’est la source de la 
plupart des protéines alimentaires. Sur les 175 millions 
de tonnes d’azote fixées naturellement dans le monde, 
35 millions sont fixées par des légumineuses cultivées 
et 40 millions par des méthodes industrielles.

Dans les années 1960 et 1970, la plupart des pays 
en développement ont cherché à promouvoir l’emploi 
d’engrais inorganiques au moyen de subventions. 
L’élimination des subventions a fait chuter la 
consommation d’engrais. Au Sénégal, par exemple, 
elle était passée de 13 000 à 96 000 tonnes entre 1970 
et 1976 et est tombée à 1 500 tonnes dans les années 
90. Les agriculteurs qui produisent des aliments sont 
souvent les plus affectés par cette suppression des 
subventions, car leur revenu est beaucoup moins élevé 
que celui des agriculteurs qui cultivent pour l’exportation. 
Ces derniers emploient en moyenne 30  kilogrammes 
d’engrais chimiques à l’hectare, contre 5 kilogrammes 
pour les premiers197.

Les petits paysans d’Afrique subsaharienne emploient 
10 fois moins d’engrais inorganiques que la moyenne 
mondiale. La consommation annuelle totale d’engrais 
de l’Afrique n’est que de 21 kilogrammes (de nutriments) 
par hectare cultivé, contre 100 kg/ha en Asie du Sud, 
135 kg/ha en Asie de l’Est et du Sud-Est, 73 kg/ha en 
Amérique latine et 206 kg/ha dans les pays industriels. 
Le graphique 18 illustre l’écart croissant entre l’Afrique 
et l’Asie. Si les agriculteurs africains emploient très 
peu d’engrais, c’est parce que leur prix est beaucoup 
plus élevé en Afrique que la moyenne mondiale et que 
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de nombreuses zones sont mal desservies par les 
infrastructures, ou parce que les agriculteurs n’ont tout 
simplement pas les moyens d’acheter des engrais. 

D’après Borlaug, pour débloquer le potentiel de 
l’agriculture et restaurer les sols en Afrique, il faut 
recourir à la gestion intégrée de la fertilité du sol199. Cette 
pratique consiste à employer des engrais organiques et 
inorganiques et des nutriments minéraux pour accroître 
le rendement des cultures. C’est une approche 
intégrée de l’intensification de l’agriculture qui induit 
une transformation à la fois technique et institutionnelle. 
Elle consiste à optimiser le choix du moment et du lieu 
d’application des intrants pour accroître autant que 
possible l’efficacité de l’assimilation des nutriments. 
Elle doit être adaptée tant aux caractéristiques du lieu 
qu’aux contraintes qui s’imposent à l’agriculteur. Elle 
exige une réponse spécifique et adaptée qui nécessite 
un partenariat entre les chercheurs, les agriculteurs et 
les vulgarisateurs.

6.5.1	 Culture	sans	labour	
La culture sans labour est une rupture par rapport 
à la tradition de préparation du sol; elle consiste à 
simplement semer sur les feuilles mortes et la végétation 
laissées en place après la récolte précédente. Elle 

est très bénéfique pour l’agriculture des pays en 
développement car elle contribue à réduire l’érosion du 
sol. Elle est employée sur plus de 25 millions d’hectares 
de terres agricoles au Brésil et dans d’autres pays du 
MERCOSUR qui ont obtenu une augmentation notable 
des rendements. On prévoit que 85 % des cultures de 
soja de la région seront semées sans labour préalable. 
L’Inde et le Pakistan s’inspirent des enseignements tirés 
de l’expérience du Brésil et de ses voisins et ont adapté 
la méthode aux conditions tropicales et subtropicales.

6.5.2	 Micro-organismes	bénéfiques	
Les micro-organismes du sol peuvent aussi aider les 
plantes à absorber les nutriments. On peut accroître 
leur utilité en sélectionnant les plus efficaces, en les 
reproduisant en milieu de culture et en les ajoutant au 
sol directement ou au moyen de semences. Les micro-
organismes cultivés en milieu artificiel et mélangés à 
une matière telle que la tourbe ou la poudre de lignite 
pour faciliter leur application sur les champs sont 
appelés bioengrais.

Les plantes cultivées introduites par la révolution verte 
donnent un rendement maximum avec l’utilisation 
d’engrais chimiques en grande quantité, mais elles 
restent rentables même sans aucun engrais azoté, ce 
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qui est intéressant pour les paysans pauvres qui n’ont 
pas les moyens d’acheter de tels intrants. Les variétés 
cultivées dans ces conditions (dont le rendement est 
supérieur à celui des variétés traditionnelles cultivées 
sans engrais azoté) doivent recevoir des nutriments du 
sol autres que ceux apportés par les engrais chimiques. 
Les bioengrais pourraient compléter les sources de 
nutriments naturels. Par exemple, la fougère aquatique 
Azolla prinnata vit en symbiose avec l’algue bleu-
vert Anabaena et peut fixer l’azote de l’atmosphère. 
Mélangée avec la terre entre les récoltes de riz, elle 
peut accroître le rendement de plus de 50 % et son 
effet, qui dure deux ans, équivaut à l’utilisation de 
60  kilos d’engrais azoté par hectare. En conditions non 
symbiotiques, cette algue bleu-vert peut fixer jusqu’à 
77 kilos d’azote par hectare et par campagne. En 
symbiose avec Azolla, la quantité fixée peut atteindre 
425 kilos d’azote par hectare en cent jours200.

Il importe d’encourager les agriculteurs à employer 
davantage d’engrais organiques ou de bioengrais 
(qui sont beaucoup moins coûteux) et à alterner 
différentes cultures, ce qui contribue à préserver la 
fertilité du sol. Dans certains cas, il peut être nécessaire 
à cet effet que les pouvoirs publics interviennent 
pour réguler le marché des engrais afin de garantir 
l’approvisionnement, la qualité et des prix abordables. 
L’élimination ou la réduction de la consommation 
d’engrais chimiques grâce à l’emploi de bioengrais 
réduirait considérablement les coûts de production 
agricole. Le coût des engrais chimiques représente 
quelque 60 % du coût total de l’énergie nécessaire 
pour la production de blé en Inde201.

6.6 la biotecHnoloGie

6.6.1	 	La	culture	de	tissus	et	la		
micropropagation

La culture de tissus de plantes est une technique 
que de nombreux pays en développement ont déjà 
maîtrisée et c’est la biotechnologie la plus couramment 
employée en Afrique. Elle exige un laboratoire stérile, 
une pépinière ou une serre et une main-d’œuvre 
formée. Elle fournit du matériel reproducteur de grande 
qualité et exempt de maladie et permet d’obtenir 
rapidement un grand nombre de plants uniformes. Des 
cellules, tissus ou organes de plantes sont cultivés sur 
un support de nutriments spécialement formulé dans 
des conditions qui donnent naissance à une plante 
entière à partir d’une seule cellule. Ses inconvénients 

sont qu’elle demande beaucoup de travail et de temps 
et peut être coûteuse. Les plantes reproduites par 
culture cellulaire qui sont importantes pour les pays en 
développement sont le palmier à huile, le caféier, le pin, 
le bananier, le dattier, l’aubergine, le jojoba, l’ananas, 
l’hévéa, le manioc, l’igname, la patate douce et la 
tomate202.

Le facteur qui a le plus contribué à accroître l’utilisation de 
main-d’œuvre à l’hectare dans les zones où a été menée 
la révolution verte est la pratique des récoltes multiples, 
facilitée par des variétés de céréales à maturation 
rapide. L’emploi des techniques de micropropagation 
pour la pomme de terre pourrait aussi contribuer à 
accroître l’intensité des cultures. Dans le climat de 
la plupart des pays en développement, les pommes 
de terre arrivent à maturation au bout de quarante à 
quatre-vingt-dix jours seulement (contre cent cinquante 
dans les climats tempérés), et il est donc facile de les 
intégrer dans l’alternance des cultures pratiquée pour 
des céréales comme le blé, le riz et le maïs.

Trente pays en développement sont déjà capables de 
reproduire des pommes de terre par micropropagation. 
La pomme de terre est un aliment très important pour 
les familles pauvres d’Afrique et de certains pays 
d’Asie comme l’Inde, Sri Lanka et les Philippines. Les 
techniques de micropropagation ont fait de la pomme 
de terre la deuxième production agricole (en poids) du 
Viet Nam après le riz et ont permis de quadrupler la 
production de pommes de terre en Chine au cours des 
trente dernières années203.

6.6.2	 Potentiel	et	adoption	des	OGM	
Les OGM (organismes génétiquement modifiés) 
sont souvent vantés comme la solution qui permettra 
d’accroître les rendements et apportera d’autres 
avantages tels que l’amélioration de l’apparence, du 
goût et de la valeur nutritionnelle des produits et la 
résistance à la sécheresse ou aux insectes et maladies. 
Le trait le plus souvent introduit dans les OGM est la 
résistance aux herbicides; il se trouve aujourd’hui dans 
quelque 80 % des cultures d’OGM du monde.

Le sorgho est la deuxième plante alimentaire de la 
famille des herbacées, après le riz, dont le génome a été 
entièrement séquencé. En combinant la connaissance 
du génome du sorgho et des techniques de sélection et 
de reproduction assistée par marqueur moléculaire on 
pourrait obtenir des hybrides de sorgho plus résistants 
à la sécheresse ou aux maladies. Jusqu’à présent, 
la biotechnologie n’a été appliquée qu’à quelques 
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plantes: soja et maïs (principalement destinés à 
l’alimentation des animaux), coton et canola (variété 
de colza). Sur l’ensemble des superficies cultivées en 
OGM, la part du soja est la plus élevée et c’était aussi 
celle qui augmentait le plus vite jusqu’à l’expansion 
récente des superficies cultivées en maïs et en coton 
(voir graphique 19).

6.7  la lutte contre les 
malaDies Des cultures 

La banane et le plantain, qui nourrissent quelque 
100 millions de personnes en Afrique subsaharienne, 
sont menacés par des ravageurs et des maladies qui 
réduisent les rendements sur tout le continent, parfois 
de plus de 50 %. Les bananiers sont particulièrement 
fragiles face aux ravageurs et maladies car on 
les reproduit directement par bouturage et non à 
partir de semences. Les cultivateurs ne savent pas 
toujours si les boutures qu’ils replantent, vendent ou 
échangent sont contaminées, si bien qu’ils contribuent 
involontairement à propager les maladies. Ainsi, en 

Ouganda, où l’on produit 10 millions de tonnes de 
bananes à cuire (variété d’altitude de l’Afrique de l’Est) 
par an (c’est le deuxième producteur mondial après 
l’Inde), les bananeraies ont été contaminées par une 
bactériose (Xanthomonas campestris pv. campestris) 
en 2001. La maladie s’est aujourd’hui propagée au 
Rwanda, en République-Unie de Tanzanie, au Kenya 
et au Congo et peut-être au Burundi. Elle fait jaunir les 
feuilles du bananier qui sécrètent un liquide jaunâtre. 
Les bananes mûrissent prématurément et pourrissent.

Les principales maladies du manioc en Afrique sont 
la mosaïque, la bactériose du manioc, l’anthracnose 
et la pourriture des racines. Les principaux ravageurs 
sont un acarien, la cochenille blanche du manioc et 
une sauterelle. Ces ravageurs et des systèmes de 
culture inadaptés entraînent des pertes de rendement 
qui peuvent atteindre 50 %. L’IITA a découvert qu’une 
nouvelle maladie striée du manioc due à un virus s’est 
propagée de la République-Unie de Tanzanie au Kenya, 
au Rwanda, au Burundi, en République démocratique 
du Congo et en Ouganda, transportée par une mouche 
blanche (bemisia tabaci) qui est très répandue en 
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Graphique 19. Superficies cultivées en OGM dans le monde, 1996-2007204

Source: ISAAA, (2008)
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Afrique de l’Est; elle pourrait compromettre la sécurité 
alimentaire de la région. L’Afrique a produit 54 % des 
172 millions de tonnes de manioc récoltées dans le 
monde en 2000, le premier producteur étant le Nigéria. 
Des recherches sur le virus, en vue de mettre au point 
des variétés résistantes, sont en cours en Ouganda.

Une des maladies les plus destructrices du riz est la 
rouille causée par des bactéries courantes dans toute 
l’Asie et l’Afrique. La bactérie Xanthomonas oryzae pv. 
Oryzae se propage rapidement d’un plant à l’autre 
et d’un champ à l’autre dans des gouttes d’eau. 
Les feuilles contaminées présentent des lésions et 
jaunissent et fanent en quelques jours. Dans les rizières 
très contaminées, cette maladie peut détruire la moitié 
de la récolte. Le problème des riziculteurs est que 
cultivars de riz sont peu résistants à cette maladie. Les 
obtenteurs ont sélectionné des gènes de résistance 
aux maladies depuis près d’un siècle, transmettant 
ce patrimoine génétique de variétés robustes à des 
variétés bien adaptées à la culture205.

L’essor du commerce intérieur et international de 
produits agricoles accroît le risque d’introduction 
de nouvelles maladies dans un pays. En outre, les 
pathogènes déjà connus peuvent toujours s’adapter 
et de nouveaux pathogènes peuvent être introduits. 
De nombreux pays en développement doivent faire un 
choix pour optimiser l’allocation de leurs ressources 
limitées aux nombreux aspects du contrôle sanitaire 
et phytosanitaire (SPS). Les normes SPS et le contrôle 
jouent un rôle important dans le commerce mondial de 
produits périssables coûteux. Ils permettent de gérer 
efficacement les risques associés à la propagation de 
ravageurs et maladies des végétaux et des animaux 
et de réduire la présence de germes pathogènes ou 
de substances toxiques dans les aliments. Toutefois, 
dans les pays en développement, les mécanismes de 
contrôle SPS sont encore rudimentaires.

6.7.1	 Herbicides	et	pesticides
La prolifération d’adventices freine le développement 
des plantes et réduit les rendements. En Afrique 
subsaharienne, le désherbage demande des millions 
d’heures de travail, et ce travail très dur est le plus 
souvent fait par les femmes. Dans le cadre de la 
révolution verte, le désherbage des cultures adaptées 
était aussi l’opération qui demandait le plus de travail. 
Malgré un énorme effort, les agriculteurs africains 
perdent encore entre 25 et 100 % de leurs récoltes 
étouffées par des adventices206. 

Les partisans de l’agriculture organique prônent 
l’utilisation de méthodes de lutte contre les ravageurs 
naturelles, non toxiques et respectueuses de 
l’environnement. Malheureusement, il existe très peu 
de solutions qui pourraient remplacer les herbicides, 
et moins encore de méthodes qui apportent autant de 
gains de productivité et autres avantages économiques 
que les herbicides chimiques, ce qui limite la 
compétitivité de l’agriculture organique. Néanmoins, 
les produits organiques peuvent rapporter davantage 
dans la mesure où ils se vendent plus cher. Toutefois, 
cela n’est vrai que dans les pays développés où il y a 
assez de consommateurs qui peuvent en payer le prix. 
En Afrique, l’agriculture organique ne permet pas de 
vendre plus cher. 

En outre, le désherbage manuel crée beaucoup 
d’emplois agricoles et est une source de revenus 
pour les ouvriers agricoles, notamment les femmes 
des ménages pauvres. L’utilisation d’herbicides en 
plus grande quantité pourrait donc avoir des effets 
socioéconomiques négatifs pour les travailleurs 
agricoles et leur famille.

Aux États-Unis, les progrès des systèmes de 
géolocalisation permettent aux agriculteurs d’appliquer 
des plans spécifiques pour l’épandage d’herbicides et 
de pesticides. Des capteurs à infrarouge permettent 
de détecter la présence de certains adventices et 
d’envoyer un signal à une pompe pour répandre une 
quantité prédéterminée d’herbicides au bon endroit, 
ce qui entraîne une réduction du montant consacré à 
l’achat d’herbicides207.

6.8  les métHoDes De 
conservation après 
récolte

6.8.1	 	Réduction	des	pertes	après		
récolte	et	prolongation	de	la	
durée	de	conservation

D’après différentes études, dans les pays en 
développement les pertes après récolte sont comprises 
entre 10 et 20 % pour les céréales et sont beaucoup 
plus élevées (jusqu’à 100 %) pour les fruits et légumes. 
Ces pertes non négligeables pourraient réduire à néant 
de gros investissements faits en vue d’accroître la 
productivité. 
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L’emploi de technologies courantes et de méthodes 
de gestion des intrants pourrait réduire les pertes 
après récolte et accroître de 10 à 30 % l’offre 
mondiale d’aliments pour un surcoût minime. Les 
tentatives d’améliorer les méthodes traditionnelles de 
conservation après récolte en Afrique ont donné des 
résultats mitigés. La modification d’une opération après 
récolte peut avoir des effets importants sur d’autres 
opérations et compromettre ainsi l’équilibre du système. 
Par exemple, de nouvelles variétés à haut rendement 
font augmenter la production mais peuvent aussi créer 
de nouveaux problèmes pour la manutention et le 
stockage de volumes de céréales plus importants. Les 
agriculteurs qui ont mécanisé le battage doivent stocker 
les céréales sous forme de grains décortiqués et non 
d’épis, ce qui réduit la protection contre les insectes. 
Traditionnellement, les agriculteurs employaient divers 
insecticides naturels, d’origine végétale ou minérale, 
pour protéger leurs stocks de céréales contre les 
insectes. Mal employés, certains produits modernes 
peuvent être dangereux pour la santé des agriculteurs 
ou des consommateurs. 

Certains aliments très importants en Afrique, comme 
le manioc, sont encombrants et périssables et on ne 
peut pas les exporter sans transformation. Il en résulte 
des contrastes frappants. Par exemple, le Nigéria est 
le premier producteur mondial de manioc mais il n’en 
exporte pas du tout, alors que la Thaïlande, dont la 
production ne représente que 10 % de la production 
mondiale, domine largement le commerce international 
de ce produit, avec une part de 80 %. De même, 
l’Ouganda, qui est le deuxième producteur mondial de 
bananes après l’Inde, n’est que le soixante-quinzième 
exportateur208. La mise au point de méthodes et 
d’innovations pour la conservation et la transformation 
après récolte peut apporter une contribution majeure à 
la sécurité alimentaire, au commerce international et à 
la croissance économique.

6.8.2	 	Transformation	des	produits		
périssables

Plus de 5 millions de personnes, dont beaucoup sont 
parmi les plus pauvres d’Afrique, vivent de la culture de 
racines et tubercules tropicales comme le manioc, la 
patate douce, l’igname et le taro. Ce sont des produits 
périssables. Pour prolonger leur conservation, il faut 
transformer le manioc et les autres racines et tubercules 
comestibles et cette activité pourrait beaucoup contribuer 
à transformer l’économie locale. La conservation des 
produits périssables, leur enrichissement nutritionnel 

et l’augmentation de la valeur ajoutée par des activités 
locales de transformation peuvent beaucoup contribuer 
à la sécurité alimentaire en Afrique. 

Dans de nombreux pays en développement, 
la contribution de l’industrie agroalimentaire au 
développement économique est minime. Moins de 
20 % de la production agricole font l’objet d’une 
transformation industrielle, contre au moins 80 % dans 
les pays développés. Pour moderniser les méthodes 
traditionnelles de traitement des aliments, il faut 
mettre au point des technologies appropriées pour la 
transformation des céréales, des légumineuses, des 
racines et des tubercules en farines qui sont des aliments 
autochtones prêts à l’emploi dans les campagnes de 
nombreux pays en développement; ces technologies 
prolongent la conservation et facilitent la préparation 
des aliments autochtones et permettent de produire 
des préparations à valeur ajoutée pour l’exportation. La 
FAO a établi un répertoire des méthodes traditionnelles 
de transformation des aliments en Afrique pour faciliter 
la création de petites installations peu coûteuses pour 
la conservation des aliments dans les zones rurales et 
périurbaines. 

Des méthodes de transformation des racines et 
tubercules pourraient accroître l’importance de ces 
produits comme source à la fois de nourriture et de 
revenus. Il existe un large éventail de techniques de 
transformation des aliments qu’on pourrait rendre 
accessibles aux communautés d’agriculteurs, sous 
une forme adaptée, en appuyant la recherche en vue 
de recenser, perfectionner et diffuser des méthodes 
appropriées pour la réduction des pertes après récolte, 
en donnant la priorité aux aliments végétaux. Il pourrait 
être utile de commencer par faire un inventaire des 
technologies et pratiques actuellement disponibles 
pour réduire les pertes de produits alimentaires après 
récolte.

6.8.3	 	Les	méthodes	de	transformation	
après	récolte

On peut classer les principales opérations après récolte 
en deux catégories, les méthodes de transformation 
primaire et les méthodes de transformation secondaire. 
Les opérations primaires sont le nettoyage, le calibrage, 
le conditionnement, le séchage, la préréfrigération, 
le stockage, etc. Ces activités sont souvent moins 
développées dans les zones rurales que l’industrie 
de transformation secondaire (minoteries, sucreries et 
huileries). Les principales technologies peu coûteuses 



93CHAPITRE VI : COMBINAISONS DE TECHNOLOGIES POUR L’AGRICULTURE À PETITE ÉCHELLE

qui pourraient accroître les revenus et créer des emplois 
en zones rurales sont les suivantes:

•  Séchage, ventilation et stockage des semences et 
céréales;

•  Méthodes de séchage du riz pour accroître le 
rendement de la transformation;

•  Méthodes de transformation des légumineuses à 
haut rendement;

• Précuisson du riz;

•  Conservation sous atmosphère modifié et 
préréfrigération;

• Silos réfrigérés pour pommes de terre; et

• Nettoyage, calibrage et conditionnement.

La mise au point et l’adoption de technologies permettant 
de réduire les pertes après récolte contribueront à générer 
des revenus et à créer des emplois en zones rurales. Ce 
sont les opérations de transformation primaire qui offrent 
le plus grand potentiel. Les pays en développement 
doivent créer des établissements d’enseignement pour 
former des ingénieurs et des administrateurs dans le 
domaine de la transformation après récolte et pour mettre 
au point et faire adopter des méthodes de transformation 
adaptées aux conditions locales.

6.8.4	 	Mise	au	point	et	diffusion	de		
traitements	après	récolte

Les pertes après récolte sont dues à l’insuffisance 
de l’investissement et de l’innovation dans la filière 
agroalimentaire. Avant de choisir les mesures à employer 
pour réduire ces pertes, il est souhaitable que tous les 
acteurs qui interviennent dans la filière en comprennent 
les causes. Il faut que toutes les parties prenantes aient 
accès à des méthodes et techniques de transformation 
après récolte appropriées pour améliorer la qualité, 
accroître le rendement et économiser du travail et du 
temps, tout en ajoutant de la valeur et en renforçant la 
compétitivité des produits frais et transformés et des 
sous-produits. 

À cet effet, on peut entre autres mettre au point et diffuser 
des techniques de transformation qui contribueront à 
accroître la sécurité alimentaire et la compétitivité des 
PME en réduisant les pertes après récolte et en facilitant 
la commercialisation de la production des petits paysans. 
Dans le cas des agriculteurs de subsistance, on peut 
promouvoir l’adoption de méthodes et techniques 
novatrices de transformation après récolte en formant les 

utilisateurs finaux à leur emploi et à leur amélioration. Une 
évaluation des besoins technologiques devrait aider à 
déterminer les outils et politiques à mettre en œuvre pour 
promouvoir l’adoption de méthodes de transformation 
permettant aux petits paysans de réduire les pertes 
après récolte et la contamination de l’air et de l’eau 
par les sous-produits, et aux agriculteurs commerciaux 
de vendre leur production sur des marchés nouveaux 
ou existants, tout en accroissant la compétitivité et en 
faisant respecter les normes de qualité et de sécurité 
des aliments. Cela renforcerait la viabilité à long terme 
des communautés isolées par la création d’entreprises 
rurales.

Les méthodes de stockage en zone rurale les mieux 
adaptées sont celles qui font appel à des matériaux de 
construction disponibles sur place, avec des méthodes 
de construction qui tiennent compte des traditions 
socioculturelles, mais qui exploitent aussi les progrès de 
la R-D dans le domaine du génie rural pour optimiser 
l’utilisation des ressources humaines, financières et 
physiques disponibles. Dans la plupart des pays en 
développement, il faut à cet effet promouvoir la recherche 
appliquée plutôt que la recherche fondamentale et 
donner une grande importance à la participation directe 
des agriculteurs.

6.8.5	 	Méthodes	pour	le	choix	des		
technologies	

Pour moderniser l’agriculture, on ne peut pas se contenter 
d’acheter des technologies de pointe coûteuses, qui 
ne répondent pas nécessairement aux besoins de 
développement des agriculteurs africains. Pour choisir 
les technologies adaptées aux systèmes agricoles de 
l’Afrique, on peut employer deux méthodes: l’approche 
écologique et l’approche par zone agroécologique. 

L’approche écologique, illustrée par le graphique 20, 
consiste à définir les contraintes et les possibilités 
d’amélioration adaptées à un système. Il faut recenser 
les facteurs clefs qui déterminent, limitent ou réduisent la 
croissance des plantes et les rendements. Ces facteurs 
sont le potentiel génétique de la plante, la disponibilité 
d’eau et de nutriments et la présence d’adventices, de 
ravageurs et de maladies dans le système de production 
agricole. Cette approche permet un recensement et 
une hiérarchisation plus complète des contraintes 
agroécologiques qui limitent l’augmentation des 
rendements et aident à réduire les pertes après récolte, 
ainsi qu’à recenser les technologies existantes utilisables 
pour améliorer le système. 
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Par exemple, des recherches fondées sur l’approche 
écologique faites dans les années 70 ont montré que 
dans la région sahélienne, la production agricole était 
limitée par la sécheresse et la faible fertilité du sol. En 
conséquence, il fallait investir dans la mise au point de 
variétés résistantes à la sécheresse et aux ravageurs et 
dans l’amélioration de la fertilité du sol.

L’approche par zone écologique se fonde sur la spécificité 
de la zone écologique concernée et vise à élargir les 
options accessibles aux agriculteurs et à accroître leur 
capacité de s’adapter à des facteurs tels que des pluies 
erratiques ou le changement climatique. 

À cet égard, chaque zone écologique détermine 
un éventail de systèmes agricoles possibles. 

 

Rendement potentiel

Rendement réalisable

Rendement effectif

Aliments disponibles

Facteurs qui réduisent 
les rendements
Ravageurs
Polluants

Facteurs qui limitent
les rendements
Nutriments
Eau

Facteurs qui déterminent le 
rendementTemperature
Température Rayonnement
Caractéristiques des cultures

Depuis la récolte jusqu’à
la commercialisation
Pertes après récolte

Niveau de production

Graphique 20. L’approche écologique pour l’obtention du rendement potentiel209

Source: IAC, (2004)

Encadré 8. Les systèmes agricoles africains210 

On peut distinguer en Afrique deux grands groupes de systèmes agricoles: l’agriculture de subsistance traditionnelle et 
l’agriculture améliorée.

Dans l’agriculture de subsistance traditionnelle, l’objectif est de produire assez d’aliments pour couvrir la consommation 
de l’agriculteur et de sa famille. En Afrique, il y a encore deux types d’agriculture de subsistance: l’agriculture itinérante 
et l’agriculture intensive. L’agriculture itinérante consiste à défricher des parcelles de broussailles par des méthodes tra-
ditionnelles de brûlis pour les cultiver. Lorsque le sol est épuisé, au bout de trois à cinq ans, le cultivateur abandonne la 
parcelle et en cultive une autre. La parcelle abandonnée reste en jachère pendant deux à trois ans.

Toutefois, lorsqu’il y a une forte pression démographique, la culture itinérante n’est plus possible. Les agriculteurs doivent 
donc cultiver en permanence les mêmes parcelles par des méthodes intensives.

Il existe en Afrique aussi plusieurs systèmes agricoles améliorés. On peut mentionner notamment: a) la culture irriguée 
(comme dans le projet d’irrigation de Gezira au Soudan); b) la culture intensive améliorée pratiquée par des petits pay-
sans, comme dans le district d’Uboma de l’État d’Imo, dans l’est du Nigéria; et c) la culture commerciale améliorée sur 
des grandes propriétés comme celles des colons au Zimbabwe. Dans tous ces systèmes, on emploie quelques méthodes 
améliorées, en particulier pour préserver la fertilité du sol et la productivité de la terre. Le but de l’agriculture commerciale 
améliorée est de se spécialiser dans la production d’aliments, la culture de plantes non alimentaires ou l’élevage, pour 
obtenir des produits destinés à la vente en maximisant le bénéfice211.
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Ces systèmes peuvent mélanger des méthodes de 
production traditionnelles et modernes. On peut choisir 
les technologies en fonction de leur adaptabilité aux 
caractéristiques de la zone agroécologique. L’encadré 
8 récapitule les principaux systèmes agricoles de 
l’Afrique.

Les technologies passées en revue dans le présent 
rapport sont pour la plupart des technologies adaptées 
aux zones arides et aux zones à la pluviosité imprévisible, 
car c’est de ces zones que proviennent 90 % de la 
production agricole des pays en développement. Les 
terres arides sont particulièrement importantes en Afrique 
car elles abritent plus de 500 millions de personnes 
sur une superficie totale de quelque 3 400 millions 
d’hectares, englobant la savane soudanaise, la savane 
sahélienne, la zone méditerranéenne et les déserts (voir 
tableau 10). Ces zones arides se caractérisent par une 
pluviosité faible et erratique (moins de 500 mm/an).

Tableau 10. Les zones agroécologiques de l’Afrique212

Zone Pluviométrie 
(mm/an)

Végétation Cultures

1 2000+ Forêts tropicales 
humides

Huile de palme, 
cacao, manioc

2 1500–2000 Forêts humides 
avec herbages

Huile de palme, 
cacao, manioc

3 1000–1500 Savane tropicale

Afrique de l’Ouest: 
manioc, igname, 
patate douce, maïs et 
haricots 
Afrique de l’Est: 
manioc, banane, 
café, patate douce, 
maïs et haricots

4 500–1000 Savane 
soudanaise

Nord: sorgho, millet, 
dolique
Sud: sorgho, millet, 
haricots

5 250–500 Savane 
sahélienne Millet, sorgho

6 500–1000
Zone 
méditerranéenne 
tempérée

Blé, pois chiches, 
olives

7 < 850 Désert Jojoba, palmiers 
dattiers, agrumes

Il ne faut pas oublier que toute composante 
technologique passe par trois étapes avant de 
pouvoir être commercialisée ou adoptée par les 
utilisateurs finaux. Il y a d’abord une étape de mise 
au point de la technologie, qui s’appuie sur la 
recherche fondamentale faite dans les stations de 
recherche et les institutions agricoles. Il y a ensuite 
une étape d’adaptation en situation réelle, axée sur 
l’évaluation et les essais. Pour terminer, il y a l’étape 
de la commercialisation ou de la diffusion. Nous avons 
examiné ces trois étapes dans la section consacrée 
au transfert de technologie.

Le Forum de connaissances − meilleures pratiques 
de la FAO pour l’agriculture de conservation est un 
bon exemple de la manière dont les connaissances 
scientifiques modernes permettent de modifier des 
systèmes agricoles traditionnels pour accroître les 
rendements et améliorer la viabilité écologique. 
Pour réaliser un équilibre écologique qui protège 
la biodiversité et élimine la pollution, il faut bien 
comprendre toutes les catégories de technologies, 
afin de décider en connaissance de cause et sur 
la base d’une approche globale quelles sont les 
technologies à acquérir.

Les connaissances, produits et méthodes nécessaires 
pour obtenir une augmentation importante de la 
productivité des petites exploitations agricoles sont 
bien rodés; il ne faut pas penser que seules les 
techniques de génie génétique les plus modernes 
peuvent garantir le succès. Lorsqu’on examine les 
besoins d’un pays en développement en matière de 
transfert de technologie, il est essentiel de ne pas se 
limiter aux solutions de haute technologie et d’explorer 
aussi des solutions de technologie intermédiaire ou 
simple qui peuvent être mieux adaptées en vue d’une 
augmentation importante des rendements. Il existe en 
fait déjà une longue liste de solutions et le premier 
problème est donc de sélectionner les meilleures 
possibilités et de définir des circuits de diffusion pour 
chacune des solutions. L’encadré 9 donne quelques 
exemples de technologies avancées, intermédiaires 
ou simples. La combinaison optimale peut associer 
des technologies avancées et des intrants, outils 
et méthodes plus traditionnels, sur la base d’une 
stratégie visant à obtenir l’impact positif maximum 
compte tenu des contraintes existantes. 
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6.9  résumé
On dispose aujourd’hui d’un large éventail de 
méthodes de production et de traitement après 
récolte applicables à d’autres cultures que celles sur 
lesquelles a porté la révolution verte. En outre, on 
comprend mieux (mais pas encore complètement) 
les caractéristiques de l’environnement et les facteurs 
qui déterminent l’adoption, la diffusion et les effets 
d’une technologie. La recherche évoluant vers une 
«agriculture de précision», il faut, pour créer un 
environnement propice, intégrer la compréhension 
des facteurs pertinents et chercher à exploiter la 
capacité d’innovation des agriculteurs.

Les conditions agroécologiques locales ont une 
influence déterminante sur la stratégie globale 
d’acquisition de technologies, qui elle-même exige 
des relations étroites avec des initiatives locales de la 
base coordonnées par les services de vulgarisation, 
des ONG et des entreprises privées au niveau des 
districts. La question de la viabilité environnementale 
(en particulier pour ce qui est de l’utilisation de l’eau 
et de l’énergie) joue un rôle majeur dans le choix des 
technologies et doit être au centre des débats relatifs 
à tous les aspects de l’adoption de technologies.

Il est urgent d’améliorer les systèmes agricoles, et il 
faut donc donner la priorité à l’adoption et à la diffusion 

Encadré 9. Exemples de solutions technologiques213

On trouvera ci-dessous la description de trois exemples de technologies qui pourraient être davantage explorées.

Les solutions de technologie avancée se caractérisent par des découvertes ou inventions réalisées par des entreprises ou 
des universités qui disposent d’un important budget de recherche. La technologie des semences OGM (ou la sélection 
intelligente de plantes non génétiquement modifiées sur la base d’une analyse de l’ADN) est l’exemple le plus évident, 
mais il existe de nombreux autres types de technologies issues principalement de la recherche chimique ou biochi-
mique. En raison de leur complexité technique et de la réglementation, on peut aussi inclure dans cette catégorie les 
pesticides et herbicides modernes. La recherche en physique peut aussi apporter de nombreux avantages, notamment 
avec l’emploi des technologies de l’information et de la communication pour la formation et l’enseignement, la distribu-
tion, le développement des marchés et la création de réseaux socioéconomiques.

Les solutions de technologie intermédiaire sont pour la plupart des technologies déjà mûres qui forment l’assise de 
l’agriculture traditionnelle postérieure à la révolution verte. Il s’agit notamment de l’emploi de semences améliorées (non 
génétiquement modifiées) au moyen de méthodes traditionnelles de sélection et d’hybridation, de l’emploi d’engrais, de 
l’utilisation judicieuse de machines, de la gestion intégrée des ressources hydriques à petite ou moyenne échelle, etc.

Un exemple de technologie intermédiaire: la fixation naturelle de l’azote

Cette technologie a un impact environnemental et économique considérable et a beaucoup été employée dans de nom-
breux pays. Au Brésil, on inocule dans des fèves de soja des bactéries très actives (Bradyrizhobium) qui fixent l’azote 
de l’atmosphère dans le sol. Cette technologie réduit l’impact de la consommation d’engrais à grande échelle sur les 
sols et les eaux souterraines. En outre, elle contribue à l’atténuation du changement climatique, puisqu’elle a ramené à 
zéro l’utilisation d’azote sur plus de 13 millions d’hectares au Brésil. Enfin, et ce n’est pas le moins important, elle permet 
d’économiser au total 3 milliards de dollars par an.

Les solutions de technologie simple sont des outils et méthodes tels que des pratiques optimales modernes ou des outils 
ou dispositifs améliorés qui existaient déjà avant la révolution verte. On peut mentionner par exemple le forage de puits, 
la collecte d’eau améliorée et l’irrigation au goutte à goutte, les schémas de semis intelligents, la lutte intégrée contre les 
ravageurs, l’emploi d’engrais animaux et organiques, les stratégies de réduction des pertes après récolte, etc.

La lutte biologique contre la chenille du soja: un exemple de technologie simple

La chenille du soja cause une baisse importante de la productivité et, pour lutter contre ce ravageur, on emploie surtout 
des pesticides qui, si certaines règles ne sont pas respectées, peuvent polluer l’environnement, réduire la biodiversité et 
être dangereux pour la santé de l’homme. Dans les années 70, des chercheurs de la société brésilienne de recherche 
agricole Embrapa ont découvert un virus qui est un ennemi naturel de cette chenille et peut être employé dans le cadre 
d’une méthode de lutte biologique très simple. Les chercheurs ont fait macérer des larves tuées par le virus et ont dilué la 
masse ainsi obtenue dans une eau employée pour l’épandage des cultures. Cette méthode a été appliquée avec succès 
et est actuellement employée sur 2 millions d’hectares de soja au Brésil. Elle a permis de réduire de plus de 16 millions 
de litres l’emploi de pesticides depuis les années 80 et d’économiser près de 350 millions de dollars. Elle peut facilement 
être employée par les agriculteurs quelle que soit la taille de leur exploitation. Embrapa a lancé des projets en association 
avec le Kenya, la République-Unie de Tanzanie et d’autres pays d’Afrique subsaharienne pour la diffuser. Il est encore 
trop tôt pour évaluer leurs résultats.
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des technologies existantes et veiller à ce que les 
partenariats publics et privés contribuent à la mise au 
point, à la diffusion et à l’adoption de technologies. 
On peut limiter les pertes après récolte lorsque les 
agriculteurs, les transformateurs et les négociants ont 
accès à une information fiable et à des techniques 
et méthodes appropriées pour améliorer la qualité 
des produits et le rendement de la transformation et 
réduire la quantité de travail et le temps nécessaire.

L’évaluation des besoins technologiques doit recenser 
les lacunes de la technologie, des infrastructures ou 
de l’information pour faciliter la diffusion et l’utilisation 
de technologies permettant de réduire les pertes après 
récolte de produits cultivés par des petits paysans.

À plus long terme, pour faire face au changement 
climatique, il faudra mettre au point de nouvelles 

technologies agricoles utilisables dans les régions 

les plus touchées de l’Afrique. Il faut: a) intensifier la  

R-D agricole adaptée aux conditions agroécologiques 

de l’Afrique; b) accroître considérablement les 

capacités d’innovation des institutions et des petites 

exploitations africaines; c) promouvoir de nouvelles 

méthodes et technologies; et d) former les utilisateurs 

à leur application et en vue de leur amélioration.

Dans le présent chapitre, nous avons décrit les 

principaux types de technologies employées dans 

l’agriculture et donné des conseils sur la manière de 

choisir les technologies agricoles les plus utiles pour 

les petits paysans africains. Ces technologies sont 

déjà toutes au point et peuvent être transférées aux 

petits paysans. 
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Dans ce dernier chapitre, nous allons récapituler les 
principales questions et solutions examinées dans le 
rapport et proposer 14 recommandations prioritaires 
aux décideurs d’Afrique (et d’autres régions, y compris 
les pays développés) pour une action d’appui à la R-D 
agricole en Afrique, en vue d’accroître la productivité, 
d’améliorer le bien-être et de renforcer la sécurité 
alimentaire. La plupart de ces recommandations 
concernent des interventions au niveau national, mais 
il ne faut pas négliger la coordination entre les pays 
d’Afrique subsaharienne et au-delà.

Avec ces recommandations, le présent rapport 
confirme l’idée que, lorsqu’on cherche des solutions 
pour le développement agricole et la sécurité 
alimentaire, on n’a pas affaire à un groupe uniforme 
de personnes ayant les mêmes besoins, les mêmes 
difficultés et les mêmes compétences. Il faut donc 
éviter les solutions qui ne tiennent pas compte des 
caractéristiques locales et qui, selon la CNUCED, ont 
fait beaucoup de tort au développement ces dernières 
années. Il ne faut pas croire en une recommandation 
unique en vue de résoudre le problème de la sécurité 
alimentaire. Les solutions se trouvent sur des centaines 
de fronts et seront lentes et technocratiques plutôt 
que rapides et spectaculaires214. Les acteurs qui 
interviennent dans le système d’innovation agricole 
sont des personnes comme les agriculteurs, les 
entrepreneurs et les ingénieurs et chercheurs, et des 
organisations telles que les entreprises, les universités, 
les instituts de R-D et les banques de développement 
et des organisations intermédiaires comme les 
banques de semences et les fournisseurs de services 
de vulgarisation (offices de commercialisation et 
coopératives, entre autres). La base de données 
des systèmes d’innovation agricole africains est plus 
dispersée que celles des pays industriels et des autres 
pays en développement et les organisations qui 
jouent le rôle clef de l’application des connaissances 
existantes ou de la génération de nouvelles 
connaissances par des activités d’apprentissage 
sont des organisations du secteur public. Le secteur 
privé brille surtout par son absence plutôt que par son 
aptitude démontrée à mettre au point des produits, 
comme dans les pays industriels. En outre, le marché 
des produits agricoles en Afrique est très fragmenté, 
ce qui limite les progrès exigeant une coordination 
de l’offre et de la demande. L’absence de liens 
entre les acteurs clefs empêche le système agricole 
d’employer les connaissances disponibles pour 
innover et répondre à la demande locale, et limite sa 
robustesse face à des chocs externes, comme celui 
de la crise alimentaire mondiale.

a)  Mettre les petits paysans au cœur de la poli-
tique agricole

Les politiques doivent faire en sorte que la R-D agricole 
et la vulgarisation répondent aux vrais besoins des 
petits paysans qui sont la majorité des agriculteurs 
dans la plupart des pays en développement. Elles 
doivent aussi viser à renforcer leur compétitivité pour 
éviter un exode rural qui mettrait les villes en difficulté 
et accroîtrait les importations d’aliments, perpétuant 
le déficit du commerce de produits agricoles, et donc 
le nombre de pays africains qui sont importateurs 
nets de produits alimentaires. En outre, il faut 
comprendre les interactions entre les processus 
de production et la main-d’œuvre et les facteurs 
socioéconomiques qui déterminent le statut de la 
main-d’œuvre féminine et éliminer les défaillances 
des marchés des facteurs en zones rurales par des 
politiques adaptées, une transformation structurelle et 
des réformes institutionnelles audacieuses, pour que 
les petits paysans puissent adopter des technologies 
modernes et des innovations.

b)  Renforcer les capacités de formulation de 
politiques

Comme les décideurs ont un rôle clef à jouer dans 
la création d’un environnement propice à l’innovation 
agricole, il est essentiel qu’ils soient bien informés 
et préparés à la tâche. On peut commencer par 
promouvoir l’échange de données d’expérience et 
de connaissances entre les décideurs aux niveaux 
national et international. Il faut aussi une forte volonté 
politique et un appui international solide, ainsi qu’une 
marge de manœuvre pour l’expérimentation en 
matière de formulation de politiques publiques pour 
déterminer quelles sont les meilleures solutions.

c) Cibler l’investissement dans l’agriculture

Comme la plupart des pays d’Afrique n’ont que des 
ressources financières très limitées, il faut que les 
décideurs ciblent soigneusement les investissements, 
en donnant la priorité aux domaines susceptibles 
d’avoir le plus fort impact sur l’amélioration des 
infrastructures physiques et scientifiques, la 
création de liens et les services de vulgarisation qui 
pourraient améliorer la sécurité alimentaire nationale. 
Néanmoins, les pays africains doivent aussi accroître 
leur investissement global dans le développement 
agricole. Le renforcement de l’appui international est 
indispensable. 
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d)  Renforcer les systèmes d’innovation agricole 
en créant un environnement propice

La création délibérée d’un environnement propice à 
l’innovation agricole est un impératif pour les pays 
africains qui doivent promouvoir un développement 
agricole durable. Les principaux aspects de cet 
environnement auxquels les décideurs devront 
s’intéresser sont les suivants: a) contribution des 
marchés à la production d’un niveau optimal de 
biens publics, notamment la recherche agricole; 
b) externalités de l’utilisation de technologies qui 
nécessitent un cadre réglementaire, comme dans 
le cas de la biosécurité; c) influence des normes et 
règles externes, comme celles de la protection de 
la propriété intellectuelle, sur le renforcement des 
capacités locales; et d) défaillances des marchés 
des pays africains qui se traduisent par des coûts 
de transaction élevés dans le cadre de réseaux 
de producteurs et d’utilisateurs. Il faut donc des 
investissements publics dans la recherche, la 
réglementation et le renforcement des capacités 
institutionnelles pour soutenir la croissance.

e)  Tenir compte des conditions agroécologiques 
locales

L’agriculture africaine se caractérise par une très 
grande diversité et il est peu probable qu’une stratégie 
de transformation de l’agriculture à l’échelle du 
continent (inspirée de la révolution verte d’Asie) soit 
efficace. Il faut adapter les technologies aux différentes 
zones agroécologiques et associer judicieusement 
des technologies avancées, intermédiaires ou simples 
ainsi que les connaissances traditionnelles et la science 
contemporaine. Dans chacune des six grandes 
zones agroécologiques du continent, il faut délimiter 
des sous-zones en fonction des caractéristiques 
sociopolitiques et agroécologiques locales. La mise 
au point d’une subdivision judicieuse et de stratégies 
spécifiques pour chaque zone est un des grands 
défis que doivent relever les systèmes nationaux de 
recherche agricole (SNRA). Il faut renforcer les SNRA 
(qui sont très souvent le maillon faible du système de 
recherche en Afrique), car il est peu probable que les 
systèmes de recherche internationaux et régionaux 
fassent les recherches spécifiques nécessaires pour 
adapter les innovations aux conditions locales. Il faut 
se pencher en priorité sur l’agriculture pluviale car elle 
est prédominante en Afrique et le restera pendant 
plusieurs décennies. Il faut exploiter les synergies 
écologiques, et notamment les cultivars résistant à 
la sécheresse, pour employer au mieux les nouvelles 
méthodes d’obtention.

f)  Explorer les possibilités qu’offrent les réseaux 
et les chaînes logistiques mondiaux

En encourageant les petits paysans à s’intégrer 
dans des réseaux et des chaînes logistiques 
sous-régionaux, régionaux ou mondiaux, on les 
aidera à accéder au marché international et aux 
intrants, financements et technologies. Il convient 
de commencer par une analyse des filières pour 
recenser les possibilités d’amélioration. Comme nous 
l’avons déjà dit, pour faciliter l’intégration dans des 
chaînes logistiques, on peut envisager les activités 
suivantes: a) amélioration de l’efficience des marchés 
et de l’accès aux marchés, en particulier pour les 
produits agricoles d’exportation à forte valeur ajoutée 
et notamment les produits transformés; b) mise en 
place de systèmes d’information sur les marchés; 
et c) formulation et mise en œuvre de programmes 
de facilitation du commerce. Toutefois, le grand 
problème est de coordonner les approches fondées 
sur l’offre et les approches fondées sur la demande. 
Les gains de productivité et la hausse des revenus 
réels qui sont indispensables pour l’industrialisation 
d’un pays215 proviennent principalement des 
économies d’échelle au niveau de la production, de 
la spécialisation et de l’apprentissage technologique 
du côté de l’offre et de l’aptitude à répondre à la 
demande du côté de la demande216. C’est justement 
pour cela que ces approches doivent être complétées 
par le développement des capacités de production 
de l’agriculture africaine. 

g)  Établir des liens entre la recherche agri-
cole nationale, régionale et internationale et 
l’innovation

Un des grands enseignements de l’évolution de la 
technologie de la révolution verte en Asie est que les 
centres internationaux de recherche agricole doivent 
collaborer pour mettre au point des variétés améliorées. 
Il faut renforcer et intensifier la collaboration entre ces 
centres et les SNRA dans le domaine de la recherche. 
Le succès de cette collaboration dépend beaucoup 
de l’existence de capacités nationales et d’une 
infrastructure institutionnelle pour l’expérimentation, 
l’adaptation et la diffusion des prototypes de 
technologies partagés entre les pays participants. 
La coopération au niveau des sous-régions peut 
aider à renforcer les capacités et à surmonter les 
difficultés de financement et le manque de matériel 
de laboratoire. Il faut que les pays d’Afrique forment 
davantage de partenariats axés sur les besoins 
de leurs systèmes agricoles aux niveaux national, 
régional et international.
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h)  Revitaliser le financement et les stratégies de 
R-D

Il est urgent d’enrayer le déclin du financement de la 
R-D agricole. La priorité est de revitaliser les activités 
nationales et les activités financées aux niveaux 
national ou international en accroissant sensiblement 
l’investissement dans la R-D agricole en pourcentage 
du PIB et de réduire la dépendance à l’égard des 
donateurs. Il faut affecter une part accrue du total 
de l’APD à l’investissement dans l’agriculture pour 
compléter les ressources nationales accrues, mais 
toujours limitées, disponibles à cet effet afin de 
renforcer les capacités des SNRA africains dans le 
domaine de l’adaptation des technologies.  

i)  Promouvoir l’établissement de liens au sein du 
système d’innovation agricole et en dehors

Quatre types de liens sont essentiels pour permettre 
cette transition: les liens entre les chercheurs et les 
praticiens, notamment les agriculteurs, au sein du 
système d’innovation agricole; les liens horizontaux 
entre les agriculteurs et les services de vulgarisation; 
le liens entre les agriculteurs et les réseaux et 
chaînes logistiques mondiaux; et les liens entre le 
système agricole et d’autres systèmes. Les politiques 
nécessaires au niveau national dépendront des 
capacités existantes et des ressources humaines 
et financières ainsi que du cadre politique, social et 
institutionnel et des conditions agroécologiques.

j) Renforcer les capacités

Il faut évaluer les politiques et programmes de création 
de capacités pour la science et la technique afin de 
veiller à ce qu’ils appuient les objectifs des politiques 
publiques en tant que partie intégrante des politiques 
nationales et régionales. Il faut que les pays d’Afrique 
s’entendent sur une conception commune de la 
création de capacités pour fournir un appui durable en 
réponse à certains besoins de l’agriculture à différents 
niveaux. Au niveau national, une évaluation des 
compétences technologiques locales visant à combler 
les lacunes contribuerait beaucoup à l’évaluation 
des besoins en matière de capacités. Il faut aussi 
intégrer la politique scientifique et technique dans 
l’ensemble des politiques publiques, par exemple: 
a) en renforçant les liens et la compréhension entre 
la communauté scientifique et les décideurs; b) en 
renforçant les capacités nécessaires pour formuler 
et évaluer les différentes options des politiques 
publiques en rapport avec la science et la technique; 
c) en orientant les stratégies de création de capacités 
vers des programmes d’éducation à long terme par 

l’intermédiaire des universités et de certaines activités 
agricoles stratégiques; et d) en créant une masse 
critique de spécialistes à tous les niveaux par une 
formation à long terme, tant structurée qu’informelle.

k)  Promouvoir la coopération internationale en 
matière de transfert et de partage de technologie

Les gouvernements africains doivent prendre 
des initiatives de coopération pour promouvoir 
le transfert de technologie au sein de la région. Il 
existe déjà de nombreux exemples de coopération 
Sud-Sud ou de coopération triangulaire qui ont 
contribué à mettre à la disposition des agriculteurs 
africains les outils technologiques appropriés. 
La coopération Sud-Sud est aussi un catalyseur 
important pour accroître la productivité aux niveaux 
bilatéral, régional et interrégional et pour renforcer 
la sécurité alimentaire. Elle peut porter sur l’échange 
de pratiques optimales, de technologies et de 
techniciens de la production agricole. Elle peut se 
faire dans le cadre d’organisations sous-régionales 
ou régionales de pays en développement, au moyen 
de programmes spécifiques de développement des 
cultures et du secteur alimentaire et de programmes 
d’échangommerciaux. 

l)  Formulation de règles multilatérales et marge 
de manœuvre

Les politiques menées au cours des trente dernières 
années qui ont conduit les États à cesser d’intervenir 
sur les marchés agricoles, le démantèlement des 
offices de commercialisation et la déréglementation 
des marchés des intrants et des produits agricoles 
(souvent accompagnée d’une réaffectation des 
ressources au profit de cultures d’exportation et au 
détriment de la production vivrière destinée au marché 
intérieur) n’ont pas réussi à créer des systèmes 
agricoles dynamiques et à doter les petits paysans 
d’Afrique de fortes capacités de production. Les 
politiques technologiques multilatérales, nationales 
et régionales doivent être un des facteurs importants 
pris en considération lors de l’élaboration de règles 
commerciales à l’OMC et dans d’autres cadres 
multilatéraux. Les questions liées à la propriété 
intellectuelle intéressent en général moins les petits 
paysans que les grands exploitants commerciaux, 
mais elles méritent parfois d’être explorées. Il faut 
que les pays disposent d’une marge de manœuvre 
suffisante, en particulier pour ce qui est de la 
formulation de règles internationales, pour pouvoir 
élaborer et exécuter certaines politiques essentielles 
dans ces domaines.
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